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La Charte humanitaire est la pierre angulaire du manuel, tandis que les Principes de protection et la Norme humanitaire fondamentale sont le socle sur lequel sont établis tous les secteurs de l’aide. Les standards techniques présentent les priorités pour mener une intervention dans quatre secteurs clés du secours, à savoir : l’eau, l’assainissement et la promotion de l’hygiène ; la sécurité alimentaire et la nutrition ; les abris et l’habitat, et enfin la santé.



Le manuel Sphère



Le manuel Sphère présente une approche fondée sur des principes de qualité et de redevabilité dans les interventions humanitaires. Il s’agit d’une traduction pratique de la conviction fondamentale de Sphère selon laquelle toutes les personnes touchées par une catastrophe ou un conflit ont le droit de vivre dans la dignité et de bénéficier de l’aide humanitaire.



Le manuel Sphère



Les standards minimum mesurables décrivent ce qui doit être atteint lors d’une intervention humanitaire pour que les personnes puissent survivre, se rétablir dans leurs vies et reprendre en main leurs moyens d’existence selon des modalités respectueuses de leur point de vue et garantes de leur dignité. Les actions clés, les indicateurs et les notes d’orientation proposent des moyens permettant d’appliquer ces standards dans des contextes divers. Les chapitres sont tous liés et s’alimentent les uns les autres. La force du manuel Sphère réside dans son universalité et dans son adaptabilité face à l’ensemble des contextes humanitaires. Il a été largement adopté par les acteurs du secteur humanitaire et de ce fait, il fournit un langage commun qui permet à l’ensemble des parties prenantes de travailler ensemble avec le souci de la qualité et de la redevabilité.



Le Partenariat pour les standards humanitaires est une collaboration entre des initiatives de normes pour tirer parti des preuves, de l’avis d’expert et des meilleures pratiques et s’en servir afin d’améliorer la qualité et la redevabilité des interventions humanitaires.
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Avant-propos Le manuel Sphère marque son 20ème anniversaire avec la publication de sa quatrième édition. Il s’agit là du résultat d’une intense mobilisation, pendant toute une année, d’acteurs humanitaires du monde entier, et elle reflète deux décennies d’expérience dans l’utilisation des standards lors d’opérations de première ligne, de développement de politiques et de plaidoyer en faveur de la qualité et de la redevabilité. Avec un cadre clair, fondé sur les droits, le manuel s’appuie sur les fondations juridiques et éthiques de l’humanitarisme, avec des orientations pragmatiques, des bonnes pratiques mondiales et une compilation d’éléments factuels venant en aide au personnel humanitaire sur le terrain. Sphère occupe une place unique dans le secteur, ainsi que dans le paysage humanitaire qui est en constante évolution. La présente édition s’est clairement fondée sur les engagements internationaux pris lors du premier Sommet humanitaire mondial de 2016, l’Agenda 2030 de développement durable et d’autres initiatives d’envergure mondiale. Néanmoins, même si le paysage politique ne cesse d’évoluer, nous savons que les besoins de survie immédiats des personnes touchées par les conflits et les catastrophes demeurent largement les mêmes, quel que soit le moment auquel la crise frappe. Sphère soutient des processus politiques mondiaux et locaux, et y contribue, en rappelant la nécessité fondamentale de fournir une aide assortie de redevabilité aux personnes pour qu’elles puissent survivre, se rétablir et reconstruire leurs vies dans la dignité. La force et la portée mondiale de Sphère résident dans le fait qu’elle appartient à tous. Ce sentiment d’appropriation est renouvelé périodiquement lors de la révision des standards par les utilisateurs eux-mêmes. Il s’agit là d’un moment auquel nous réaffirmons collectivement nos engagements et convenons d’une action améliorée pour nous assurer que les praticiens disposent des meilleures informations disponibles partout où ils pourront travailler. Ceci fait de Sphère une référence de base et rappelle l’importance fondamentale de la dignité humaine et du droit des personnes à participer pleinement aux décisions qui les affectent. Sphère est une des bases du travail humanitaire. Il s’agit du point de départ pour les nouveaux acteurs humanitaires ainsi qu’une référence permanente pour le personnel expérimenté. Elle fournit des orientations sur les actions prioritaires et les sources où trouver des informations techniques plus détaillées. Les standards de nos partenaires fournissent un soutien supplémentaire dans des secteurs spécifiques qui vont au-delà de Sphère, afin d’aider les personnes à récupérer et à prospérer. v



AVANT-PROPOS



La présente édition bénéficie de la contribution de milliers de personnes qui travaillent avec plus de 450 organisations dans au moins 65 pays. Cette portée mondiale reflète l’expérience de contextes divers, de défis extraordinaires et de différents types d’acteurs. Les présents standards n’existeraient pas sans l’engagement inébranlable d’autant d’entre vous. Vous avez les remerciements de notre secteur, pour vos contributions lors de la révision, ainsi qu’au fil de ces deux dernières décennies. Nous espérons pouvoir continuer ce travail important, tout en continuant d’apprendre avec vous, lorsque vous utiliserez ce manuel !



Martin McCann Président du comité exécutif de Sphère
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Christine Knudsen Directrice exécutive
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QU’EST-CE QUE SPHÈRE ?



Qu’est-ce que Sphère ? Le Projet Sphère, connu à présent comme Sphère, a été lancé en 1997 par un groupe d’organisations non gouvernementales humanitaires et par le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Leur objectif était d’améliorer la qualité de leurs interventions humanitaires et de rendre compte de leurs actes. La philosophie Sphère se fonde sur deux convictions essentielles : • •



D’une part, les personnes touchées par une catastrophe ou un conflit ont le droit de vivre dans la dignité et, par conséquent, de recevoir de l’assistance. D’autre part, que toutes les démarches possibles soient faites pour alléger la souffrance humaine résultant d’une catastrophe ou d’un conflit.



La Charte humanitaire et les standards minimums mettent ces convictions fondamentales en pratique. Les Principes de protection servent de socle pour toute action humanitaire, et la Norme humanitaire fondamentale comporte des processus de normalisation permettant d’instaurer la redevabilité dans l’ensemble des secteurs. Ensemble, ils forment le manuel Sphère, lequel est devenu l’une des ressources du secteur humanitaire les plus citées à l’échelle mondiale.



1. Le manuel Les principaux utilisateurs du manuel Sphère sont des praticiens directement concernés par la planification, la gestion ou la mise en œuvre d’interventions humanitaires. Il peut s’agir de membres du personnel et des bénévoles des agences humanitaires aux niveaux local, national et international, ainsi que de personnes elles-mêmes affectées qui réagissent face à une crise. Le manuel est également utilisé à des fins de plaidoyer humanitaire, afin d’améliorer la qualité et la redevabilité de l’aide et de la protection, dans le respect des principes humanitaires. Il est de plus en plus utilisé par les gouvernements, les donateurs, les forces armées et le secteur privé qui s’en inspirent pour orienter leurs actions et travailler de façon constructive avec les organisations humanitaires qui appliquent les standards. Le manuel a été d’abord testé en 1998, puis des éditions révisées de ce dernier ont été publiées en 2000, 2004, 2011 et à présent, en 2018. Chaque processus de révision s’est appuyé sur des consultations à l’échelle du secteur tout entier, auprès de personnes physiques, d’organisations non gouvernementales, de gouvernements et d’agences des Nations unies. Les standards et les orientations qui en ont résulté sont alimentés par des éléments factuels et reflètent 20 années de mise en œuvre sur le terrain des praticiens du monde entier. Cette quatrième édition marque le 20ème anniversaire du manuel Sphère et reflète les changements intervenus dans le secteur humanitaire au fil du temps. 4



QU’EST-CE QUE SPHÈRE ? – LE MANUEL



Elle comporte de nouvelles orientations pour les interventions en contexte urbain, l’application des standards minimums en cas de crise prolongée, et la sollicitation des marchés pour apporter une aide en conformité avec les standards. Tous les chapitres techniques ont été mis à jour pour refléter la pratique actuelle, et la Norme humanitaire fondamentale harmonisée vient remplacer les Standards essentiels utilisés par le passé.



Quatre chapitres de base et quatre chapitres techniques



Le manuel reflète la volonté de Sphère d’ancrer fermement les interventions humanitaires dans une approche fondée sur les droits et les principes. Il se fonde sur le respect fondamental du droit des personnes de participer pleinement à la prise des décisions afférentes à leur rétablissement. Les quatre chapitres de base présentent les bases éthiques, juridiques et pratiques sur lesquelles les interventions humanitaires doivent s’appuyer. Ils s’appliquent à l’ensemble des secteurs et des programmes techniques. Ils décrivent les engagements et les processus visant à assurer une intervention humanitaire de bonne qualité, et ils encouragent les intervenants à rendre compte de leurs actions auprès des personnes affectées. Ces chapitres vous aideront à mettre en œuvre les standards minimums d’une manière plus efficace dans n’importe quel contexte. Si vous lisez un chapitre technique sans lire également les chapitres de base, vous risquez de manquer certains éléments essentiels des standards. Les chapitres de base sont les suivants : Qu’est-ce que Sphère ? (ce chapitre) présente la structure du manuel et explique comment celui-ci doit être utilisé et ses principes sous-jacents. Et encore plus important, il illustre la façon dont le manuel doit être utilisé en pratique. La Charte humanitaire : Il s’agit de la pierre angulaire du manuel Sphère, exprimant la conviction commune des acteurs humanitaires selon laquelle toutes les personnes touchées par une crise ont le droit de bénéficier d’une protection et d’une aide. Le droit garantit les conditions essentielles pour une vie dans la dignité. La Charte constitue une toile de fond éthique et juridique pour les Principes de protection, la Norme humanitaire fondamentale et les standards minimums Elle se fonde sur le Code de conduite de 1994 du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et pour les organisations non gouvernementales (ONG) lors des opérations de secours en cas de catastrophes. Le Code de conduite fait partie intégrante du manuel Sphère ⊕ cf. annexe 2. Une liste des documents essentiels qui constituent la base juridique de la Charte humanitaire peut être consultée à ⊕ l’annexe 1. Principes de protection : Une traduction pratique des principes juridiques et des droits énoncés dans la Charte humanitaire sous la forme de quatre principes qui informent l’ensemble des interventions humanitaires. 5



QU’EST-CE QUE SPHÈRE ?



Le Code de conduite : 10 principes fondamentaux 1. L’impératif humanitaire, priorité absolue. 2. L’aide est apportée sans aucune considération de race, de croyance ou de nationalité du bénéficiaire, et sans discrimination d’aucune sorte. Les priorités en matière d’assistance sont déterminées en fonction des seuls besoins. 3. L’aide ne saurait être utilisée au service de convictions politiques ou religieuses quelles qu’elles soient. 4. Nous nous efforcerons de ne pas servir d’instrument à la politique étrangère des gouvernements. 5. Nous respecterons les cultures et les coutumes. 6. Nous chercherons à fonder nos interventions sur les capacités locales. 7. Nous nous emploierons à trouver des moyens d’associer les bénéficiaires des programmes à la gestion des secours. 8. Les secours doivent autant viser à limiter les vulnérabilités futures qu’à satisfaire les besoins essentiels. 9. Nous nous considérons responsables tant à l’égard des bénéficiaires potentiels de nos activités que de nos donateurs. 10. Dans nos activités d’information et de publicité, nous reconnaîtrons les victimes de désastres comme des êtres humains pleins de dignité, non comme des cas désespérés. Le Code de Conduite: Les principes de comportement pour le Mouvement international de la CroixRouge et du Croissant-Rouge et pour les ONG dans l’exécution de programmes de secours en cas de catastrophe. Pour le texte intégral ⊕ cf. Annexe 2.



La Norme humanitaire fondamentale: Neuf engagements qui décrivent les processus essentiels et les responsabilités des organisations pour rendre possibles la qualité et la redevabilité dans la mise en œuvre des standards minimums. Les quatre chapitres techniques comportent les standards minimums dans les secteurs essentiels des interventions, à savoir : • • • •



l’approvisionnement en eau, assainissement et promotion de l’hygiène (WASH) la sécurité alimentaire et la nutrition les abris et l’habitat la santé.



En pratique, les besoins humanitaires ne relèvent pas exactement d’un secteur en particulier. Une intervention humanitaire efficace doit tenir compte des besoins des individus d’une façon générale, et les secteurs doivent se coordon-ner et coopérer les uns avec les autres pour y parvenir. Dans le contexte d’une crise prolongée, cette nécessité peut aller au-delà de l’intervention humanitaire, un travail en étroite collaboration avec les acteurs du développement pouvant se révéler nécessaire. Le manuel comporte des références croisées qui permettent d’établir ces liens. Les lecteurs tâcheront de prendre connaissance de tous les chapitres pour adopter une approche holistique dans leurs interventions.



Les standards minimums promeuvent une approche uniforme



Les standards sont alimentés par des éléments factuels et l’expérience acquise dans le secteur humanitaire. Ils présentent les meilleures pratiques fondées sur un 6
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large consensus. Ils ont un caractère universel en ce qu’ils reflètent des droits de l’homme inaliénables. Néanmoins, il reste nécessaire de comprendre, de suivre et d’analyser le contexte dans lequel une intervention a lieu pour appliquer les standards avec efficacité. La structure des standards Les standards partagent une structure commune pour aider le lecteur à comprendre l’énoncé universel. Ils sont suivis d’une série d’actions clés, d’indicateurs clés et de notes d’orientation pour leur mise en œuvre. •



•



•



•



Les standards trouvent leur source dans le principe du droit de vivre avec dignité. Ils revêtent une nature générale et qualitative, indiquant le minimum à atteindre lors de n’importe quelle crise. Les éléments équivalents dans la Norme humanitaire fondamentale sont « l’Engagement » et le « Critère de qualité ». Les actions clés indiquent les étapes concrètes à suivre pour réaliser un standard minimum. Il s’agit de suggestions et elles peuvent ne pas s’avérer applicables dans tous les contextes. Le praticien doit choisir ce qui s’avère le plus pertinent en fonction de la situation. Les indicateurs clés servent de signaux pour mesurer si un standard est ou non atteint. Ils permettent d’évaluer les résultats des processus et des programmes par rapport au standard et pendant toute la durée de l’intervention. Les exigences quantitatives minimales constituent le niveau acceptable le plus bas de satisfaction des indicateurs et elles ne sont incluses que lorsqu’il existe un consensus sectoriel. Les notes d’orientation fournissent des informations supplémentaires à l’appui des actions clés, avec des références croisées aux Principes de protection, à la Norme humanitaire fondamentale et à d’autres standards contenus dans le manuel. Des références croisées sont également proposées concernant d’autres standards institués par le Partenariat pour les standards humanitaires.



Travailler avec les indicateurs clés Les indicateurs clés des standards minimums de Sphère sont un moyen de mesurer si le standard est en passe d’être atteint. Il ne faut pas les confondre avec le standard en tant que tel. Le standard est universel mais les indicateurs clés, tout comme les actions clés, peuvent nécessiter une adaptation en fonction du contexte et de la phase de l’intervention. Il existe trois types d’indicateurs Sphère, à savoir : •



•



Les indicateurs de processus permettent de vérifier si une exigence minimale a été satisfaite. Par exemple : des protocoles standardisés sont utilisés pour analyser la sécurité alimentaire, les moyens d’existence et les stratégies d’adaptation ⊕ cf. Standard 1.1 sur l’évaluation de la sécurité alimentaire et de la situation nutritionnelle: övaluation de la sécurité alimentaire. Les indicateurs des progrès, constituent l’unité de mesure susceptible d’être utilisée pour déterminer le référentiel, définir un objectif (avec les 7
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•



partenaires et les parties prenantes) et suivre la progression jusqu’à pleine satisfaction du standard. Par exemple : pourcentage des familles observées qui stockent l’eau systématiquement dans des conditions sûres à l’aide de conteneurs propres et couverts ⊕ cf. Standard 2.2 sur l’approvisionnement en eau : Qualité de l’eau. Bien que l’objectif optimal soit égal à 100 % les praticiens doivent associer l’indicateur à la réalité sur le terrain lorsqu’ils suivent les améliorations par rapport au référentiel et les progrès accomplis par rapport à l’objectif convenu. Les indicateurs d’objectifs, sont des objectifs spécifiques et quantifiables qui représentent le minimum quantifiable au-dessous duquel le standard n’est pas atteint. Ces objectifs doivent être atteints aussi rapidement que possible, faute de quoi le programme dans son ensemble pourrait s’en trouver compromis. Par exemple : pourcentage d’enfants de 6 mois à 15 ans qui ont été vaccinés contre la rougeole : l’objectif est égal à 95 % ⊕ cf. Standard 2.2.1 Services de santé essentiels – Santé infantile : Maladies à prévention vaccinale chez l’enfant.



Liens avec d’autres standards Le manuel Sphère n’aborde pas l’ensemble des aspects de l’aide humanitaire qui contribuent à la réalisation du droit de vivre dignement. Des organisations partenaires ont élaboré des standards complémentaires dans plusieurs secteurs, fondés sur la même philosophie et les mêmes engagements que ceux de Sphère. Ces standards sont disponibles dans le cadre du Partenariat pour les standards humanitaires et sur leurs propres sites Internet. • • • •



• •



Livestock Emergency Guidelines and Standards (LEGS) (Normes et directives pour l’aide d’urgence à l’élevage) Projet LEGS Standards minimums pour la Protection de l’Enfance dans l’intervention humanitaire (SMPE) : Alliance for Child Protection in Humanitarian Action Normes minimales pour l’éducation : Préparation, Intervention, relèvement : Inter-Agency Network for Education in Emergencies (INEE) (Réseau interagences pour l’éducation en situations d’urgence) Minimum Economic Recovery Standards (MERS) (Normes minimales de relèvement économique) : Small Enterprise Education and Promotion Network (SEEP) (Réseau d’éducation et de promotion des petites entreprises) Minimum Standard for Market Analysis (MISMA) (Standard minimum d’analyse du marché) : Cash Learning Partnership (CaLP) Normes minimales d’inclusion de l’âge et du handicap dans l’action humanitaire : Consortium âge et handicap



2. Utiliser les standards dans le contexte Les interventions humanitaires se déroulent dans de nombreux contextes différents. Plusieurs facteurs influencerons la façon dont les standards minimums 8
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peuvent être mis en œuvre dans le contexte opérationnel pour contribuer à la réalisation du droit de vivre dignement. Ces facteurs peuvent comprendre notamment: • • • •



le cadre dans lequel l’intervention humanitaire a lieu ; les différences entre les populations et la diversité parmi les individus ; les réalités opérationnelles et logistiques, lesquelles affecteront les modalités de mise en œuvre de l’intervention humanitaire et le type de cette dernière, et les référentiels et les indicateurs adaptés aux différents contextes, y compris la définition des termes clés et la fixation des objectifs.



La culture, la langue, les capacités des intervenants, la sécurité, l’accès, les conditions environnementales et les ressources auront, eux aussi, une influence sur l’intervention. Il importe également d’anticiper tous effets négatifs potentiels de l’intervention, ainsi que de les limiter ⊕ cf. Principes de protection 1 et 2, et la Norme humanitaire fondamentale - Engagement 3. Le manuel Sphère est un code volontaire qui permet d’assurer la qualité et la redevabilité et dont la vocation est de susciter une utilisation et une appropriation des standards aussi étendues que possible. Il ne s’agit pas d’un guide pratique mais d’une description de ce qu’il faut mettre en place à minima pour qu’une population touchée par une crise puisse survivre et se rétablir dans la dignité. Se conformer aux standards Sphère ne signifie pas qu’il faille mettre en oeuvre toutes les actions clés ou satisfaire à l’ensemble des indicateurs clés et à tous les standards. La mesure dans laquelle une organisation pourra satisfaire aux standards dépendra de toute une série de facteurs, dont certains échappent à son contrôle. Il arrive que des difficultés d’accès à la population affectée ou l’insécurité politique ou économique rendent impossible de réaliser les standards. Lorsque les exigences minimales sont supérieures aux conditions de vie quotidiennes de la communauté d’accueil, il faut envisager la façon de réduire les tensions potentielles, en proposant par exemple des services communautaires. Dans certaines situations, les autorités nationales peuvent définir des exigences minimales plus élevées que les standards minimums Sphère. Les standards Sphère constituent l’expression des droits fondamentaux afférents à la vie dans la dignité, et ils doivent demeurer inchangés. Les indicateurs et les exigences minimales peuvent nécessiter une adaptation pour être significatifs dans un certain contexte. Lorsque les standards ne sont pas être atteints, toute proposition visant à réduire les exigences minimales devra être envisagée avec prudence. S’accorder collectivement sur toute modification et signaler largement le déficit de progrès réels par rapport aux minimums. En outre, les organisations humanitaires doivent apprécier l’incidence négative qu’engendre pour la population l’impossibilité de réaliser le standard, et prendre des mesures pour minimiser cette incidence. Utiliser cet écart de réponse pour le plaidoyer et s’efforcer d’atteindre les indicateurs aussitôt que possible. 9
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Les standards s’appliquent tout le long du cycle d’un programme Les standards Sphère doivent être utilisés pendant toute la durée du programme, de l’évaluation et de l’analyse jusqu’à l’évaluation et à la prise en compte des enseignements, en passant par le développement de la stratégie, la planification et la conception du programme, ainsi que la mise en œuvre et le contrôle. Évaluation et analyse Les standards minimums Sphère constituent une base pour la réalisation d’une évaluation et d’une analyse des besoins dans chaque secteur. Des listes de contrôle pour l’évaluation sont fournies dans chaque chapitre. Lors du déclenchement d’une crise, les standards Sphère contribuent à identifier les besoins immédiats et à définir un ordre de priorité pour les différentes activités devant répondre auxdits besoins, les chiffres planifiés et les niveaux d’aide minimum étant définis d’une façon générale. Ils contribuent à formuler les résultats minimums de l’intervention dans son ensemble. Ainsi, les standards servent également à améliorer la coordination entre les différentes organisations et les différents secteurs. Définition de la stratégie et conception du programme La Norme humanitaire fondamentale et les standards minimums servent de socle à la planification des interventions et ont pour but de fournir une aide humanitaire adaptée au bon moment à ceux qui en ont le plus besoin. La pleine participation des personnes affectées et la coordination avec les autorités locales sont essentielles pour y parvenir quel que soit le secteur concerné. Les actions et les indicateurs clés fournissent un cadre pour identifier les priorités, déterminer les chiffres de planification et coordonner l’ensemble des secteurs. Cela contribue au renforcement mutuel des interventions sectorielles et au développement de la capacité de la population à subvenir à ses besoins. Les actions et les indicateurs clés indiquent la qualité de l’aide vers laquelle il faut tendre. Ils constituent également une base pour la réalisation d’une analyse de l’intervention dans le but de déterminer la meilleure façon de subvenir aux besoins identifiés et de minimiser les effets indésirables potentiellement nuisibles. La planification du programme comporte, en général, l’analyse de plusieurs options d’intervention, comme la fourniture de biens en nature, l’aide monétaire, la fourniture directe de services, l’assistance technique ou une combinaison de l’ensemble de ces options. En général, la combinaison des options d’intervention évolue au fil du temps. Les standards minimums sont centrés davantage sur ce qui doit être fait que sur la manière d’y parvenir. L’aide monétaire, qui est une forme de programmation fondée sur le marché, est utilisée de plus en plus souvent pour répondre aux besoins humanitaires.
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Des considérations afférentes à l’utilisation de l’aide monétaire ont été intégrées dans l’ensemble du manuel et dans tous ses chapitres. L’aide monétaire peut servir pour répondre à des besoins multisectoriels ainsi qu’à des besoins propres à un secteur spécifique. Elle peut aussi servir pour parer aux pratiques discriminatoires qui restreignent l’accès des femmes à la gestion des actifs et à la prise de décision concernant ces derniers. Les subventions polyvalentes peuvent constituer un moyen efficace pour fournir de l’aide et atteindre les standards dans l’ensemble des secteurs. Toute aide monétaire doit se fonder sur une analyse multisectorielle des besoins, sur les dynamiques du contexte, les fonctionnalités du marché et une étude de faisabilité. Les secteurs ne se prêtent pas tous bien à une programmation fondée sur le marché. C’est notamment le cas des fournisseurs de services directs ou d’assistance technique. Les fournisseurs de soins de santé et de nutrition peuvent ainsi choisir de soutenir les prestataires existants et les structures publiques locales, qui ne fonctionnent pas comme un marché. Pour déterminer le meilleur moyen d’apporter une aide, il sera nécessaire de mener des consultations auprès de la population, d’analyser les marchés, d’apprendre comment les services sont fournis et de comprendre l’organisation de la chaîne d’approvisionnement et de la logistique. Cette analyse de l’intervention devra être revue au fil du temps, en fonction de l’évolution de la situation ⊕ cf. annexe 1 : Fournir l’aide par le biais des marchés Mise en oeuvre Si les standards Sphère ne peuvent pas être atteints pour l’ensemble de la population affectée ou une partie de celle-ci, il convient d’en étudier les raisons, d’en expliquer les lacunes et de déterminer ce qui doit changer. Evaluer les incidences négatives, y compris en termes de protection et de risques de santé publique. Documenter ces questions et travailler activement avec les autres secteurs et la population affectée pour définir les moyens qui permettront de minimiser le préjudice potentiel. Suivi, évaluation, redevabilité et apprentissage Le suivi, l’évaluation, la redevabilité et l’apprentissage (SERA) contribuent à une prise de décisions de gestion opportune et fondée sur des éléments factuels. Le système SERA permet d’adapter les programmes humanitaires aux contextes changeants. Chacun des standards minimums dispose d’indicateurs dont le contrôle permet de déterminer s’ils sont en passe d’être atteints, s’ils sont en passe d’être atteints d’une façon équitable pour l’ensemble de la population, ou ce qu’il reste encore à faire. L’évaluation stimule l’acquisition de connaissances permettant d’améliorer les politiques et les pratiques à l’avenir, et elle favorise la redevabilité. Les systèmes SERA stimulent aussi l’acquisition de connaissances plus étendues sur ce qu’est une action humanitaire efficace.
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Evaluer la situation actuelle et les tendances au fil du temps – Qui est affecté ? – Besoins et vulnérabilités – Stratégies d’adaptation et capacités – Déplacés ? Mobiles ? – Quelles sont les priorités des personnes affectées ?



– Menaces et risques en termes de protection – Situation de sécurité et Etat de droit – Accès à l’aide – Accès aux personnes dans le besoin – Variation saisonnière des dangers



– Parties prenantes et relations de pouvoir



– Marchandises et services disponibles



– Capacité et volonté des répondants



– Systèmes de marché et chaînes d’approvisionnement



– Projets de réponses des autorités et autres acteurs – Rôle de la population hôte



– Capacité d’infrastructure – Fournisseurs de services (financiers et autres) – Capacités logistiques, contraintes



Analyser et définir les priorités Quel problèmes faut-il résoudre ? Pour quels groupes de personnes ? Dans quelle zone géographique ? Selon quel échéancier ? En tenant compte de quels standards ?



Examiner les options et décider de comment répondre Enoncer les options disponibles dans votre contexte : – Prestation de service directe – Distribution de produits de base – Assistance technique – Programmation basée sur le marché – Transfert d’argent liquide



Sur cette base, sélectionner les options de réponse issus de votre évaluation de : – Urgence et opportunité – Faisabilité – Capacités – Dignité – Menaces en termes de protection, risques



– Efficience, rapport coût-efficacité – Résilience – Appropriation nationale



– Politique gouvernementale



Un programme basé sur la qualité et la responsabilité Perspectives essentielles : – Ventiler les données selon le genre, l’âge et le handicap – Vulnérabilités et protection – Pérennité ou transition



Communications et redevabilité – Mécanismes de réclamation et de retour d’information – Coordination – Engagement communautaire systématique



Processus, progrès et résultats – Sélection d’indicateurs – Ventilation appropriée



Comprendre le contexte pour appliquer les standards (Figure 1) 12



Transition et désengagement – Engagement local et appropriation – Partenariats
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Comprendre les vulnérabilités et les capacités Partout dans le manuel, le terme « personnes » a été utilisé dans un sens large, afin de refléter la conviction de Sphère selon laquelle tous les individus sont en droit de vivre dignement et donc de bénéficier d’une aide. Le terme « personnes » s’entend comme englobant les femmes, les hommes, les garçons et les filles, quels que soient leur âge, leur handicap, leur nationalité, leur race, leur ethnie, leur état de santé, leur identité de genre ou toute autre caractéristique que ces personnes pourraient utiliser pour se définir. Les personnes ne jouissent pas toutes d’un contrôle égal sur le pouvoir et les ressources. Les individus et les groupes au sein d’une population présentent des capacités, des besoins et des vulnérabilités divers, qui changent au fil du temps. Des facteurs individuels tels que l’âge, le sexe, le handicap et le statut légal ou l’état de santé peuvent restreindre l’accès à l’aide. Ces facteurs, et d’autres également, peuvent aussi motiver une discrimination intentionnelle. Un dialogue systématique avec les femmes, les hommes, les filles et les garçons de tous les âges et origines (aussi bien séparément que dans le cadre de groupes mixtes) s’avère fondamental pour une bonne programmation. Le fait d’être jeune ou âgé, une femme ou une fille, une personne handicapée ou un membre d’une minorité ethnique ne fait pas d’un individu quelqu’un de vulnérable d’un point de vue universel. En revanche, c’est l’interaction des facteurs dans un contexte donné qui peut renforcer les capacités ou la résilience d’une personne ou d’un groupe ou l’empêcher d’accéder à l’aide. Dans de nombreux contextes, des communautés et des groupes entiers peuvent, eux aussi, être vulnérables car ils vivent dans des zones éloignées, dangereuses ou inaccessibles, ou parce qu’ils sont géographiquement dispersés avec un accès limité à l’aide et à la protection. Des groupes peuvent être défavorisés et discriminés en raison de leur nationalité, de leur origine ethnique, de leur langue ou de leur affiliation religieuse ou politique, ce qui demande une attention particulière pour garantir l’impartialité. Lorsque plusieurs groupes participent à la conception d’un programme, les interventions humanitaires sont plus complètes, rassemblent davantage de participants et entraînent des résultats plus durables. L’implication de la population affectée et sa participation sont fondamentales pour que les membres de cette dernière puissent vivre dignement. Ventilation des données Dans de nombreuses situations, il est difficile de recueillir ou de déterminer des données sur la population. Les données ventilées permettent néanmoins de faire ressortir les besoins divers et l’effet des actions sur les différents groupes. Elles permettent de repérer les personnes qui sont le plus à risque, de montrer si elles peuvent ou non accéder à l’aide humanitaire et s’en servir, ou s’il faut consentir plus d’efforts pour que ce soit le cas. Ventiler les données autant que possible et selon des catégories appropriées par rapport au contexte, afin de comprendre les différences fondées sur le sexe ou le genre, sur l’âge, sur le handicap, 13
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Sexe



Handicap



Âge 0–5 6–12 13–17 18–29 30–39 40–49 50–59 60–69 70–79 80+



Femme Homme



Sans handicap Handicap Sans handicap Handicap



géographiques, sur l’origine ethnique, sur la religion, sur la caste ou sur tous autres facteurs susceptibles de limiter l’accès à une aide impartiale. Pour les données générales sur l’âge, il faut utiliser les mêmes cohortes que celles qui sont utilisées dans les systèmes nationaux. À défaut de cohortes d’âge nationales, il conviendra d’utiliser le tableau ci-dessous. Une ventilation plus détaillée peut être nécessaire pour cibler des groupes particuliers, comme les nourrissons, les enfants, les jeunes, les femmes ou les personnes âgées. Enfants Cette catégorie englobe un taux important de la population affectée par une crise, mais souvent moins visible. Les capacités et les besoins des enfants varient en fonction de leur âge biologique et de leur stade de développement. Il faut adopter des mesures particulières pour assurer leur protection contre tout préjudice et leur permettre un accès équitable aux services de base. Lors des crises, les enfants se trouvent confrontés à des risques mortels particuliers : malnutrition, séparation de leurs familles, traite des êtres humains, recrutement dans des groupes armés, violences et abus physiques et sexuels ; ces risques nécessitent une action immédiate. Les risques en matière de protection sont souvent aggravés par de nombreux facteurs. C’est ainsi, par exemple, que les garçons adolescents et jeunes risquent davantage de se faire recruter comme soldats par les forces ou des groupes armés ou de se voir contraints de participer aux pires formes de travail infantile. Les filles adolescentes présentent plus de risques d’être recrutées en tant qu’esclaves sexuelles ou de faire l’objet de la traite des êtres humains. Les enfants handicapés risquent davantage d’être abandonnés ou délaissés. Les filles handicapées ont besoin d’une attention particulière car elles se trouvent confrontées à un risque plus élevé de violences sexuelles, d’exploitation sexuelle ou de malnutrition. Il faut chercher activement à connaître les points de vue des filles et des garçons de tous les âges et origines car ces points de vue peuvent influencer la façon dont l’aide est fournie, contrôlée et évaluée. La Convention relative aux droits de l’enfant stipule que toute personne âgée de moins de 18 ans est un enfant. Il faut analyser la façon dont la population affectée définit ce qu’est qu’un enfant afin de s’assurer qu’aucun enfant ou jeune ne soit exclu de l’aide. Personnes âgées Les personnes âgées sont une proportion croissante de la population dans la plupart des pays mais elles sont souvent négligées dans les interventions humanitaires. 14
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Dans de nombreuses cultures, le fait d’être considéré comme une personne âgée est lié aux circonstances (par exemple, être grand-père ou grand-mère) ou à des signes physiques (les cheveux blancs), plutôt qu’à l’âge. Bien que de nombreuses sources définissent comme âgées les personnes de 60 ans ou plus, l’âge de 50 ans peut s’avérer plus approprié dans un contexte de crise humanitaire. Les personnes âgées apportent leurs connaissances et leur expérience des stratégies d’adaptation. Elles assument également le rôle de soignants, de gestionnaires des ressources, de coordinateurs et de générateurs de revenus. Souvent, les personnes âgées incarnent les traditions et l’histoire, elles sont des référents culturels. L’isolement, la faiblesse physique, la perturbation des structures de soutien familiales et communautaires, les maladies chroniques, les difficultés fonctionnelles et les capacités mentales en déclin constituent tous des facteurs susceptibles d’accroître la vulnérabilité des personnes âgées dans un contexte humanitaire. Il faut veiller à ce que les personnes âgées soient consultées et impliquées à chaque étape de l’intervention humanitaire. Il convient d’envisager des services, des environnements et des informations appropriés et accessibles en fonction de l’âge, et d’utiliser des données ventilées en fonction de l’âge pour le suivi et la gestion des programmes. Genre Le genre a trait aux différences socialement définies entre les femmes et les hommes tout au long de leur cycle de vie. Ces différences peuvent changer au fil du temps, au sein et entre les cultures, ainsi qu’en fonction du contexte. Souvent, le genre détermine les différents rôles, responsabilités, pouvoirs et accès aux ressources pour les femmes, les filles, les garçons et les hommes. Comprendre ces différences et la façon dont elles ont changé pendant la crise s’avère essentiel pour une programmation humanitaire efficace et le respect des droits de l’homme. Les crises peuvent être l’occasion de s’attaquer aux inégalités entre les sexes et d’encourager l’autonomie et la responsabilité des femmes, des filles, des garçons et des hommes. La notion de genre diffère du sexe, lequel a trait aux attributs biologiques des personnes. Le genre ne signifie pas « les femmes uniquement ». Bien que les femmes et les filles se trouvent souvent confrontées à des contraintes liées à la détermination des rôles en fonction du sexe, les hommes et les garçons sont aussi influencés par des attentes strictes associées à la masculinité. Une programmation visant à l’égalité de genre exige d’impliquer les personnes des deux sexes pour instituer des rapports plus équitables entre femmes, filles, hommes et garçons et susciter une participation égale de toutes et tous. Violence sexiste La violence sexiste décrit la violence fondée sur les différences de genre entre hommes et femmes. Elle souligne la façon dont les inégalités entre hommes et 15
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femmes constituent la base de la plupart des violences perpétrées à l’encontre des femmes et des filles à l’échelle de la planète. Les crises peuvent exacerber de nombreuses formes de violences sexistes, dont les violences conjugales, le mariage des enfant s, les violences sexuelles et la traite des êtres humains. Les organisations doivent prendre toutes les mesures nécessaires pour éviter l’exploitation et les abus sexuels à l’encontre des personnes touchées par les crises, y compris dans le cadre de leurs propres activités. Lorsque des allégations relatives à de mauvais comportements se révèlent conformes à la réalité, il importe que les autorités compétentes fassent répondre l’auteur de ses fautes et que l’affaire soit traitée en toute transparence. Personnes handicapées Environ 15 % de la population mondiale vit avec un handicap. Parmi les personnes handicapées, on peut citer les personnes atteintes d’un handicap physique, mental, intellectuel ou sensoriel de longue durée qui, face à de nombreuses barrières, peut les empêcher de participer à la vie sociale pleinement, effectivement et sur un pied d’égalité avec les autres. Dans un contexte humanitaire, les personnes handicapées sont davantage susceptibles d’être confrontées à des barrières et obstacles en matière d’environnement physique, de transports, d’information et de communications, et d’accès aux installations ou aux services humanitaires. La programmation des mesures de précaution et de l’intervention nécessite de prendre en compte les capacités et les besoins de toutes les personnes handicapées, et de faire un effort particulier pour supprimer les obstacles physiques, de communication ou d’attitude qui les empêchent d’accéder à l’aide et d’y participer. Les risques pour les femmes et les filles handicapées peuvent se voir aggravés par l’inégalité de genre et la discrimination.



⊕ Cf. références : Questions du Groupe de Washington concernant la ventilation des données en fonction du handicap et ⊕ Normes minimales d’inclusion de l’âge et du handicap dans l’action humanitaire , pour en savoir plus. Personnes vivant avec et affectées par le VIH Il est important de connaître la prévalence du VIH dans un contexte particulier pour comprendre les vulnérabilités et les risques, ainsi que pour élaborer une intervention efficace. Le déplacement peut accroître les vulnérabilités face au VIH, et les crises risquent fort de perturber la prévention, les tests, les soins, les traitements et les services d’assistance. Il est souvent nécessaire d’adopter des mesures particulières de protection contre la violence et la discrimination parmi les populations à haut risque. La situation peut être aggravée par les inégalités entre les sexes et la discrimination fondée sur le handicap, l’identité de genre ou l’orientation sexuelle. Les personnes vivant avec le VIH peuvent se voir découragées de demander à bénéficier de services en cas de crise, dans l’éventualité où ceux-ci sont disponibles. La violence, la discrimination et les 16
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stratégies d’adaptation négatives, telles que le commerce du sexe, renforcent la vulnérabilité face à la transmission du VIH, notamment parmi les femmes, les filles et les communautés LGBTQI Parmi les personnes présentant le risque plus élevé, on peut citer les hommes ayant des rapports sexuels avec d’autres hommes, les usagers de drogues injectables, les travailleurs du sexe, les personnes transgenres, les personnes handicapées et les personnes détenues en milieu carcéral et d’autres lieux d’enfermement ⊕ cf. Services de santé essentiels - Santé sexuelle et reproductive - Standard 2.3.3 : VIH. Des facteurs tels que la réduction de la mobilité au fil du temps et l’amélioration de l’accès à des services pour les populations affectées par une crise peuvent faire diminuer le risque de contracter le VIH. Il convient de dissiper toutes possibles idées fausses sur la présence de personnes vivant avec le VIH et l’augmentation de la prévalence du virus pour éviter les pratiques discriminatoires. Les personnes vivant avec le VIH sont en droit de vivre dignement, sans faire l’objet de discrimination, et elles doivent bénéficier d’un accès non-discriminatoire aux services. Personnes LGBTQI Les personnes qui s’identifient comme étant lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenre, queer ou inter-sexes LGBTQI se trouvent souvent confrontées à un risque accru de discrimination, de stigmatisation et de violences sexuelles et physiques. Elles peuvent faire face à des obstacles pour accéder aux soins de santé, au logement, à l’instruction, à l’emploi, à l’information et aux installations humanitaires. Les personnes LGBTQI se trouvent ainsi souvent confrontées à la discrimination dans le cadre des programmes d’aide, notamment en matière de logement d’urgence ou de distribution de nourriture. Ces obstacles affectent leur état de santé et leur survie, et peuvent avoir des conséquences en termes d’intégration sur le long terme. Lors de la préparation et de la planification d’une intervention, il convient de prévoir des mesures de protection spécifiques, sûres et fondées sur la solidarité. Il convient de mener une véritable consultation auprès des personnes et des associations LGBTQI à chaque stade de l’intervention humanitaire. Santé mentale et soutien psychosocial Les personnes réagissent différemment face au stress engendré par une crise humanitaire. Certaines sont plus susceptibles d’être dépassées par la détresse, notamment si elles ont fait l’objet d’un déplacement forcé, si elles ont été séparées des membres de leur famille, si elles ont survécu à des violences ou si elles ont eu des troubles mentaux par le passé. Il est essentiel de fournir les services de base et de sécurité selon des modalités socialement et culturellement appropriées afin de prévenir la détresse parmi les populations affectées et de lutter contre la discrimination. Le renforcement du soutien psychosocial communautaire et de l’auto-assistance contribue à créer un environnement protecteur qui permet aux personnes affectées de s’aider les unes les autres en vue de se rétablir sur les plans social et émotionnel. Les interventions axées sur l’individu, la famille ou le groupe (y compris les 17
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interventions cliniques) sont importantes mais elles ne doivent pas nécessairement être menées par des professionnels de la santé mentale. Elles peuvent aussi l’être par des non-professionnels formés et supervisés ⊕ cf. Services de santé essentiels - Standard 2.5 : Santé mentale. Souvent, les populations affectées expriment une identité spirituelle ou religieuse et elles peuvent s’associer à une communauté confessionnelle. Cette démarche fait souvent partie de leur stratégie d’adaptation et a une influence sur le caractère approprié de l’intervention pour un large éventail de secteurs. De plus en plus d’éléments factuels démontrent que lorsque les intervenants humanitaires tiennent compte de l’identité confessionnelle des populations affectées, cela est bénéfique pour ces dernières. Les communautés confessionnelles existantes sont susceptibles d’apporter une grande contribution à toute intervention humanitaire. Une approche axée sur les personnes exige que les travailleurs humanitaires connaissent l’identité confessionnelle des populations affectées. Il existe de plus en plus d’outils qui aident à y parvenir.



Comprendre le cadre opérationnel Les interventions humanitaires ont lieu dans des contextes extrêmement variés : des zones urbaines aux zones rurales, des conflits armés aux catastrophes soudaines, et souvent ces différents contextes sont mêlés au fil du temps. L’efficacité avec laquelle l’intervention répond aux besoins de la population affectée dépendra de différents facteurs : géographie, sécurité, société, économie, politique, et environnement. Bien que les standards minimums aient été conçus pour se concentrer sur une aide visant à sauver des vies de façon immédiate, ils s’appliquent dans le cadre d’interventions humanitaires sur quelques jours, semaines ou mois, voire sur plusieurs années. Il convient de faire évoluer l’intervention humanitaire et de l’adapter au fil du temps tout en évitant de créer une dépendance par rapport à l’aide. Une analyse permanente du contexte et de la situation permettra de savoir à quel moment adapter un programme à un environnement changeant, notamment lorsque surviennent de nouveaux problèmes de sécurité ou des contraintes saisonnières, comme les inondations. Une évaluation permanente de la façon dont l’intervention affecte les dynamiques locales, telles que l’achat de marchandises et de services ou la location de transports, est essentielle pour veiller à ce que l’action humanitaire n’alimente pas les dynamiques du conflit ⊕ cf. Principe de protection 2. Lorsque les crises se prolongent, les faiblesses systémiques sous-jacentes peuvent accroître les besoins et les vulnérabilités, ce qui nécessite des efforts supplémentaires pour la protection et le renforcement de la résilience. Certains de ces efforts seront mieux abordés par l’intermédiaire d’autres acteurs du développement ou par une coopération avec eux. Les mécanismes de coordination tels que le système des groupes, sont nécessaires pour définir une division claire du travail et des responsabilités, ainsi que pour identifier les lacunes en termes de couverture et de qualité. Il est important 18
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d’éviter la duplication des efforts et le gaspillage des ressources. Le partage des informations et des connaissances entre les parties prenantes, ainsi que la planification conjointe et les activités intégrées, permettent également de garantir une meilleure gestion du risque et l’amélioration des résultats d’une intervention. Soutien aux acteurs nationaux et locaux Reconnaissant le caractère primordial du rôle et de la responsabilité de l’État d’accueil, le manuel oriente tous les participants d’une intervention humanitaire et les organisations humanitaires dans le rôle qu’ils peuvent jouer pour aider l’État d’accueil à s’acquitter de cette responsabilité. Dans le cadre d’un conflit, la volonté des acteurs étatiques ou non étatiques de faciliter l’accès à la population sera déterminante. Le rôle joué par l’État dans la direction ou la coordination d’une intervention sera défini par de nombreux facteurs, dont : • • •



l’existence d’un organisme gouvernemental chargé de la coordination ou de la mise en œuvre de l’intervention humanitaire (souvent désigné sous le nom d’Autorité nationale de gestion des catastrophes) ; le rôle et le pouvoir des ministères dans la fixation de normes, notamment en matière de nutrition, de médicaments essentiels et de personnel médical ; et l’absence de fonctionnement des institutions étatiques, comme dans le cas de zone disputées. Dans ces cas extraordinaires, il est probable que les acteurs humanitaires doivent établir leurs propres mécanismes de coordination.



Crises prolongées Lorsqu’il est évident qu’une intervention humanitaire se poursuivra au-delà de plusieurs mois ou années, il y a lieu d’envisager des moyens différents pour répondre aux besoins de la population affectée et lui permettre de vivre dignement. Il faut explorer les possibilités de travailler avec les prestataires de services existants, les autorités locales, les communautés locales, les réseaux de protection sociale ou les acteurs du développement. Les évaluations doivent tenir compte du contexte, des préoccupations en termes de protection et de l’incidence du contexte sur les droits de la population affectée. Il convient d’impliquer les individus de tous les sexes, âges, origines et handicaps, y compris les communautés auto-proclamées, dans l’analyse, l’appréciation du contexte, la prise de décision, ainsi que dans le contrôle et l’évaluation de l’accompagnement. Il convient de rechercher le plus tôt possible des solutions à long terme et des solutions permanentes. Lorsque les acteurs humanitaires ont l’occasion de mettre en place des solutions à long terme, celles-ci doivent l’emporter sur les mesures temporaires. Il convient de reconnaître que les personnes affectées sont souvent les premières à répondre à leurs propres besoins et à se protéger. Les autorités nationales et locales, les organisations de la société civile, les organisations confessionnelles 19
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et autres fournissent une aide essentielle. Il convient de connaître les réseaux d’aide préexistants et de chercher les moyens de les soutenir plutôt que de ruiner leurs efforts ou d’en faire double emploi. Contextes urbains La population mondiale s’installant de façon croissante dans les villes, les intervenants humanitaires doivent être préparés à intervenir en zones urbaines. Les zones urbaines diffèrent généralement des autres zones en termes de : • • •



densité: une densité plus élevée de personnes, de logements, d’infrastructures, de lois et de cultures dans un espace de taille relativement réduite ; diversité: différents groupes sociaux, ethniques, politiques, linguistiques, religieux et économiques vivent très près les uns des autres ; dynamiques: les environnements urbains sont fluides et changeants, avec une mobilité élevée et des rapports de forces à mutation rapide.



Souvent, la mairie constitue l’autorité gouvernementale essentielle, elle est en lien avec d’autres acteurs et services du gouvernement, tels que les ministères. L’accès aux services de base, à la sécurité alimentaire et aux moyens d’existence doit être évalué avec soin et les questions de discrimination doivent être prises en compte. Les habitants des villes utilisent les espèces pour payer leurs loyers, acheter de la nourriture ou accéder aux soins de santé. Les standards minimums pour une vie digne s’appliquent, indépendamment des moyens utilisés pour fournir l’aide. Les standards minimums de Sphère peuvent être utilisés pour mettre en place des points d’aide multiples dans les zones urbaines, notamment par la sollicitation des structures d’hébergement, des associations de quartier et de zone. Les groupes établis avec des intérêts communs, tels que les écoles, les clubs, les groupes de femmes et les chauffeurs de taxis, peuvent constituer des points d’entrée pratiques. Travailler avec les acteurs locaux (secteur privé, gouvernement local, chefs de quartier, groupes communautaires) peut s’avérer vital pour faire redémarrer, soutenir et renforcer les services existants, au lieu de les remplacer. Il convient de prendre en considération la contribution que l’aide humanitaire peut apporter à la planification des investissements d’une municipalité, et donc à la valeur qu’elle permet de créer pendant la crise et à plus long terme. Comme dans tout environnement, une analyse du contexte en zone urbaine doit tenir compte des ressources et des possibilités existantes (commerce, liquidités, technologie, espaces publics, personnes possédant des compétences spécialisées), ainsi que de la diversité sociale et culturelle, des risques et des questions liées à la protection. Cette analyse doit permettre de définir une intervention et sa mise en œuvre ; elle permettra par exemple d’opter pour une aide monétaire ou une aide en nature et de déterminer la meilleure façon de procéder. Dans une économie urbaine où les espèces sont le principal moyen de paiement, il est possible d’établir des partenariats avec des acteurs du marché et du secteur technologique et ainsi de faciliter le recours à l’aide monétaire. 20
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Habitats communautaires Les habitats et camps communautaires planifiés, ainsi que les centres collectifs et les établissements spontanés accueillent des millions de personnes déplacées de force. Les standards Sphère peuvent être utilisés pour garantir la qualité de l’aide dans des contextes communautaires. Ils peuvent aussi aider à identifier les priorités dans le cadre des programmes multi-secteurs afin de répondre aux préoccupations de santé publique et d’accès aux services de base dans les établissements spontanés. Dans les habitats communautaires, la création d’une équipe de gestion du camp dédiée peut contribuer à une meilleure responsabilisation et à une fourniture de services mieux coordonnée. Néanmoins, les habitats communautaires impliquent aussi des risques de protection particuliers. Ainsi, par exemple, lorsque le droit à la liberté de circulation pour quitter l’établissement est refusé, les personnes peuvent ne pas être en mesure d’accéder aux marchés ou de gagner leur vie. Une attention toute particulière doit aussi être accordée aux communautés d’accueil car les différences de traitement, réelles ou perçues, peuvent donner lieu à une intensification des tensions ou à des conflits. Dans ces cas de figure, le fait de plaider pour un type d’habitat autre que le camp et de tenir compte des besoins de la communauté d’accueil peut permettre aux populations affectées de vivre dignement. Environnements avec présence de forces militaires nationales ou internationales Lorsque les organisations humanitaires interviennent dans la même zone que des forces militaires nationales ou internationales, il importe de connaître les mandats des uns et des autres, ainsi que leur modus operandi, leurs capacités et leurs limites. Dans des contextes de catastrophe et de conflit, les organisations humanitaires peuvent se retrouver à travailler en étroite collaboration avec des forces militaires diverses : forces du gouvernement hôte, groupes armés non étatiques, forces internationales de maintien de la paix, etc. Les acteurs humanitaires doivent garder à l’esprit l’obligation des gouvernements hôtes d’apporter de l’aide et de la protection aux personnes touchées par une crise sur leurs territoires. Les forces militaires nationales ont souvent un mandat en ce sens. Les principes humanitaires doivent guider tout dialogue et toute coordination entre humanitaires et militaires, à tous les niveaux et à tous les stades de l’interaction. Le partage des informations, la planification et la division des tâches constituent trois éléments essentiels d’une coordination civilo-militaire efficace. Bien qu’un partage des informations entre les acteurs humanitaires et militaires puisse avoir lieu, il doit dépendre du contexte des activités sur le terrain. Les agences humanitaires doivent s’abstenir de partager des informations accordant un avantage tactique à l’une des parties au conflit ou compromettant la sécurité des civils. Parfois, les organisations humanitaires peuvent avoir besoin de recourir aux capacités uniques des forces armées pour les aider dans une opération humanitaire. Le soutien militaire apporté aux organisations humanitaires doit se limiter à 21
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un soutien en termes d’infrastructures et à une aide indirecte ; l’aide directe est à utiliser en dernier ressort. La coopération avec les forces armées ayant une incidence réelle ou perçue sur la neutralité et l’indépendance de fonctionnement d’une organisation humanitaire, elle doit être envisagée avec soin à l’avance. Des documents d’orientation établis dans le cadre d’un consensus international doivent sous-tendre à tout accord de coordination humanitaire–militaire ⊕ cf. Norme humanitaire fondamentale Engagement 6 et Références. L’impact sur l’environnement dans le cadre des interventions humanitaires L’environnement dans lequel les personnes vivent et travaillent est essentiel pour leur santé, leur bien-être et leur rétablissement après une crise. Il est important de comprendre la façon dont l’environnement influe sur la capacité des personnes affectées à se rétablir car cela peut alimenter la réflexion lors de la conception du programme et déboucher sur des interventions plus durables pour faire face aux chocs à venir et réduire les risques futurs. Les opérations humanitaires affectent l’environnement aussi bien directement qu’indirectement. Ainsi, une intervention humanitaire efficace nécessite une évaluation minutieuse du risque environnemental en plus d’évaluations plus larges et d’une analyse de la situation. Les programmes doivent minimiser leur incidence sur l’environnement et prendre en compte la façon dont l’approvisionnement, les transports, le choix des matériaux ou l’utilisation des terres et des ressources naturelles peut davantage protéger ou dégrader l’environnement ⊕ cf. Standard 7 sur les abris et l’habitat : Pérennité environnementale. Les pays et les régions confrontés à la pauvreté et à une faible capacité institutionnelle et écologique courent davantage le risque de subir catastrophes naturelles et instabilité, ce qui crée un cercle vicieux de dégradation sociale et environnementale. Ceci a un impact sur la santé, l’éducation, les moyens existence et d’autres dimensions tels la sécurité, la dignité et le bien-être. La pérennité environnementale constitue un élément important d’une intervention humanitaire de bonne qualité ⊕ cf. Norme humanitaire fondamentale - Engagements 3 et 9 et Standard 7 sur les abris et l’habitat : Pérennité environnementale.



22



ANNEXE – FOURNIR L’AIDE PAR LE BIAIS DES MARCHÉS



Annexe



Fournir l’aide par le biais des marchés La présente annexe complète l’introduction du manuel Sphère, elle contient des informations et des orientations supplémentaires sur la sollicitation des marchés pour atteindre les standards minimums et aider les personnes à satisfaire leurs besoins au lendemain d’une crise. Elle est fondée sur les chapitres de base et est citée dans les chapitres techniques. De ce fait, elle fait partie intégrante du manuel Sphère. Une intervention efficace demande aux acteurs humanitaires une bonne compréhension des besoins existants et des modalités pratiques pour y répondre. Une partie de cette analyse est constituée par la compréhension du fonctionnement des marchés, ainsi que des biens et des services disponibles sur les plans local, national, régional et international. Cette compréhension permet également de soutenir (ou au moins de ne pas perturber) les marchés lors d’un programme d’intervention.



L’analyse du marché fait partie intégrante de l’analyse de l’intervention Une fois les besoins et les capacités évalués pour identifier les priorités, il convient de procéder à l’analyse des différentes façons de répondre et de satisfaire auxdits besoins. L’analyse de l’intervention doit permettre de prendre en compte les risques et les opportunités en matière de fonctionnement, de programme et de contexte lors de la définition des modalités de l’aide. C’est que l’on appelle parfois le « choix des modalités ». Pour déterminer la meilleure façon de répondre aux besoins par l’aide humanitaire, il faut : • •



collecter et classer des informations sur les priorités et la façon dont les personnes souhaitent accéder à l’aide, tous secteurs confondus et au fil du temps, et comprendre les vulnérabilités économiques : celles qui existaient avant la crise tout comme celles qui sont engendrées par celle-ci.



Dans le cadre de l’analyse de l’intervention, une analyse du marché permettra de déterminer le moyen le plus efficace de répondre aux besoins prioritaires : aide en nature, fourniture de services, aide monétaire ou une combinaison de l’ensemble de ces modalités, en fonction du contexte. L’analyse du marché permettra aussi de repérer les éventuelles contraintes affectant les marchés : problématiques relatives à l’offre et à la demande, politiques, normes, règles ou infrastructures.
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Quelle que soit l’option d’intervention retenue, il faut tenir compte du marché et s’efforcer de protéger les moyens d’existence, les emplois et les entreprises au niveau local. Sphère se fonde sur un respect fondamental des personnes touchées par une crise et sur un soutien dans les choix qu’elles opèrent en vue de leur rétablissement L’analyse du marché contribue à une approche axée sur les personnes, en ce qu’elle tient compte de leurs interactions avec les marchés locaux pour se procurer des biens, des services et des revenus.



Programmation et marchés L’aide peut être fournie par l’intermédiaire des marchés selon des modalités très variées, et cela sur le plan local, national ou régional. On peut utiliser une programmation fondée sur le marché pour fournir de l’aide, ou soutenir les marchés pour mieux servir la population affectée. • • •



L’approvisionnement local et régional de produits de base et d’articles non alimentaires soutient les fournisseurs sur les marchés. L’aide monétaire, qui aide les personnes à acheter des biens ou des services disponibles localement, soutient la demande sur les marchés. Le soutien apporté aux infrastructures tel l’amélioration de l’accès routier aux marchés, ou les réformes telles l’introduction de lois interdisant la fixation des prix, soutiennent le marché et lui permettent de mieux servir la population affectée.



Le sexe, l’origine ethnique ou le handicap influent souvent sur l’accès physique, financier et social aux marchés. En quoi diffère l’accès des hommes, des femmes, des jeunes et des personnes âgées aux marchés ? Les commerçants d’une origine ethnique donnée peuvent-ils accéder aux crédits financiers ? Ces facteurs, entre autres, ont une influence sur le niveau de participation des personnes aux marchés. Les considérations éthiques et environnementales doivent être prises en compte dans l’élaboration d’un programme fonctionnant avec le marché. Veiller à ce que les marchés qui surexploitent les ressources naturelles, les écosystèmes et l’environnement ne soient pas développés de façon à faire courir encore plus de risques aux personnes. Biens, services et marchés: Lorsque l’on répond à des besoins humanitaires prioritaires, il y a lieu de tenir compte tant des biens que des services. La plupart des standards Sphère portent sur la fourniture d’un quelconque produit de base ou d’un accès aux marchandises. Les secteurs sociaux tels que la santé et l’éducation, néanmoins, se caractérisent par la fourniture ou par l’amélioration de l’accès aux services, or la réalisation de ce type d’interventions par le biais des marchés peut se révéler impossible. Lorsque l’on travaille avec des prestataires de services tiers ou avec des sous-traitants, il convient de prendre des mesures pour contrôler de près la qualité des services et des produits ⊕ cf. Systèmes de santé - Standard 1.4 : Financement de la santé. 24
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Dans certains cas, des programmes fondés sur le marché qui soutiennent de façon indirecte l’accès aux services sont appropriés. L’aide monétaire peut contribuer au financement des transports nécessaires pour se rendre aux établissements médicaux ou de l’achat de matériel scolaire (uniformes, fournitures...). Le suivi des dépenses des familles fournit des données claires sur le coût de l’accès aux services, y compris à ceux qui devraient être gratuits. Le contrôle des dépenses des familles doit toujours être complété par un contrôle des résultats de l’aide monétaire. Les secteurs fondés sur les services peuvent, eux aussi, envisager des programmes fondés sur le marché pour des biens tels que les moustiquaires traitées à l’insecticide, les approvisionnements alimentaires complémentaires et les médicaments, si les critères de qualité sont respectés ⊕ cf. Systèmes de santé - Standard 1.3 : Médicaments essentiels et dispositifs médicaux. Dans la plupart des contextes, une combinaison d’interventions fondées sur le marché sera nécessaire. Les programmes fondés sur le marché devront probablement être soutenus par d’autres activités comme celles qui fournissent de l’assistance technique. Cette combinaison évoluera, par ailleurs, au fil du programme, et pourra passer de l’aide en nature à l’aide monétaire ou sous forme de coupons, ou vice-versa. Outre le contrôle du programme, le contrôle du marché est important pour confirmer ou ajuster les modalités d’aide choisies. Une coopération entre la chaîne d’approvisionnement, les services logistiques et les fonctions programmatiques est nécessaire à tout moment. Pour en savoir plus sur les outils susceptibles d’être utilisés pour la réalisation de ces choix et analyses, ⊕ cf. Références.



Listes de contrôle Check-list en cas d’aide monétaire Cette section présente une liste des problématiques à traiter pour une aide fondée sur les marchés. Elle suit le cycle de gestion du programme et englobe d’autres éléments importants à prendre en compte dans cette approche pour respecter les standards minimums Chaque contexte sera différent et les options afférentes aux mécanismes de mise en œuvre changeront en fonction des infrastructures, des données relatives à la protection, de la rentabilité et de la solidarité financière. Conception des programmes • • •



Déterminer les critères de ciblage en fonction des objectifs du programme et y inclure des considérations propres à l’aide monétaire. Déterminer avec soin qui, au sein du foyer, doit recevoir l’aide monétaire, en évaluant clairement les risques et en pondérant les éventuelles préoccupations relatives à la protection. Identifier des mécanismes sûrs, accessibles et effectifs pour fournir l’aide au vu du contexte, des objectifs et de la taille du programme, ainsi que des connaissances et des préférences financières des bénéficiaires. 25
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• • • •



Calculer la somme à verser en tenant compte des besoins à couvrir et des coûts y afférents. Fixer la fréquence et la durée des versements en fonction des besoins, des saisons, des capacités du prestataire financier et des risques en termes de protection. Dans la mesure des possibilités, adopter une perspective multi-sectorielle. Définir les problèmes essentiels et les indicateurs y afférents pour contrôler les processus, les activités, les résultats et les niveaux de réalisation.



Mise en œuvre • • • • • • • • • • •



Inclure des considérations spécifiques au contexte et d’autres dimensions pertinentes dans les appels d’offres à l’attention des prestataires de services, et définir des critères de sélection clairs. Envisager un recours aux mécanismes de prestation existants et familiers déjà en place en matière de protection sociale. Mettre en place des systèmes d’enregistrement et d’identification des bénéficiaires appropriés par rapport au mécanisme de fourniture de l’aide et pour la protection des données personnelles. S’assurer que l’enregistrement et l’identification comprennent les données demandées par le prestataire financier. Mettre en œuvre des mesures de protection des données et des documents. Mettre en place des mécanismes de numérisation des données en coopération avec d’autres organisations, dans la mesure du possible (« systèmes interopérables »). Définir clairement les procédures, les rôles et les responsabilités concernant le processus de remise des espèces et les mécanismes de gestion des risques. S’assurer que le processus d’aide monétaire est accessible et efficace. S’assurer que tous les groupes affectés peuvent accéder au mécanisme d’aide choisi, et ce pendant toute la durée du projet. S’assurer que les bénéficiaires reçoivent des informations sur les objectifs du programme et la durée de l’aide monétaire, de sorte qu’ils puissent prévoir leurs dépenses en connaissance de cause. S’assurer que les prestataires financiers rendent compte auprès des bénéficiaires de la gestion et du suivi des contrats ⊕ cf. Norme humanitaire fondamentale - Engagements 4 et 5.



Suivi, évaluation et apprentissage • • •



26



Suivre les processus, les activités, les résultats et les risques afférents à l’aide monétaire, y compris en suivant l’après-distribution. Contrôler si les espèces ou les coupons ont été reçu(e)s par les bonnes personnes, en toute sécurité, en temps et en heure et selon les montants prévus. Suivre en permanence, outre les prix, les marchés et leurs chaînes d’approvisionnement.



ANNEXE – FOURNIR L’AIDE PAR LE BIAIS DES MARCHÉS



• • • •



Suivre les dépenses des foyers et croiser ces données avec celles des marchés pour apprécier s’il est effectivement possible de répondre à leurs besoins par l’aide monétaire et de réduire les stratégies d’adaptation négatives. Suivre les risques potentiels associés à l’aide monétaire, notamment les risques relatifs à la protection et tout risque d’incidence négative sur les ressources naturelles. Évaluer les résultats afférents à l’aide monétaire. Évaluer régulièrement si le choix de l’aide monétaire est efficace pour répondre aux besoins changeants, adapter le programme en conséquence et soutenir l’apprentissage permanent en vue des programmes à venir.



Check-list relative à la gestion de la chaîne d’approvisionnement et à la logistique Cette section présente une liste des problématiques à traiter pour la gestion de la chaîne d’approvisionnement et la logistique. Elle suit le cycle de gestion du programme et englobe d’autres éléments importants à prendre en compte. La gestion de la chaîne d’approvisionnement (GCA) commence par le choix du bien ou du service. Elle comprend l’identification de la source des besoins, l’approvisionnement, la gestion de la qualité, la gestion des risques (assurances incluses), le conditionnement, l’expédition, le transport, l’entreposage, la gestion des stocks, la livraison et la distribution. La GCA implique de nombreux partenaires différents et il importe de coordonner les activités ⊕ cf. Norme humanitaire fondamentale - Engagement 6. Une expertise particulière concernant la GCA est nécessaire. Parmi les types particuliers d’expertises pertinentes, on peut citer la gestion des contrats, la gestion des transports et de l’entreposage, la gestion des stocks, la gestion de l’analyse des filières et des informations, le suivi des expéditions et la gestion des importations. Les pratiques de gestion et de contrôle doivent assurer que les marchandises arrivent aux points de distribution en toute sécurité. Néanmoins, les organisations humanitaires doivent aussi veiller à ce que les produits et les services (aide monétaire incluse) parviennent jusqu’aux personnes qui en ont besoin. Les achats locaux et régionaux stimulent les marchés locaux, ce qui peut inciter les agriculteurs et les fabricants locaux à produire davantage et ainsi dynamiser l’économie locale. Néanmoins, lorsque les approvisionnements sont d’ores et déjà relativement limités, les achats locaux et régionaux peuvent causer des problèmes sur d’autres marchés ou perturber les réseaux commerciaux existants. À l’opposé, l’importation peut supplanter les producteurs locaux ou régionaux et aussi perturber les réseaux commerciaux existants. Conception des programmes • •



Évaluer la disponibilité locale des biens et des services requis avant de se les procurer à l’extérieur de la zone. Envisager de travailler avec des transporteurs locaux ou régionaux de bonne réputation ayant une bonne connaissance de la réglementation, 27
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• • • • •



des procédures et des installations locales, aptes à assurer le respect de la législation du pays d’accueil et à accélérer les livraisons. Dans un environnement de conflit, mettre en place un contrôle rigoureux des prestataires de services. Veiller scrupuleusement à ce que l’approvisionnement local n’engendre pas d’hostilités (ou n’exacerbe pas ces dernières). Déterminer si l’utilisation des ressources naturelles est pérenne ou si elle peut entraîner de nouveaux conflits les concernant. Établir une procédure transparente, juste et ouverte pour l’attribution des contrats en tenant compte des options locales, nationales et internationales. Si plusieurs organisations sont impliquées, coordonner l’approvisionnement local dans la mesure du possible.



Mise en œuvre • • •



• • • •



• •



28



Nouer de bons rapports avec les fournisseurs, les commerçants locaux et les prestataires de services. Exiger la qualité appropriée des biens et des services dans les contrats, ainsi que des pratiques éthiques et durables sur le plan environnemental. Former et superviser les membres du personnel à tous les niveaux de la chaîne d’approvisionnement, afin que ceux-ci respectent la qualité des produits, les procédures de sécurité (pour les bénéficiaires et pour le personnel) et les pratiques éthiques et durables sur le plan environnemental. Faire participer le personnel des organisations partenaires à des formations et mener ces dernières dans la langue locale. Instaurer des procédures de redevabilité, notamment dans la planification des approvisionnements, des transports et du stockage, la gestion des stocks, la communication financière et les systèmes financiers. Éviter d’utiliser des aliments pour payer les opérations logistiques telles que le déchargement dans les entrepôts. Ces frais doivent être inclus dans le budget de base. Il est recommandé de prévoir des entrepôts séparés pour les aliments et pour les articles non alimentaires. Lorsque l’on choisit un entrepôt, s’assurer que ce dernier n’a pas été utilisé pour stocker des marchandises dangereuses et qu’il n’existe pas de danger de contamination. Parmi les facteurs à prendre en considération, on peut citer notamment la sécurité, la capacité, la facilité d’accès, la solidité structurelle et l’absence de toute menace d’inondation. Apprécier et gérer les risques relatifs à la sécurité des routes de transport et des entrepôts. En situation de conflit, mettre en place des systèmes de contrôle et superviser toutes les étapes de la chaîne d’approvisionnement afin de minimiser le risque de pillage ou de réquisition de la part des parties belligérantes.



ANNEXE – FOURNIR L’AIDE PAR LE BIAIS DES MARCHÉS



• • • •



•



Analyser et prendre en considération les risques politiques et de sécurité élargis, tels que la possibilité d’un détournement des stocks au profit d’un conflit armé ⊕ cf. Principe de protection 2. Minimiser et signaler les pertes de produits à tous les niveaux de la chaîne d’approvisionnement. Faire inspecter les produits endommagés ou inadaptés par des inspecteurs qualifiés (comme des experts de la sécurité alimentaire et des laboratoires de santé publique), puis les faire viser en vue de leur élimination. Éliminer rapidement les produits endommagés avant qu’ils ne deviennent dangereux pour la santé ou la sécurité. Parmi les méthodes d’élimination des produits, on peut citer la vente (par exemple comme aliments pour animaux), la mise en terre ou l’incinération sous autorisation et en présence des autorités compétentes. Dans tous les cas, les produits inadaptés ne doivent plus revenir dans la chaîne d’approvisionnement, porter atteinte à l’environnement ni polluer les sources d’eau ⊕ cf. Gestion des déchets solides WASH -Standards 5.1 à 5.3. La gestion quotidienne exige un signalement rapide et transparent de tout retard ou écart constaté dans la chaîne d’approvisionnement. Mettre à disposition suffisamment de documents et de formulaires en langue locale dans tous les lieux où les marchandises sont reçues, stockées et/ou expédiées. Cela permet de conserver une trace documentée du contrôle des opérations.



Suivi, évaluation et apprentissage • • •



• • •



Suivre et gérer les canaux d’approvisionnement des produits afin d’éviter les détournements, l’interruption des distributions et les distorsions du marché. Informer régulièrement les parties prenantes sur les résultats des efforts consentis en faveur de la chaîne d’approvisionnement. Communiquer aux acteurs de la chaîne d’approvisionnement des informations pertinentes sur les niveaux des stocks, les arrivées et les distributions attendues. Retracer les niveaux des stocks pour anticiper à temps les pénuries et les problèmes. La communication d’informations auprès des partenaires peut faciliter l’obtention de prêts qui permettront d’éviter les ruptures d’approvisionnement. Si les ressources sont insuffisantes, il conviendra de classer les produits par priorité. Consulter les parties prenantes lorsque différentes solutions sont envisageables. S’assurer que les mécanismes de redevabilité et de communication reflètent les spécificités des processus de mise en œuvre. Veiller à ce que des systèmes de suivi des produits et de gestion de l’information soient en place dès le début de l’intervention. Évaluer régulièrement si l’aide est efficace pour répondre aux besoins changeants, adapter le programme en conséquence et soutenir l’apprentissage permanent en vue des programmes à venir. 29
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LA CHARTE HUMANITAIRE



La Charte humanitaire La Charte humanitaire définit le cadre éthique et juridique des Principes de protection, de la Norme humanitaire fondamentale et des standards minimums présentés dans ce manuel. Elle est en partie l’expression des droits et obligations juridiques reconnus; elle est aussi l’expression de nos convictions partagées. En termes de droits et d’obligations juridiques, la Charte humanitaire résume les principes juridiques essentiels qui influent le plus sur le bien-être des personnes touchées par une catastrophe ou un conflit armé. Pour ce qui est de nos convictions partagées, elle est une tentative d’expression d’un consensus entre les agences humanitaires quant aux principes qui doivent guider les interventions en cas de catastrophe ou de conflit ; elle donne également une description précise des rôles et responsabilités des divers acteurs concernés. La Charte humanitaire constitue la base de l’engagement des agences humanitaires qui adhèrent à Sphère. Elle est aussi une invitation à adopter les mêmes principes, adressée à toutes celles et tous ceux qui s’engagent dans l’action humanitaire.



Nos convictions 1. La Charte humanitaire exprime notre conviction partagée, en tant qu’agences humanitaires, que toutes les personnes touchées par une catastrophe ou un conflit armé ont droit à une protection et une assistance qui leur garantiront les conditions de base pour vivre avec dignité. Nous sommes convaincus que les principes décrits dans la Charte humanitaire sont universels, qu’ils s’appliquent à toutes ces personnes, où qu’elles soient, et à tous ceux qui cherchent à leur venir en aide et à assurer leur sécurité. Ces principes sont reflétés dans le droit international, mais puisent leur force en fin de compte dans le principe moral fondamental d’humanité : tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. En nous fondant sur ce principe, nous affirmons la primauté de l’impératif humanitaire : il faut agir pour prévenir ou alléger la souffrance humaine résultant d’une situation de catastrophe ou de conflit armé, et rien ne peut prévaloir sur ce principe. En tant qu’agences humanitaires aux niveaux local, national et international, nous nous engageons à promouvoir et à respecter les principes de cette Charte, et à appliquer les standards minimums dans les efforts que nous accomplissons pour venir en aide aux personnes touchées par une catastrophe et les protéger. Nous invitons toutes les personnes qui s’engagent dans des activités humanitaires, qu’il s’agisse d’acteurs gouvernementaux ou du secteur privé, à adhérer aux principes communs qui sont présentés ci-après et qui sont l’expression de nos convictions humanitaires partagées.
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Notre rôle 2. Nous reconnaissons que les personnes touchées par une catastrophe ou un conflit armé pourvoiront à leurs besoins élémentaires en tout premier lieu grâce aux efforts qu’elles consentiront elles-mêmes, mais aussi grâce au soutien des institutions communautaires et locales. Nous reconnaissons la responsabilité et le rôle primordiaux de l’État concerné pour venir en aide aux populations affectées en temps utile, pour assurer leur protection et leur sécurité et leur apporter l’aide dont elles ont besoin pour se relever de la catastrophe qui les a touchées. Nous sommes convaincus qu’il faut absolument combiner les actions des autorités officielles et des volontaires pour prendre des mesures de prévention et organiser des interventions efficaces. À cet égard, les Sociétés nationales du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et les autres acteurs de la société civile ont à jouer un rôle capital d’appui aux pouvoirs publics. Lorsque les capacités sont insuffisantes au niveau national, nous affirmons le rôle que peut jouer la communauté internationale au sens large, notamment les donateurs publics et les organisations régionales, pour aider les États à assumer leurs responsabilités. Nous reconnaissons et appuyons le rôle particulier que jouent les organisations sous mandat des Nations Unies et le Comité international de la Croix-Rouge. 3. En tant qu’agences humanitaires, nous définissons notre rôle par rapport aux besoins et aux capacités de la population touchée par une catastrophe, et par rapport aux responsabilités de son gouvernement ou des puissances qui la contrôlent. Notre rôle d’assistance met en évidence une réalité : ceux qui sont investis au premier chef de cette responsabilité ne sont pas toujours totalement en mesure d’assumer ce rôle eux-mêmes, ou ne souhaitent pas l’assumer. Dans la mesure du possible, et dans le droit fil de l’impératif humanitaire et des autres principes énoncés dans la présente Charte, nous appuierons les efforts des autorités compétentes visant à protéger et à aider les personnes touchées par une catastrophe. Nous en appelons à tous les acteurs, qu’ils soient étatiques ou non étatiques, pour qu’ils respectent le rôle impartial, indépendant et non partisan des agences humanitaires et qu’ils facilitent leur travail en levant les obstacles juridiques et pratiques inutiles, en assurant leur sécurité et en leur permettant d’avoir accès de façon suivie et en temps voulu aux populations affectées.



Principes communs, droits et obligations 4. En tant qu’agences humanitaires, nous offrons nos services sur la base du principe d’humanité et de l’impératif humanitaire, en reconnaissant les droits de toute personne touchée par une catastrophe ou un conflit armé, femme ou homme, fille ou garçon. Parmi ces droits figurent le droit à la protection et le droit à l’assistance tels qu’ils apparaissent dans les dispositions du droit international humanitaire,
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des droits de l’homme et du droit des réfugiés. Aux fins de la présente Charte, nous résumons ces droits de la manière suivante : • • •



le droit de vivre dans la dignité ; le droit de recevoir une aide humanitaire ; et le droit à la protection et à la sécurité.



Bien que ces droits ne soient pas formulés en ces termes dans le droit international, ils sont un condensé de toute une série de droits juridiquement reconnus et donnent corps à l’impératif humanitaire. 5. Le droit de vivre dans la dignité est présent dans les dispositions du droit international, et plus particulièrement dans les mesures touchant aux droits de l’homme relatifs au droit à la vie, au droit à des conditions de vie adéquates et au droit de ne pas être exposé à la torture et à d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Le droit à la vie entraîne l’obligation de protéger la vie lorsqu’elle est menacée. Implicitement, il commande l’obligation de ne pas refuser ni entraver l’attribution d’une aide visant à sauver des vies. Quant à la dignité, elle signifie davantage que le seul bien-être physique ; elle impose le respect de la personne, notamment des systèmes de valeurs et des croyances des individus et des communautés concernées, et le respect des droits de l’homme qui leur sont dus, dont la liberté au sens général et la liberté de conscience et de pratique religieuse. 6. Le droit de recevoir une assistance humanitaire est un élément indispensable du droit de vivre dans la dignité. Il comprend le droit à des conditions de vie adéquates, notamment à une nourriture, de l’eau, des vêtements et un abri adéquats et aux moyens d’être en bonne santé, éléments qui sont expressément garantis dans le droit international. La Norme humanitaire fondamentale et les standards minimums de Sphère relèvent de ces droits en ce qui concerne spécifiquement l’assistance aux personnes touchées par une catastrophe ou un conflit armé. Lorsque l’État ou les acteurs non étatiques n’apportent pas cette assistance eux-mêmes, nous pensons qu’ils doivent permettre à d’autres de le faire. Cette assistance doit être donnée dans le respect du principe d’impartialité, qui exige qu’elle ne soit fournie qu’en fonction des besoins et proportionnellement à ceux-ci. Cette attitude exprime le principe plus large de non-discrimination : nul ne doit subir de discrimination pour quelque raison que ce soit – âge, sexe, race, couleur, appartenance ethnique, orientation sexuelle, langue, religion, handicap, état de santé, opinions politiques ou autres, origine nationale ou sociale. 7. Le droit à la protection et à la sécurité est fondé sur les dispositions du droit international, sur plusieurs résolutions des Nations Unies et d’autres organisations intergouvernementales, et sur la responsabilité souveraine des États de protéger toute personne se trouvant sous leur juridiction. La sécurité des personnes est au cœur des préoccupations humanitaires, parmi lesquelles la protection des réfugiés et des personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays. Comme le droit le reconnaît, certaines personnes sont particulièrement exposées aux abus et à la discrimination en raison de leur âge, de leur sexe ou de 34



LA CHARTE HUMANITAIRE – PRINCIPES COMMUNS, DROITS ET OBLIGATIONS



leur race, et peuvent avoir besoin de mesures spéciales de protection et d’assistance. Si un État n’est pas en mesure de protéger les personnes dans ces circonstances, nous pensons qu’il doit faire appel à l’aide internationale pour le faire. Le droit relatif à la protection des civils et des personnes déplacées demande ici une attention particulière : i.



Au cours d’un conflit armé tel qu’il est défini dans le droit international humanitaire, des dispositions juridiques spécifiques sont prises concernant la protection et l’assistance qui doivent être accordées aux personnes qui ne sont pas engagées dans le conflit. En particulier, les Conventions de Genève de 1949 et leurs Protocoles additionnels de 1977 imposent des obligations aux parties prenant part à des conflits armés internationaux et non internationaux. Nous tenons à souligner l’immunité générale contre les attaques et les représailles dont bénéficie la population civile, et en particulier l’importance : • • • •



du principe de distinction entre civils et combattants, et entre biens de caractère civil et objectifs militaires ; des principes de proportionnalité dans l’usage de la force et de précaution dans les attaques ; de l’obligation de s’abstenir d’utiliser des armes qui frappent sans discrimination, ou des armes qui, par leur nature, causent des blessures superflues ou une souffrance inutile ; et de l’obligation de permettre aux intervenants humanitaires de porter secours de manière impartiale.



Bien des souffrances infligées aux civils dans les conflits armés et qui pourraient être évitées découlent du non-respect de ces principes de base. ii.



Le droit de chercher asile ou refuge reste vital pour la protection des personnes qui doivent faire face à des persécutions ou à de la violence. Les personnes touchées par une catastrophe ou un conflit armé sont souvent forcées de fuir de chez elles pour se mettre en sécurité et trouver des moyens d’existence. Les dispositions de la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés (telle que modifiée) et d’autres traités internationaux et régionaux prévoient des clauses de sauvegarde fondamentales pour les personnes qui ne peuvent obtenir une protection de l’État dont elles ont la nationalité ou dans lequel elles résident, et qui sont forcées de chercher refuge dans un autre pays. La plus importante est le principe de non-refoulement : nul ne sera renvoyé vers un pays où sa vie, sa liberté ou sa sécurité physique serait menacée, ni où il risque d’être soumis à la torture et à d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Par extension, le même principe s’applique aux déplacés internes, comme le prévoit le droit international des droits humains et comme cela a été développé dans les Principes directeurs de 1998 relatifs au déplacement de personnes à l’intérieur de leur propre pays, et dans les législations régionales ou nationales s’y rapportant. 35
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Notre engagement 8. Nous proposons nos services avec l’intime conviction que la population touchée par une catastrophe est au centre de l’action humanitaire, et nous reconnaissons que sa participation active est essentielle pour nous permettre d’apporter notre assistance de la manière qui répondra le mieux à ses besoins, notamment aux besoins des personnes vulnérables et des personnes exclues socialement. Nous nous efforcerons de soutenir les initiatives locales visant à prévenir les catastrophes ou les effets des conflits armés, à s’y préparer et à intervenir en cas de catastrophe ou de conflit armé. Nous nous efforcerons aussi de renforcer les capacités des acteurs locaux à tous les niveaux. 9. Nous sommes conscients que les activités menées pour apporter une aide humanitaire peuvent parfois avoir des effets indésirables imprévus. En collaboration avec les communautés concernées et les autorités, nous cherchons à limiter au minimum les effets négatifs de l’action humanitaire sur les communautés locales ou sur l’environnement. Pour ce qui est des conflits armés, nous reconnaissons que la manière dont l’aide humanitaire est fournie est susceptible de rendre les civils plus vulnérables aux attaques, ou parfois d’avantager sans qu’on le veuille une ou plusieurs parties au conflit. Nous nous engageons à réduire le plus possible ces effets indésirables, dans le respect des principes énumérés ci-dessus. 10. Nous agirons conformément aux principes de l’action humanitaire énoncés dans la présente Charte et aux consignes spécifiques figurant dans le Code de conduite pour le Mouvement international de la Croix-Rouge et du CroissantRouge et pour les organisations non gouvernementales (ONG) lors des opérations de secours en cas de catastrophe. 11. La Norme humanitaire fondamentale et les standards minimums de Sphère sont l’expression pratique des principes communs de la présente Charte, fondés sur l’interprétation que font les agences humanitaires des besoins élémentaires à satisfaire pour permettre une vie dans la dignité et sur l’expérience qu’elles ont acquise en matière d’assistance. Bien que la réalisation des standards dépende d’une série de facteurs, dont beaucoup peuvent échapper à notre contrôle, nous nous engageons à essayer de les atteindre systématiquement, et c’est dans cet esprit que nous rendrons des comptes. Nous invitons toutes les parties, notamment les gouvernements des zones touchées et les gouvernements donateurs, les organisations internationales, et les acteurs privés et non étatiques à adopter la Norme humanitaire fondamentale et les standards minimums de Sphère en tant que normes reconnues. 12. En adhérant à la Norme humanitaire fondamentale et aux standards minimums, nous nous engageons à faire tout ce qui est en notre pouvoir afin que soient satisfaits au moins les besoins les plus élémentaires de la population touchée par une catastrophe ou un conflit armé pour vivre avec dignité et en toute sécurité, notamment un approvisionnement en eau, des installations d’assainissement, une nourriture, une nutrition, des abris et des soins de santé adéquats. À cette fin, nous 36
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continuerons d’encourager l’État et les autres parties concernés à remplir leurs obligations morales et juridiques envers cette population. Pour notre part, nous ferons en sorte que nos interventions soient plus efficaces, appropriées et responsables, par une saine évaluation et un bon suivi de l’évolution des contextes locaux, par la transparence de l’information et du processus de prise de décisions, et par une coordination et une collaboration plus efficaces avec les autres acteurs concernés à tous les niveaux, comme cela est prévu dans la Norme humanitaire fondamentale et les standards minimums. Surtout, nous nous engageons à travailler en partenariat avec la population touchée par une catastrophe, en mettant l’accent sur sa participation active aux interventions. Nous sommes conscients que c’est fondamentalement envers celles et ceux auxquels nous cherchons à venir en aide que nous sommes responsables.
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Charte humanitaire



Principes de protection



PRINCIPE 1



PRINCIPE 2



PRINCIPE 3



PRINCIPE 4



Renforcer la sécurité, la dignité et les droits des personnes, et éviter de les exposer à des préjudices



Garantir l’accès des personnes à une assistance impartiale, proportionnelle à leurs besoins et fournie sans discrimination



Aider les personnes à se remettre des effets physiques et psychologiques de menaces de violence ou de réels actes de violence, de coercition ou de privations délibérées



Aider les personnes à faire valoir leurs droits



ANNEXE Résumé des Standards professionnels pour les activités de protection
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PRINCIPES DE PROTECTION



Principes de protection Il existe 4 principes de protection s’appliquant à toutes les actions humanitaires et à tous les acteurs humanitaires. 1. 2. 3. 4.



Renforcer la sécurité, la dignité et les droits des personnes, et éviter de les exposer à des préjudices. Garantir l’accès des personnes à une assistance impartiale, proportionnelle à leurs besoins et fournie sans discrimination. Aider les personnes à se remettre des effets physiques et psychologiques de menaces de violence ou de réels actes de violence, de coercition ou de privations délibérées. Aider les personnes à faire valoir leurs droits.



Les principes de protection découlent directement des droits énoncés dans la Charte humanitaire : le droit de vivre dans la dignité, le droit à l’aide humanitaire et le droit à la protection et à la sécurité. Les principes définissent le rôle que tous les acteurs humanitaires peuvent jouer pour aider à protéger les personnes. Les rôles et responsabilités des acteurs humanitaires sont toutefois secondaires par rapport à ceux de l’État. C’est l’État, ou toute autre autorité compétente, qui est légalement responsable du bien-être des individus se trouvant sur son territoire La protection aborde les aspects liés à la sécurité, à la dignité et aux droits des personnes touchées par une catastrophe ou un conflit armé. Le Comité permanent inter-organisations (CPI) définit la protection comme : « ... toutes les activités visant à obtenir le plein respect des droits des individus, conformément à l’esprit et à la lettre des législations concernées (droit international relatif aux droits de l’homme, droit humanitaire international et droit international des réfugiés). » Dans un sens plus large, la protection recouvre tous les efforts mis en œuvre par les acteurs humanitaires et les défenseurs des droits de l’homme pour garantir que les droits des personnes touchées et les devoirs des garants de ces droits au sens du droit international, soient compris, respectés, protégés et réalisés sans aucune forme de discrimination. La protection vise à prendre des mesures permettant de protéger les personnes de la violence, de la coercition et des privations délibérées. En termes de protection, il existe souvent dans toute situation humanitaire un nombre de problèmes prioritaires qui affectent des communautés entières et qui nécessitent une action concertée en vue d’une résolution efficace. Pour que l’intervention humanitaire soit centrée sur la protection, il est essentiel de comprendre et de réduire les principaux risques des personnes touchées, y compris les graves préjudices découlant de l’incapacité à faire respecter le droit humanitaire international, celui des réfugiés ou des droits de l’homme.
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PRINCIPES DE PROTECTION – METTRE EN PRATIQUE LES PRINCIPES



ou sous sa juridiction, ainsi que de la sécurité des civils dans les conflits armés. En définitive, ce sont ces autorités qui ont le devoir d’assurer la sécurité des individus en prenant des mesures ou en faisant preuve de modération. Le rôle des agences humanitaires peut être d’encourager et d’amener par la persuasion les autorités à assumer leurs responsabilités et, sielles faillissent à leurs responsabilités, d’aider la population à en gérer les conséquences. Ce chapitre donne des orientations sur la façon dont les organisations humanitaires peuvent contribuer à la protection des personnes en les aidant à se mettre en sécurité, à accéder à l’aide, à se remettre des effets de la violence et à faire valoir leurs droits.



Mettre en pratique les principes Quiconque applique les standards minimums de Sphère doit être guidé par les Principes de protection, et ce, même sans disposer d’un mandat de protection spécifique ou de compétences spécialisées dans ce domaine. Cela implique de comprendre le contexte et de mettre en œuvre des mesures visant à prévenir, à limiter ou à mettre fin aux violations et aux risques pesant sur la sécurité des personnes. Il est également essentiel de fournir des informations et de soutenir la capacité des individus à prendre des décisions éclairées concernant leur propre situation et leur rétablissement. Les acteurs spécialisés dans la protection doivent se conformer à ces principes ainsi qu’aux standards spécifiques complémentaires. Les acteurs spécialisés dans la protection mènent leurs activités de façon autonome sur des sujets de préoccupation précis, tels que : • • • • • • • • •



protection de l’enfance ; violence sexiste ; droits au logement, droits fonciers et droits de propriété ; action contre les mines ; primauté du droit et justice ; assistance juridique ; défense des droits de l’homme ; populations déplacées à l’intérieur du territoire ; et droits des réfugiés.



⊕ Cf. Références à la fin du chapitre et Annexe : Résumé des Standards professionnels



pour les activités de protection, couvrant la recherche des familles, le renouvellement de documents, la protection des données et d’autres domaines. Activités de protection Les activités liées à la protection peuvent être d’ordre préventif, réactif, correctif ou concerner le renforcement de l’environnement. Le respect des Principes de protection nécessite d’associer ces activités entre elles.



•



Préventives : Empêcher toute menace potentielle pour la sécurité, la dignité ou les droits, ou réduire l’exposition ou la vulnérabilité à ces menaces. 43
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• •



•



Réactives : Mettre un terme aux violations ou abus observés en réagissant immédiatement lorsque des actes de violence, de coercition ou de privation se produisent. Correctives : Apporter des solutions pour faire face aux abus passés et présents en offrant des soins de santé (y compris un soutien psychosocial), une assistance juridique ou tout autre service permettant aux personnes de retrouver leur dignité. Renforcement de l’environnement : Agir pour créer un environnement juri-dique institutionnel, culturel, social et politique propice au plein respect des droits des populations touchées. Cela implique notamment de défendre le respect des droits conformément au droit international.



Le travail de sensibilisation, qu’il soit public ou privé, est un élément commun à ces quatre types d’activités. Lorsque les menaces pesant sur les populations touchées sont le résultat de décisions, d’actes ou de politiques délibérés, le travail des agences humanitaires ou des organisations de défense des droits de l’homme doit viser à susciter des changements dans ces décisions, actions et politiques qui menacent les droits de la population concernée. Il peut s’agir d’influencer ou de faire évoluer le comportement d’une personne ou d’une organisation qui représente une menace, et/ou de chercher à modifier les politiques ou les cadres juridiques discriminatoires. Il peut également s’agir de soutenir les efforts que la population fait pour assurer sa propre sécurité et de réduire les risques auxquels elle est confrontée.



Principe de protection 1 : Renforcer la sécurité, la dignité et les droits des personnes, et éviter de les exposer à des préjudices



Les acteurs humanitaires prennent des mesures pour réduire l’ensemble des risques et la vulnérabilité des personnes, y compris les effets potentiellement négatifs des programmes d’aide humanitaire.



Ce principe consiste à : • • • •



Comprendre le contexte en matière de risques liés à la protection. Fournir une aide permettant de réduire les risques auxquels les personnes sont susceptibles d’être confrontées lorsqu’elles subviennent à leurs besoins dans la dignité. Fournir de l’aide dans un environnement qui n’expose pas davantage les individus à des risques physiques, à de la violence ou à des abus. Soutenir la capacité des personnes à se protéger par elles-mêmes.



Au cœur de ce principe repose l’idée selon laquelle il est important d’éviter tout effet négatif généré par les programmes d’aide humanitaire ⊕ cf. Engagement n°3 de la Norme humanitaire fondamentale (CHS). 44



PRINCIPE DE PROTECTION 1 – RENFORCER LA SÉCURITÉ



Notes d’orientation Analyse du contexte : Comprendre le contexte et anticiper les conséquences de l’action humanitaire susceptibles d’affecter la sécurité, la dignité et les droits des populations touchées. Travailler avec des partenaires et des groupes de femmes, d’hommes, de garçons et de filles affectés par la situation afin de procéder à une analyse régulière des risques au fur et à mesure que la situation évolue dans le temps. La liste ci-dessous n’est pas exhaustive mais peut servir de base pour conduire ce genre d’analyse : • •



•



•



•



•



•



Quels sont les menaces, risques et vulnérabilités en matière de protection qui pèsent sur l’ensemble de la population ? De quelles capacités dispose la population pour les minimiser ? Certains groupes sont-ils exposés à des risques spécifiques ? Pourquoi ? Tenir compte, par exemple, de l’origine ethnique, de la caste, de la classe sociale, du genre, du sexe, de l’âge, de la situation de handicap ou de l’orientation sexuelle. Existe-t-il des obstacles empêchant les personnes de bénéficier d’une aide ou de prendre part aux décisions ? Il peut s’agir d’obstacles d’ordre physique, social ou liés à la sécurité, ou cela peut concerner la façon dont les informations sont fournies. Que font les communautés locales pour se protéger par elles-mêmes ? Comment les organisations humanitaires peuvent-elles soutenir ces efforts et ne pas les saper ? Les personnes qui se protègent par elles-mêmes encourent-elles des risques ? Les individus recourent-ils à des stratégies négatives d’adaptation comme des rapports sexuels monnayés, des mariages précoces, le travail des enfants ou la migration à risque ? Qu’est-il possible de faire pour limiter les vulnérabilités sous-jacentes ? Les activités humanitaires ont-elles des conséquences négatives imprévues, comme l’exposition des personnes à des risques aux points de distribution, ou la survenue de divisions au sein de la communauté ou avec les communautés d’accueil ? Qu’est-il possible de faire pour réduire ces risques ? Existe-t-il des lois répressives impliquant un risque pour la protection, comme le dépistage obligatoire du VIH, la criminalisation des relations homosexuelles, ou autres ?



Mettre en place et entretenir des mécanismes d’échange d’informations et de redevabilité avec les communautés, y compris celles qui sont exposées à des risques, afin d’identifier et de gérer les problèmes liés à la protection. Éviter de devenir complice de violations des droits des personnes par le biais d’activités légitimant les politiques et les pratiques qui sont à l’origine du problème. On peut par exemple citer les activités impliquant un déplacement forcé de populations pour des raisons politiques ou militaires, ou toute 45
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escalade du conflit indirectement liée à des choix hasardeux de partenaires ou de fournisseurs commerciaux. Cette analyse peut impliquer des choix et des décisions difficiles mais cela doit être clairement pris en compte et analysé au gré des circonstances. Aide humanitaire : La façon dont l’aide est apportée et l’environnement dans lequel elle est fournie, peut rendre les personnes plus vulnérables aux préjudices, à la violence ou à la coercition. •



•



•



•



•



• •



Fournir de l’aide dans un environnement le plus sûr possible et rechercher activement des moyens de minimiser les menaces et les vulnérabilités. Par exemple, l’éducation et les soins de santé doivent être apportés dans des endroits auxquels toutes les personnes peuvent accéder en sécurité ⊕ cf. Manuel INEE. Prendre toutes les dispositions raisonnables pendant la fourniture et la gestion de l’aide afin de protéger les personnes contre les agressions physiques et sexuelles. Une aide sous forme pécuniaire ou de biens de consommation de valeur par exemple, peuvent faire l’objet de pillages et ainsi exposer les bénéficiaires à des risques de préjudice. Aider les personnes à trouver des solutions sans risque pour satisfaire leurs besoins de base tout en réduisant leur exposition aux risques. Par exemple, fournir d’autres types de combustible afin de réduire le besoin de récolter du bois dans des environnements dangereux. Concevoir des activités qui protègent les garçons et les filles et qui ne créent pas de risques supplémentaires, comme l’enrôlement ou l’enlèvement d’enfants, ou encore la séparation d’avec la famille ⊕ cf. Manuel SMPE. Se coordonner avec les autorités gouvernementales et les organisations spécialisées sur les questions du déminage et des munitions non explosées dans les zones où une aide est apportée ⊕ cf. références Action antimines ci-dessous. Envisager tout impact imprévu sur l’environnement et susceptible d’affecter la sécurité, la dignité et les droits des personnes. Consulter les différents groupes au sein de la communauté, et notamment les groupes à risque et les organisations auxquelles ils font confiance, afin de trouver la meilleure façon de leur venir en aide. Par exemple, travailler avec des personnes handicapées pour déterminer le bon moyen de leur venir en aide. Leur bien-être ne doit pas être exposé à davantage de risques, ni celui des personnes auxquelles elles font confiance pour recevoir de l’aide en leur nom.



Mécanismes de protection communautaire : Comprendre les moyens auxquels les individus recourent pour essayer d’assurer leur propre protection, ainsi que celle de leurs familles et de leurs communautés. Soutenir les initiatives 46



PRINCIPE DE PROTECTION 2 – GARANTIR L’ACCÈS



d’entraide communautaires. Les interventions humanitaires ne doivent pas compromettre la capacité des personnes à se protéger elles-mêmes et à protéger les autres. Informations sensibles : Garantir que la façon dont les agences humanitaires recensent et partagent les informations n’expose pas les individus à des risques. Établir des règles pour la collecte et la transmission d’informations sensibles. Ces règles doivent définir les circonstances dans lesquelles des informations peuvent être transmises et respecter le principe du consentement éclairé. Dans le cas contraire, cela peut compromettre la sécurité des survivants et du personnel.



Principe de protection 2 : Garantir l’accès des individus à une assistance impartiale, proportionnelle à leurs besoins et fournie sans discrimination



Les acteurs humanitaires identifient les obstacles qui empêchent d’accéder à l’aide et prennent des mesures qui permettent de garantir que l’aide est apportée de façon proportionnelle aux besoins et sans discrimination.



Ce principe consiste à : • • •



Remettre en question toute action qui empêche délibérément les personnes de satisfaire leurs besoins essentiels, en se fondant sur les grands principes humanitaires et la législation applicable ⊕ cf. la Charte humanitaire. S’assurer que les individus reçoivent de l’aide en fonction de leurs besoins et qu’ils ne subissent aucune discrimination de quelque ordre que ce soit. Garantir l’accès à l’aide pour toutes les parties de la population touchée.



Au cœur de ce principe repose l’idée selon laquelle les communautés doivent avoir accès à l’aide humanitaire dont ils ont besoin ⊕ cf. Engagement n°2 de la Norme humanitaire fondamentale (CHS).



Notes d’orientation Impartialité : Définir les priorités dans la fourniture de l’aide uniquement en fonction des besoins et fournir l’aide proportionnellement à ces besoins. Il s’agit ici du principe d’impartialité tel qu’il est énoncé dans le Code de conduite pour le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et pour les ONG lors des opérations de secours en cas de catastrophes ⊕ cf. Annexe 2 et la Charte humanitaire. Les organisations humanitaires ne doivent pas se concentrer sur un groupe en particulier (comme par exemple les personnes déplacées dans un camp ou des minorités spécifiques) si le fait d’accorder la priorité à un groupe
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se fait au détriment d’un autre groupe ayant également des besoins au sein de la population touchée. Droit à une aide humanitaire : Plaider en faveur du respect des droits des individus touchés par une crise à recevoir une aide humanitaire. Lorsque les personnes ne peuvent satisfaire leurs besoins de base et que les autorités compétentes ne sont pas en mesure de leur fournir l’assistance nécessaire, ces autorités ne doivent pas refuser l’accès à des organisations humanitaires impartiales. Un tel refus est une violation du droit international, en particulier dans les situations de conflit armé. Il n’est pas nécessaire que les personnes touchées par la crise aient un statut juridique spécial pour recevoir une aide humanitaire et bénéficier d’une protection. Les autorités ne doivent pas nier l’existence des besoins humanitaires ni mettre en place des obstacles bureaucratiques pour restreindre la liberté de mouvement des travailleurs humanitaires. Obstacles à l’accès : Surveiller l’accès des personnes à l’aide humanitaire afin d’identifier et de comprendre les obstacles auxquels elles sont susceptibles d’être confrontées. Prendre des mesures pour lever ces obstacles lorsque cela est possible. •



•



•
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Envisager les obstacles réduisant la liberté de circulation des individus ou leur accès physique à l’aide humanitaire. Ces obstacles peuvent prendre la forme de barrages, de champs de mines et de points de contrôle. Dans un conflit armé, les parties en présence peuvent installer des points de contrôle mais ceux-ci ne doivent pas désavantager certaines catégories de personnes ni les empêcher indûment d’accéder à l’aide humanitaire. Lever les obstacles susceptibles de restreindre l’accès de certains groupes et individus, et donc de rendre l’accès à l’aide inégal. Les obstacles peuvent conduire à des discriminations envers les femmes et les enfants, les personnes âgées, les personnes handicapées ou les minorités. Ils peuvent également empêcher les personnes d’obtenir de l’aide sur la base de critère ethnique, religieux, politiques, d’orientation sexuelle, d’identité de genre, de langue ou de tout autre considération. Fournir des informations sur les droits et les mécanismes de retours d’informations dans un format et une langue compréhensibles. Promouvoir la diffusion auprès de groupes à risque « invisibles », comme les personnes handicapées, les enfants des rues, ou les individus vivant dans des régions moins accessibles, afin de leur permettre d’accéder à l’aide en toute sécurité.



PRINCIPE DE PROTECTION 3 – AIDER LES INDIVIDUS



Principe de protection 3 : Aider les individus à se remettre des effets physiques et psychologiques d’actes ou de menaces de violence, de coercition ou de privations délibérées



Les acteurs humanitaires doivent fournir un soutien immédiat et constant aux individus ayant subi des violations, y compris en les orientant vers d’autres services si cela est nécessaire.



Ce principe consiste à : • • •



Orienter les survivants vers des services d’aide adaptés. Prendre toutes les dispositions raisonnables pour que la population touchée ne soit plus l’objet de violences, de coercition ou de privations. Soutenir les efforts faits par les personnes elles-mêmes pour retrouver leur dignité et leurs droits au sein de leur communautés et pour être en sécurité.



Au cœur de ce principe repose l’idée selon laquelle les communautés et individus touchés par la crise reçoivent une assistance complémentaire et coordonnée ⊕ cf. Engagement n°6 de la Norme humanitaire fondamentale (CHS).



Notes d’orientation Orientations : Connaître les systèmes d’orientation existants et aider les personnes touchées par la violence à accéder en toute sécurité à des services adaptés. Certaines personnes ne cherchent pas toujours à obtenir de l’aide après un acte de violence. Prendre des mesures permettant de comprendre les obstacles qui empêchent les personnes de demander de l’aide, et adapter le système d’orientation en conséquence. Soutenir les survivants de violences sexistes ou physiques pour qu’ils aient accès à des services leur offrant soins de santé, assistance policière, soins de santé mentale, soutien psychosocial, et autres. Ces services doivent tenir compte du sexe, de l’âge, de la situation de handicap, de l’orientation sexuelle et d’autres facteurs pertinents ⊕ cf. Directives pour intégrer les interventions contre les violences sexistes dans l’action humanitaire. Définir et utiliser des mécanismes sûrs et efficaces d’orientation vers des services de protection de l’enfance auprès desquels les enfants ayant survécu à des violences, à l’exploitation, à des abus et de la maltraitance pourront trouver un soutien. Action communautaire : Soutenir l’action communautaire et les activités d’entraide qui aident les personnes à retrouver un sentiment de capacité et à mieux se protéger. Soutenir les mécanismes de réponse mis en place par les familles, les communautés et les individus en matière de protection, de santé mentale et de soutien psychosocial. Il peut s’agir de créer des opportunités pour que les personnes 49
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puissent évoquer leur situation, choisir de répondre à des menaces spécifiques en matière de protection, et élaborer et prendre des mesures permettant de faire face à ces menaces. Aider les groupes locaux, comme les groupes de jeunes, de femmes ou les groupes religieux, à mettre en place des moyens non-violents d’autoprotection, et soutenir les personnes vulnérables. Lorsque cela est possible, garder les familles groupées, y compris les familles non-traditionnelles, et permettre aux personnes provenant d’un même village ou appartenant au même réseau d’entraide de vivre dans la même zone. Soutenir les stratégies d’adaptation positives mises en place par les communautés, comme l’organisation de funérailles conformes à leur culture, les cérémonies et les pratiques religieuses, ainsi que les pratiques culturelles et sociales exemptes de danger. Violations constantes, suivi et signalement : Connaître les mécanismes permettant de signaler des violations des droits l’homme et suivre les procédures et règles mises en place pour un partage sécurisé des informations sensibles ⊕ cf. Principe de protection 1 et Annexe : Résumé des Standards professionnels pour les activités de protection Les violations persistantes doivent également être prises en compte et gérées avec des partenaires et des agences spécialisées. C’est au gouvernement et aux autres autorités compétentes qu’incombe la responsabilité principale de protéger les individus. Collaborer avec des agences spécialisées afin d’identifier les acteurs étant légalement responsables, ou ayant la capacité de fournir une protection, et les rappeler à leurs obligations. Les services de sécurité et de maintien de l’ordre, la police, les forces militaires et de maintien de la paix jouent un rôle important pour garantir la sécurité physique des individus. Lorsque la situation le permet et qu’il n’y a pas de danger, attirer l’attention de la police, des services de maintien de l’ordre ou des forces militaires sur toute violation des droits de l’homme. Pendant un conflit armé, envisager de suivre la situation des institutions qui fournissent des services essentiels et sont spécifiquement protégées par le droit humanitaire international, comme les écoles et les hôpitaux, et signaler toute attaque dont elles font l’objet. Fournir des efforts spécifiques pour réduire les risques et les menaces d’enlèvement ou d’enrôlement forcé qui peuvent survenir dans ces institutions. Gestion des informations sensibles : Les organisations humanitaires doivent suivre des règles et des procédures claires pour guider leur personnel sur la façon de réagir s’ils ont connaissance ou sont témoins d’abus, et sur la façon d’orienter les personnes touchées vers des spécialistes ou des agences spécialisées. Ces règles doivent préciser le caractère confidentiel des informations.
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PRINCIPE DE PROTECTION 4 – AIDER LES PERSONNES À FAIRE VALOIR LEURS DROITS



Les preuves telles que les dépositions de témoins, les profils de population et les images qui permettent d’identifier des personnes peuvent être très sensibles et exposer les personnes à des risques. Les informations sensibles sur des violations ou des abus précis doivent être recueillies par des agences spécialisées possédant les compétences, les systèmes, les capacités et les protocoles nécessaires ⊕ cf. Annexe 1 : Standards professionnels pour les activités de protection



Principe de protection 4 : Aider les personnes à faire valoir leurs droits



Les acteurs humanitaires aident les communautés touchées à faire valoir leurs droits en fournissant des informations et des documents, et en soutenant leurs efforts pour un meilleur respect de leurs droits.



Ce principe consiste à : • • •



Soutenir les personnes dans l’affirmation de leurs droits et l’obtention d’une réparation de la part du gouvernement ou d’autres sources. Aider les personnes à se procurer les documents dont elles ont besoin pour faire valoir leurs droits. Promouvoir le plein respect des droits des individus et du droit international en créant un environnement plus protecteur.



Au cœur de ce principe repose l’idée selon laquelle les personnes touchées par une crise doivent connaître leurs droits ⊕ cf. Engagement n°4 de la Norme humanitaire fondamentale (CHS).



Notes d’orientation Accessibilité des informations : Fournir une éducation et des informations permettant aux personnes de comprendre et de défendre leurs droits. Informer les individus à propos de leurs droits, par exemple en ce qui concerne leur droit au retour et leurs options de réinstallation. Travailler avec des organisations spécialisées qui apportent une aide juridique visant à informer les personnes sur les droits qui leurs sont conférés par les lois et la règlementation du pays concerné. Fournir des informations dans une langue que les personnes touchées peuvent comprendre. Utiliser différents formats (écrit, images, audio) afin que les informations soient largement compréhensibles. Tester la compréhension du message auprès de différents groupes en tenant compte des variations liées à l’âge, au genre, au niveau d’éducation et à la langue maternelle. Documentation : Les individus ont tous des droits, qu’ils possèdent ou non certains documents. Cependant, l’absence de certains documents tels qu’un acte de naissance, un acte de mariage, un acte de décès, un passeport, des actes de propriété ou un diplôme, peut compliquer l’exercice de ces droits. Orienter ces 51
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personnes vers les agences qui sont capables de fournir ou de remplacer ces documents. Il convient de ne pas confondre les documents juridiques reconnus par les autorités compétentes avec les documents fournis par les organisations humanitaires, comme les cartes de rationnement ou les documents d’enregistrement. Les documents officiels délivrés par les autorités ne doivent pas servir à déterminer quels individus peuvent bénéficier de l’aide des organisations humanitaires. Accès au système judiciaire et à l’aide juridique : Tout individu a le droit de demander réparation auprès du gouvernement et des autorités compétentes en cas de violations de ses droits. Il peut s’agir d’une indemnisation pour la perte d’un bien, ou la restitution de ce bien. Il est également en droit d’attendre que les auteurs de ces violations soient traduits en justice. Aider les individus qui choisissent des recours juridiques à accéder à l’institution judiciaire en toute sécurité. Des mécanismes d’orientation efficaces nécessitent de savoir quelles agences peuvent apporter une aide juridique. Éviter de promouvoir l’accès à la justice dans des situations où une procédure judiciaire risque de nuire encore davantage aux victimes. Par exemple, les soignants et les réseaux d’orientation en rapport avec les violences sexistes doivent connaître le système médico-légal national et les lois en vigueur relatives à la violence sexuelle. Informer les survivants de toute loi exigeant un signalement obligatoire susceptible de limiter la confidentialité des informations communiquées par les patients. Cela peut influencer la décision du survivant à poursuivre les soins ou à signaler les faits, mais cela doit être respecté ⊕ cf. Soins de santé essentiels – Standard pour la santé sexuelle et la reproduction 2.3.2. Pendant les crises, les communautés touchées peuvent recourir à des mécanismes alternatifs et informels de résolution des conflits tels que la médiation au niveau communautaire. Lorsque cela existe, informer les individus et leur expliquer comment ils peuvent accéder à ces services. L’accès aux terres et la propriété foncière peuvent être des sujets de discorde majeurs. Encourager les autorités et les communautés à travailler ensemble pour résoudre les problèmes liés à l’accès aux terres ou à la propriété foncière.



52



ANNEXE – RÉSUMÉ DES STANDARDS PROFESSIONNELS POUR LES ACTIVITÉS DE PROTECTION



Annexe



Résumé des Standards professionnels pour les activités de protection Dans un conflit armé ou d’autres situations de violence, il est essentiel de protéger les civils susceptibles d’être exposés à des préjudices et à des souffrances. Une intervention de protection efficace nécessite des compétences professionnelles et l’adhésion à des standards professionnels minimums qui ont fait l’objet d’un accord commun et s’appliquent à tous les acteurs travaillant à la protection. Les Standards professionnels pour les activités de protection ont été établis afin que celles-ci soient réalisées selon une base commune, partagée par les acteurs humanitaires et les défenseurs des droits humains, afin notamment de maximiser l’efficacité de ces activités auprès de la population touchée. Ils viennent compléter les Principes de protection. Ces standards reprennent l’idée selon laquelle les personnes doivent être au centre des mesures prises en leur nom. Les personnes ont un rôle important à jouer dans l’analyse, l’élaboration et la surveillance des interventions de protection au vu des menaces et des risques auxquels elles sont confrontées. Au-delà de l’amélioration de leur sécurité physique, les mesures de protection doivent également promouvoir le respect des droits, la dignité et l’intégrité des personnes exposées à des risques ou faisant l’objet de violations ou d’abus. L’étendue des activités mises en œuvre par les acteurs humanitaires varie grandement et il est primordial que tous les acteurs intègrent dans leurs pratiques les questions de protection en conformité avec les Principes de protection. Les Standards professionnels sont en premier lieu destinés aux professionnels de la protection et aux organisations réalisant des activités de protection spécifiques dans un conflit armé et d’autres situations de violence. Les standards professionnels représentent pour les organisations une base solide à partir de laquelle elles peuvent analyser et élaborer en interne des règles, des principes directeurs et concevoir des supports de formation. Ils servent de cadre de référence pratique pour les spécialistes concevant et mettant en œuvre des stratégies de protection au niveau du terrain. Ils peuvent également être source d’inspiration. Ils forment un cadre de référence utile pour aider les autres acteurs et parties en présence à comprendre comment les acteurs spécialisés dans la protection mettent en œuvre, en toute sécurité, des activités visant à renforcer la protection des individus et des communautés. Ces standards n’ont pas pour but de règlementer les activités de protection ni de limiter leur diversité, mais plutôt de compléter d’autres principes professionnels et d’encourager les acteurs de la protection à les intégrer dans leurs propres pratiques, règles et formations. 53
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Les Standards professionnels 2018 sont organisés comme suit : 1. 2. 3. 4. 5. 6. 7.



Principes généraux pour les activités de protection Gestion des stratégies de protection Comprendre et renforcer l’architecture de la protection S’appuyer sur les fondements juridiques de la protection Promouvoir la complémentarité Gérer les données et les informations relatives à la protection Garantir les capacités professionnelles



Les standards proposent un point de vue sur les implications des technologies de l’information et de la communication (TIC), ainsi que sur la législation croissante en matière de protection des données, avec des conseils spécifiques sur la gestion des informations relatives à la protection. Pour obtenir des résultats positifs en matière de protection, un certain degré de dialogue et d’interaction est nécessaire entre les acteurs humanitaires et les défenseurs des droits humains, les opérations de maintien de la paix de l’ONU et d’autres forces militaires et de police agissant sous mandat international. Dans le cadre de ces interactions, les Standards professionnels fournissent des conseils pour respecter une approche fondée sur des principes. Les efforts nationaux, régionaux et internationaux visant à lutter contre « l’extrémisme violent » par des lois antiterroristes sont également traités dans les Standards professionnels, lesquels précisent comment ce type de législation peut affecter les activités des acteurs de la protection. Télécharger les Standards professionnels pour les activités de protection dans la boutique e-Book du CICR : https://shop.icrc.org/e-books/icrc-activities-ebook.html.
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Norme humanitaire fondamentale de qualité et de redevabilité (CHS)



La Charte humanitaire et les Principes de protection soutiennent directement la Norme humanitaire fondamentale. Ensemble, ces trois chapitres constituent les principes et les bases des Standards minimums de Sphère.



Hu m



-



COMMUNAUTÉS ET PERSONNES AFFECTÉES PAR LES CRISES



IInd ép e



6 La réponse humanitaire est coordonnée et complémentaire.



-



ce an ndd



Imp ar t



NNe ut r



7



Les acteurs humanitaires apprennent et s’améliorent de façon continue.



-



3



-



Le personnel est soutenu pour réaliser son travail efficacement et est traité de façon juste et équitable.



ité an



La réponse humanitaire est efficace et fournie à temps.



ité al



8



est adaptée et appropriée.



ité ial



- La Norm ntale e hu e am ma d nit on f a re



Les ressources s sont gérées et utilisées de façon responsable et pour l’usage prévu.



5



e - La Norme ental h u ma dam n fon ita i ire



- La Norm e hu entale m a ma d on nit 1 f a La réponse ire 9 humanitaire 2



La réponse humanitaire renforce les capacités locales et évite les effets négatifs.



4



La réponse humanitaire est fondée sur la communication, la participation et les retours d’information.



Les plaintes sont bien accueillies et traitées.



le - La Norme enta h u m am an nd i fo t ai re



ANNEXE Aide à la réflexion pour le contrôle des actions clés et des responsabilités organisationnelles (online)
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NORME HUMANITAIRE FONDAMENTALE



Une norme fondamentale avec neuf engagements De nombreuses personnes et organisations interviennent lors d’une crise humanitaire. Certains éléments et modalités de travail communs sont donc utiles pour promouvoir une réponse efficace. Sans approche commune, les résultats peuvent s’avérer incohérents et imprévisibles. La Norme humanitaire fondamentale de qualité et de redevabilité (CHS) énonce neuf engagements que les organisations et les acteurs impliqués dans toute intervention humanitaire peuvent utiliser pour améliorer la qualité et l’efficacité de l’aide fournie. Elle renforce aussi le principe de redevabilité envers les communautés et les personnes touchées par une crise, le personnel, les donateurs et autres parties prenantes. Le fait de connaître les engagements des organisations humanitaires permettra à ces parties de leur demander des comptes. Il s’agit d’un cadre volontaire pour les acteurs et les organisations. La norme s’applique aux niveaux de la réponse et de l’élaboration des programmes et à toutes les phases de l’action humanitaire. Toutefois, les neuf engagements n’ont pas pour objet de correspondre à une phase particulière du cycle de programme. Certains sont plus appropriés à certains stades, alors que d’autres, comme la communication avec les personnes affectées, s’appliquent à toutes les phases. La Norme humanitaire fondamentale (CHS) forme, avec la Charte humanitaire et les Principes de protection, une base solide dans le cadre du manuel Sphère et contribue à l’élaboration de l’ensemble des standards techniques. Le manuel contient des références croisées entre les chapitres techniques et la section de base. Des informations plus détaillées sur la Norme humanitaire fondamentale, notamment des ressources visant à aider les utilisateurs à l’appliquer, sont disponibles sur le site corehumanitarianstandard.org.



Une structure unique La Norme humanitaire fondamentale (CHS) est le fruit d’un effort collectif du secteur humanitaire pour harmoniser les normes fondamentales de Sphère, HAP (Humanitarian Accountability Partnership), People In Aid et le Groupe URD, et les intégrer dans un seul cadre. Elle est désormais gérée au nom du secteur par Sphère, CHS Alliance et le Groupe URD qui détiennent conjointement la propriété des droits d’auteur. Chacun des neuf engagements se concentre sur un aspect spécifique de l’intervention humanitaire. Ensemble, ils forment une approche solide pour une action humanitaire efficace et responsable. 60
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La structure de la Norme humanitaire fondamentale (CHS) diffère légèrement des autres normes de Sphère : • • • •



• • •



L’engagement envers les communautés et les personnes affectées par la crise énonce ce que celles-ci peuvent attendre des organisations et des acteurs fournissant une aide humanitaire. Le critère de qualité décrit une situation dans laquelle l’engagement est atteint et de quelle manière l’organisation et le personnel humanitaires doivent travailler pour tenir l’engagement. Les indicateurs de performance mesurent les progrès dans la réalisation de l’engagement, guident l’apprentissage et encouragent les améliorations, et permettent de comparer les périodes et les lieux. Les actions clés et les responsabilités organisationnelles décrivent les actions que le personnel doit déployer ainsi que les politiques, les processus et les systèmes que les organisations doivent mettre en place pour veiller à ce que leurs personnels fournissent une aide humanitaire responsable et de grande qualité. Les notes d’orientation appuient les actions clés et les responsabilités organisationnelles avec des exemples et des informations complémentaires. L’aide à la réflexion renforce les activités de planification, d’évaluation et d’analyse (voir annexe 1 disponible online). Les références fournissent des informations complémentaires sur des questions spécifiques.



Le tableau suivant montre comment la Norme humanitaire fondamentale peut être utilisée à différents niveaux. Sphère, le Groupe URD et CHS Alliance proposent des outils complémentaires sur le site corehumanitarianstandard.org.



Niveau mondial et niveau de l’élaboration des politiques Niveau de l’organisation



Diffusion et plaidoyer



Niveau terrain Apprentissage et échanges entre pairs



Aide à la mise en œuvre organisationnelle



Aide à la redevabilité collective



Vérification (et certification)



Orientation technique et sectorielle



Norme humanitaire fondamentale



Orientation NOTES ENGAGEMENTS ET D’ORIENTATION méthodologique CRITÈRES ET INDICATEURS pour la gestion et l’évaluation des projets



Outils et supports de la Norme humanitaire (Figure 2) 61
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Engagement n°1



Les communautés et les personnes affectées par la crise reçoivent une aide adaptée à leurs besoins. Critère de qualité L’intervention humanitaire est adaptée et justifiée.



Indicateurs de performance 1. 2. 3.



Les communautés et les personnes affectées par la crise considèrent que l’intervention humanitaire tient compte de leurs besoins, de leur culture et de leurs préférences spécifiques. L’aide et la protection fournies correspondent aux risques, aux vulnérabilités et aux besoins évalués. L’intervention tient compte des capacités, des compétences et des connaissances des personnes qui ont besoin d’aide et de protection.



Actions clés 1. 1.1 Procéder de manière continue à une analyse objective et systématique du contexte et des parties prenantes. • • • • • •



Évaluer le rôle et la capacité du gouvernement local et d’autres acteurs politiques et non politiques, ainsi que l’impact que la crise a sur eux. Évaluer les capacités locales existantes (matérielles, humaines, des marchés) à répondre aux besoins prioritaires en matière d’aide et de protection, sachant que ceux-ci sont amenés à changer avec le temps. Recouper et vérifier les informations, sachant que les données issues d’une évaluation initiale seront nécessairement incomplètes mais qu’elles ne doivent pas empêcher la mise en œuvre d’actions destinées à sauver des vies. Évaluer la sécurité des populations affectées, déplacées et hôtes afin d’identifier toute menace de violence et toutes formes de coercition et de déni de subsistance ou des droits fondamentaux de l’homme. Évaluer les dynamiques de pouvoir et de genre, ainsi que la marginalisation sociale, pour définir une action plus efficace et durable. Travailler en coordination avec d’autres acteurs afin d’éviter aux communautés de subir de multiples évaluations des besoins. Les évaluations et les conclusions conjointes doivent être partagées avec les organisations intéressées, les gouvernements et les populations affectées.



1. 1.2 Concevoir et mettre en œuvre des programmes appropriés, fondés sur une évaluation impartiale des besoins et des risques, ainsi que sur une bonne compréhension des vulnérabilités et des capacités des différents groupes. •
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Évaluer les besoins en matière de protection et d’aide des femmes, des hommes, des enfants et des adolescents, des personnes vivant dans des zones difficiles
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d’accès et des personnes à risque telles que les handicapés, les personnes âgées, les personnes socialement isolées, les ménages monoparentaux dirigés par une femme, les minorités ethniques ou linguistiques et les groupes stigmatisés (par exemple, les personnes vivant avec le VIH). 1.3 Adapter les programmes en fonction de l’évolution des besoins, des capa1. cités et du contexte.



• • •



Suivre la situation politique et adapter l’analyse et la sécurité des parties prenantes. Consulter régulièrement les données disponibles, notamment épidémiologiques, pour éclairer la prise de décisions et donner la priorité aux interventions destinées à sauver des vies. Rester suffisamment flexible pour repenser toute intervention à mesure que les besoins évoluent. S’assurer que les donateurs sont d’accord avec les changements apportés aux programmes selon le besoin.



Responsabilités organisationnelles 1. 1.4 Les politiques engagent à fournir une aide impartiale fondée sur les besoins et les capacités des communautés et des personnes affectées par la crise. • • •



Les organisations disposent de politiques, de processus et de systèmes contribuant au respect des principes humanitaires et de solidarité. Le personnel comprend ses responsabilités et dans quelle mesure il pourra avoir à rendre des comptes. Les organisations partagent ces politiques en toute transparence avec les autres parties prenantes.



1.5 Les politiques définissent des engagements qui prennent en compte la 1. diversité des communautés, notamment les personnes défavorisées ou marginalisées, et la collecte des données ventilées.



•



Les niveaux de ventilation des données requis pour l’évaluation et l’élaboration de rapports sont clairement spécifiés.



1.6 Des processus sont mis en place pour garantir une analyse régulière et 1. adéquate du contexte.



•



Les travailleurs humanitaires reçoivent l’aide de leurs organisations pour acquérir les connaissances, les compétences, les comportements et les attitudes nécessaires à la gestion et à l’exécution des évaluations.



Notes d’orientation L’évaluation et l’analyse forment un processus et non un événement ponctuel. Selon le temps disponible, une analyse approfondie doit être effectuée. L’identification des capacités et des besoins des personnes et des communautés 63
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affectées ne doit pas reposer sur des suppositions, mais sur des évaluations entraînant un dialogue continu avec elles en vue de trouver les réponses les plus adéquates. Envisager de donner une formation de base sur les premiers soins psychologiques au personnel chargé d’effectuer les évaluations. Celui-ci pourra plus facilement prendre en charge les personnes en détresse durant une évaluation. Des évaluations spécialisées pour les groupes dont la protection peut être compromise doivent être menées. Les évaluations spécifiques effectuées auprès de femmes, d’hommes, de garçons et de filles pour comprendre les violences, les discriminations et autres dangers auxquels ils sont exposés, sont un exemple. Évaluation impartiale : Le principe d’impartialité ne signifie pas nécessairement que tout le monde doit être traité de la même manière. La fourniture d’une aide fondée sur le respect des droits de l’homme requiert de comprendre qu’il existe des capacités, des vulnérabilités et des besoins différents. Les personnes peuvent être vulnérables en raison de facteurs individuels tels que l’âge, le sexe, le handicap, la santé, l’orientation sexuelle ou l’identité de genre, ou parce qu’elles s’occupent de personnes vulnérables. Vulnérabilité : Certains facteurs sociaux et contextuels contribuent également à la vulnérabilité des personnes. Ils comprennent la discrimination et la marginalisation, l’isolation sociale, la dégradation de l’environnement, les fluctuations climatiques, la pauvreté, l’absence de régime foncier, une gouvernance inadaptée, l’ethnicité, l’appartenance à des classes, à des castes et à des groupes religieux ou politiques. Capacités locales existantes : Les personnes, les communautés, les organisations et les autorités affectées par la crise possèdent déjà les compétences, les connaissances et les capacités pour faire face et réagir à une catastrophe et pour s’en remettre. Faire participer activement les personnes affectées à la prise de décisions pour préserver leur droit de vivre dignement. Des efforts ciblés peuvent être nécessaires pour renforcer la participation de groupes généralement sousreprésentés tels que les femmes, les enfants, les personnes âgées, les personnes handicapées, les minorités linguistiques ou ethniques. La ventilation des données est importante pour comprendre l’effet des actions ou des événements sur différents groupes. Les bonnes pratiques encouragent la ventilation des données au moins par sexe, âge et handicap. Les autres facteurs dépendent du contexte. L’analyse des données ventilées est nécessaire pour une utilisation des standards adaptée au contexte et le suivi. Une utilisation judicieuse des données ventilées peut permettre de déterminer qui a été le plus affecté et qui est en mesure d’accéder à l’aide, et d’identifier les actions à renforcer pour atteindre les populations en danger ⊕ cf. Qu’est-ce-que Sphère. 64
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Analyse régulière et utilisation efficace des données : Les systèmes de gestion des ressources humaines doivent être suffisamment flexibles pour recruter et déployer rapidement des équipes d’évaluation. Allouer aux programmes les budgets et les ressources en fonction des besoins. Le financement doit permettre une analyse continue des besoins en matière d’aide et de protection, et l’adaptation et la correction des programmes, y compris des mesures destinées à faciliter l’accès (mécanismes de diffusion, accessibilité des installations et communication).



Engagement n°2



Les communautés et les personnes affectées par la crise ont accès à temps à l’aide humanitaire dont elles ont besoin. Critère de qualité L’intervention humanitaire est efficace et fournie à temps.



Indicateurs de performance 1. 2. 3.



Les communautés et les personnes affectées par la crise, notamment les groupes les plus vulnérables, considèrent qu’elles reçoivent à temps l’aide et la protection dont elles ont besoin. Les communautés et les personnes affectées par la crise considèrent que l’intervention humanitaire répond à leurs besoins. Les rapports de suivi et d’évaluation indiquent que l’intervention humanitaire a rempli ses objectifs en termes de délais, de qualité et de quantité.



Actions clés 1. 2.1 Concevoir des programmes qui répondent aux contraintes de sorte que l’action proposée soit réalisable et ne mette pas en danger les communautés. • •



Repérer et signaler clairement toute contrainte s’il est impossible d’évaluer les besoins d’une zone, y compris les lieux difficiles d’accès, ou d’un groupe de personnes spécifiques, et d’y répondre. Soutenir en priorité les capacités d’intervention locales lorsque les plans d’urgence indiquent que des zones ou des populations sont vulnérables et peuvent être difficiles d’accès.



2.2 Réaliser l’intervention humanitaire à temps, en prenant les décisions et en 1. agissant sans retard inutile.



•



Connaître les conditions de vie, les pratiques culturelles, les saisons, les calendriers agricoles et d’autres facteurs influençant la prestation des services pertinents à temps.
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• • •



Prévoir une fenêtre temporelle pour la réalisation des activités et des systèmes de suivi dans les plans de programmation ; anticiper et surveiller les retards. Savoir que les décisions seront prises sur la base de données incomplètes aux premiers stades d’une crise et affiner les décisions à mesure que les informations sont disponibles. Travailler en coordination avec les autres acteurs en vue d’élaborer des stratégies communes pour répondre à des problèmes collectifs qui empêchent de fournir l’aide à temps.



2.3 Transmettre aux organisations disposant de l’expertise technique et du 1. mandat pertinents tout besoin non couvert, ou plaider pour que ces besoins soient traités.



•



Cela comprend les besoins d’information ainsi que les besoins de protection et d’aide non couverts.



2.4 Utiliser les standards techniques pertinents et les bonnes pratiques employés 1. par l’ensemble du secteur humanitaire pour planifier et évaluer les programmes.



• •



Appliquer les standards techniques nationaux s’ils existent, adaptés au contexte humanitaire. Plaider en coordination avec les parties prenantes compétentes en faveur de l’utilisation de standards internationaux approuvés en complément des standards nationaux (y compris les normes de Sphère et de partenaires dans les secteurs liés).



2.5 Faire le suivi des activités, des résultats et des conséquences des réponses 1. humanitaires de manière à adapter les programmes et à corriger les performances insuffisantes.



• •



•



Définir des indicateurs de performance incluant une échéance et tenant compte du contexte. Les analyser de manière régulière afin de mesurer les progrès accomplis au regard des besoins en matière d’aide et de protection. Inclure les progrès par rapport aux objectifs et aux indicateurs de performance, en plus des activités et des résultats (tels que le nombre d’installations construites). Faire le suivi des résultats d’un projet et des résultats escomptés tels que l’utilisation des installations ou les changements de pratique. Revoir régulièrement les systèmes afin de s’assurer que seules les données utiles sont collectées, avec des informations à jour sur le contexte (telles que la fonction du marché local, les changements en matière de sécurité).



Responsabilités organisationnelles 2.6 Les engagements du programme sont en adéquation avec les capacités de 1. l’organisation.



•
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Les politiques reflètent l’importance d’utiliser des standards techniques humanitaires de qualité et de développer des compétences dans des domaines d’intervention choisis.
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•



Connaître les conditions dans lesquelles l’organisation peut avoir besoin d’assurer des services n’entrant pas dans son domaine d’expertise en attendant que d’autres organisations puissent le faire.



2.7 Les engagements contenus dans les politiques garantissent : 1.



a. b. c.



que les activités et leurs effets font l’objet d’un suivi et d’une évaluation systématiques, objectifs et continus ; que les conclusions du suivi et des évaluations sont utilisées pour adapter et améliorer les programmes ; et que les décisions sont prises à temps et accompagnées des ressources nécessaires.



Notes d’orientation Gestion des contraintes et programmation réaliste : Lorsqu’une organisation ne peut accéder à des populations ou répondre aux besoins identifiés, elle a la responsabilité de rapporter ces besoins aux acteurs compétents (notamment les acteurs gouvernementaux et non gouvernementaux) ⊕ cf. Principe de protection 3. Utiliser des prévisions et des systèmes d’alerte précoce pour élaborer une planification d’urgence avant une crise afin d’aider les communautés, les autorités et les organisations à intervenir rapidement si besoin. Cela permettra également aux personnes affectées de protéger leurs biens avant que leurs vies et leurs moyens d’existence ne soient en danger. Élaborer des processus de prise de décisions suffisamment souples pour prendre en compte les nouvelles informations émanant des évaluations. Au sein de l’organisation déléguer les décisions et les ressources aussi près que possible du site de mise en œuvre. Bien documenter les décisions et les processus de prise de décisions pour démontrer la transparence du fonctionnement. Les processus doivent reposer sur la consultation d’autres parties, sur la pertinence de leur participation et sur la coordination de leurs activités et de celles de l’organisation ⊕ cf. Engagement n°6. Suivi des activités et des résultats : Le suivi des activités permet d’éclairer la révision des projets, de vérifier l’application des critères de sélection et de veiller à ce que l’aide parvienne bien aux personnes les plus nécessiteuses. Documenter tout changement appliqué au programme du fait du suivi, et établir des systèmes de suivi qui impliquent et reposent sur les personnes affectées et les parties prenantes clés ⊕ cf. Engagement n°7. Utiliser des indicateurs de suivi communs couvrant l’ensemble de l’intervention. Prise de décisions au niveau de l’organisation : Les responsabilités et les processus de prise de décisions au sein de l’organisation doivent être clairement définis et compris, il s’agit notamment de savoir qui est le responsable, qui devra 67
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être consulté et quelles informations sont nécessaires pour éclairer la prise de décisions. Politiques, processus et systèmes organisationnels : Les organisations doivent documenter la manière dont l’action humanitaire améliore les résultats en procédant à une évaluation et à un suivi systématiques et rigoureux. Montrer de quelle manière les données issues du suivi et de l’évaluation sont utilisées pour adapter les programmes, les politiques et les stratégies, renforcer le niveau de préparation et améliorer les performances en temps voulu ⊕ cf. Engagement n°7. Cela peut signifier l’existence d’un fonds réservé aux interventions d’urgence ou le recrutement ou le déploiement rapide de personnel qualifié si besoin.



Engagement n°3



Les communautés et les personnes affectées par la crise ne sont pas touchées de manière négative par l’action humanitaire et sont grâce à elle mieux préparées, plus résilientes et moins vulnérables. Critère de qualité : L’intervention humanitaire renforce les capacités locales et évite les effets négatifs.



Indicateurs de performance 1. 2. 3.



Les communautés et les personnes affectées par la crise se sentent mieux préparées à résister à de futurs chocs et crises grâce à l’aide humanitaire. Les autorités, les organisations et les dirigeants locaux en charge d’offrir une réponse aux crises considèrent que leurs capacités se sont développées. Les communautés et les personnes affectées par la crise, y compris les personnes vulnérables et marginalisées, n’identifient pas d’effets négatifs découlant de l’intervention humanitaire.



Actions clés 1. 3.1 Garantir que les programmes s’appuient sur les capacités locales et renforcent la résilience des communautés et des personnes affectées par la crise. • •
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Créer des services (par exemple, gestion de la sécheresse et mise en place de structures résistant aux inondations, aux ouragans ou aux séismes) réduisant l’impact des catastrophes. Soutenir les initiatives d’entraide et les actions de préparation communautaires.
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1. 3.2 Utiliser les résultats des évaluations sur les dangers et les risques ainsi que des plans de préparation communautaires pour planifier les activités. •



Comprendre et répondre aux besoins et aux capacités des différents groupes qui sont exposés à différents niveaux de risque.



3.3 Favoriser le développement des capacités des organisations et des dirigeants 1. locaux dans leur rôle d’intervenant de première ligne lors d’éventuelles crises futures, en prenant des mesures pour garantir que les groupes marginalisés et défavorisés sont représentés de façon appropriée.



• • • •



Travailler autant que possible avec les autorités municipales et le gouvernement local. Plaider pour que les acteurs locaux soient traités comme des partenaires à part égale possédant l’autonomie de concevoir et/ou de mener une intervention. Soutenir les initiatives des organisations et des groupes locaux pour en faire une plateforme d’apprentissage et de développement des capacités en vue de renforcer la première intervention lors des prochaines crises. Embaucher autant que possible du personnel local et national, en tenant compte de la diversité de la population, plutôt que des expatriés.



3.4 Planifier une stratégie de transition ou de désengagement dès le début du 1. programme humanitaire pour garantir des effets positifs à long terme et réduire le risque de dépendance.



•



Apporter un soutien de manière à renforcer les systèmes communautaires et étatiques existants au lieu de déployer des efforts parallèles qui ne dureront que le temps de l’intervention.



3.5 Concevoir et exécuter des programmes favorisant un relèvement rapide 1. après une catastrophe et soutenant l’économie locale.



• • • •



Prendre des mesures pour rétablir les services sociaux, l’éducation, les marchés, les mécanismes de transfert et les moyens d’existence qui répondent aux besoins des groupes vulnérables. Prendre totalement en considération les conditions du marché lors de l’analyse effectuée pour déterminer quelle forme d’aide (argent liquide, coupons, aide en nature) produira les meilleurs résultats. Acheter si possible des biens et des services au niveau local. Limiter dans la mesure du possible les répercussions négatives sur le marché.



3.6 Identifier les effets négatifs effectifs ou potentiels de l’action, y répondre à 1. temps et systématiquement, notamment dans les domaines suivants :



a. b. c. d. e. f.



la sécurité, la dignité et les droits des personnes ; l’exploitation et les abus sexuels par le personnel ; la culture, les questions de genre, les relations sociales et politiques ; les moyens d’existence ; l’économie locale ; et l’environnement. 69
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Responsabilités organisationnelles 3.7 Les politiques, les stratégies et les lignes directrices sont conçues dans le but : 1.



a. b.



d’empêcher que les programmes aient des effets négatifs comme l’exploitation, l’abus ou la discrimination par le personnel à l’encontre des communautés et des personnes affectées par la crise ; et de renforcer les capacités locales.



1. 3.8 Des systèmes sont en place pour protéger les données recueillies auprès des communautés et des personnes affectées par la crise lorsque celles-ci pourraient les mettre en danger. • •



Établir des politiques claires et complètes sur la protection des données, notamment les systèmes électroniques d’enregistrement et de distribution. Informer les personnes bénéficiant d’une aide sur leurs droits en termes de protection des données, sur la manière dont elles peuvent accéder aux informations personnelles détenues par une organisation à leur sujet et sur les modalités de réclamation en cas de mauvaise utilisation de ces informations.



Notes d’orientation Résilience de la communauté et leadership local : Les communautés, les organisations et les autorités locales sont généralement les premières à agir et sont celles qui connaissent le mieux la situation et les besoins spécifiques. Ces acteurs locaux doivent être des partenaires à part égale et avoir l’autonomie de concevoir ou de mener une intervention. Il est impératif pour cela que les agences internationales et locales s’engagent à adapter leurs méthodes de travail, à entamer un dialogue ouvert et à formuler des critiques constructives. Utiliser lorsque cela est possible les infrastructures/services financiers locaux au lieu de créer de nouveaux systèmes parallèles. Stratégie de transition et de désengagement : En collaboration avec les autorités et les populations affectées, mettre en place le plus tôt possible des services qui continueront après la clôture du programme d’intervention d’urgence (par exemple, introduction de mesures de recouvrement des frais, utilisation des ressources disponibles localement ou renforcement des capacités de l’équipe dirigeante locale). Effets négatifs et principe du « ne pas nuire » : Les montants élevés alloués à l’aide et la position de force des travailleurs humanitaires peuvent conduire à un usage impropre ou à un détournement de l’aide, ainsi qu’à des abus, à une compétition et à des conflits dans ce domaine. L’aide peut porter atteinte aux moyens d’existence et aux marchés, entraîner des conflits au sujet des ressources et accentuer les déséquilibres dans les relations de pouvoir entre les différents groupes. Anticiper
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ces effets négatifs potentiels, effectuer un suivi et prendre des mesures en vue de les éviter le plus possible. Se familiariser avec les pratiques culturelles pouvant avoir des effets négatifs sur certains groupes. Le ciblage inadéquat de filles, de garçons ou de castes spécifiques ; l’inégalité des chances d’accéder à l’éducation pour les filles ; le refus de vaccination, et autres formes de discrimination ou de traitement préférentiel en sont des exemples. Des mécanismes confidentiels et accessibles de retour d’information et de gestion des plaintes peuvent limiter les abus. Le personnel doit encourager et rendre possible le partage de suggestions et de plaintes. Le personnel doit être formé à l’exercice de la confidentialité et du traitement des informations à caractère sensible, comme les signalements d’abus et d’exploitation. L’exploitation et les abus sexuels par le personnel : Le personnel se doit de lutter contre l’exploitation et les abus. Il est tenu de signaler tout abus suspecté ou constaté, que ce soit au sein de son organisation ou à l’extérieur. À noter que les enfants (les filles en particulier) sont souvent extrêmement vulnérables et les politiques doivent clairement protéger les enfants contre l’exploitation et les abus ⊕ cf. Engagement n°5. Problèmes environnementaux : L’intervention humanitaire peut provoquer la dégradation de l’environnement (par exemple, érosion des sols, appauvrissement ou pollution des eaux souterraines, surpêche, production de déchets et déforestation). La dégradation de l’environnement peut amplifier les effets d’une crise ou le degré de vulnérabilité et réduire la résilience des personnes face aux chocs. Les mesures pour réduire les dommages causés à l’environnement comprennent le reboisement, la collecte des eaux de pluie, l’utilisation efficace des ressources et la mise en œuvre de politiques et de pratiques éthiques en matière d’approvisionnement. Les activités de construction majeures ne doivent être réalisées qu’après une étude d’impact ⊕ cf. Engagement n°9. Politiques organisationnelles pour éviter les effets négatifs et renforcer les capacités locales : Les organisations sont encouragées à clairement documenter leur politique et leur système de gestion des risques. Les organisations non gouvernementales (ONG) qui ne parviennent pas à combattre systématiquement les comportements contraires à l’éthique ou la corruption en raison de politiques et de procédures inappropriées, ou de l’absence de collaboration avec d’autres ONG augmentent les risques de corruption chez les autres acteurs. Les politiques et les procédures doivent traduire un engagement pour la protection des personnes vulnérables et détailler les moyens d’éviter les abus de pouvoir et d’enquêter sur ces abus. Des pratiques de recrutement, de sélection et d’embauche rigoureuses peuvent contribuer à limiter les risques de comportement inadéquat de la part des
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employés et les codes de conduite doivent établir clairement les pratiques proscrites. Le personnel doit s’engager à respecter ces codes et être informé des sanctions prévues en cas de manquement à ces derniers ⊕ cf. Engagement n°8. Protection des données personnelles : Toutes les informations à caractère personnel recueillies auprès des personnes et des communautés doivent être traitées comme des informations confidentielles. Ceci est d’autant plus important lorsqu’il s’agit de données liées à la protection, de signalement de violations, de plaintes relatives à une exploitation ou un abus, et de violences sexistes. Les systèmes garantissant la confidentialité sont essentiels pour éviter tout préjudice supplémentaire ⊕ cf. Principes de protection et Engagements n°5 et n°7. L’usage croissant des systèmes électroniques d’enregistrement et de distribution dans le cadre de l’action humanitaire met en avant la nécessité de mettre en œuvre des politiques de protection des données claires et exhaustives. Des accords obligeant les parties tierces telles que les organismes bancaires et commerciaux à préserver les informations sont essentiels. Il est important d’élaborer des procédures claires de collecte, stockage, utilisation et élimination des données, et conformes aux normes internationales et aux lois locales concernant la protection des données. Des systèmes visant à limiter les risques de perte de données doivent être mis en place. Les données doivent être détruites lorsqu’elles ne sont plus nécessaires.



Engagement n°4



Les communautés et les personnes affectées par la crise connaissent leurs droits, ont accès à l’information et participent aux décisions qui les concernent. Critère de qualité L’intervention humanitaire est fondée sur la communication, la participation et le retour d’information.



Indicateurs de performance 1. 2. 3. 4.
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Les communautés et les personnes affectées par la crise connaissent leurs droits et leurs prérogatives. Les communautés et les personnes affectées par la crise considèrent qu’elles ont accès en temps voulu à des informations claires et pertinentes, y compris sur des sujets qui pourraient les mettre encore plus en danger. Les communautés et les personnes affectées par la crise sont satisfaites de la possibilité qui leur est donnée d’influencer la nature de l’intervention humanitaire. Le personnel est adéquatement formé sur les droits des populations affectées.
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Actions clés 4.1 Informer les communautés et les personnes affectées par la crise au sujet 1. de l’organisation, des principes auxquels elle adhère, du code de conduite de son personnel, de ses programmes et de ce qu’elle a l’intention de réaliser.



•



•



Considérer les informations comme un élément fondamental de protection. Sans informations précises sur l’aide et leurs droits, les personnes peuvent devenir vulnérables face à l’exploitation et aux abus ⊕ cf. Principe de protection 1. Communiquer clairement sur le comportement auquel doivent s’attendre les personnes de la part des travailleurs humanitaires et sur la manière de déposer une plainte si elles ne sont pas satisfaites.



4.2 Communiquer de façon respectueuse et culturellement adaptée, en utilisant 1. des langues, des formats et des méthodes de communication facilement compréhensibles pour les différents membres de la communauté, en particulier les groupes vulnérables et marginalisés.



• •



Utiliser les systèmes de communication existants et consulter les personnes sur leurs préférences. Considérer le degré de confidentialité requis pour les différents formats et supports de communication. Veiller à ce que les technologies de communication, nouvelles et anciennes, soient utilisées efficacement et en toute sécurité.



4.3 Garantir une participation et un engagement rassembleurs et représentatifs 1. des communautés et des personnes affectées par la crise à tous les stades de l’intervention.



•



•



Porter une attention aux groupes ou aux personnes traditionnellement écartés du pouvoir et des processus de prise de décisions. Envisager systématiquement des moyens éthiques de coopérer avec ces personnes et ces groupes pour respecter leur dignité et éviter qu’ils ne soient encore plus stigmatisés. Assurer un équilibre entre la participation directe des communautés et la représentation indirecte par les représentants aux différents stades de l’intervention humanitaire.



4.4 Encourager les communautés et les personnes affectées par la crise à 1. exprimer leur degré de satisfaction quant à la qualité et à l’efficacité de l’aide reçue, en accordant une attention particulière au sexe, à l’âge et à la diversité des personnes qui s’expriment, et leur donner les moyens de le faire.



•



Former le personnel pour qu’il gagne et conserve la confiance des personnes, qu’il sache répondre aux commentaires positifs et négatifs et qu’il observe les réactions des différents membres de la communauté sur la façon dont les services sont fournis.
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• •



Intégrer la collecte d’informations au sein d’une approche plus large dans toutes les organisations ou tous les secteurs pour examiner, analyser les retours d’information et agir en conséquence. Partager la réponse au retour d’information avec la communauté.



Responsabilités organisationnelles 4.5 Des politiques de partage de l’information sont en place et promeuvent une 1. culture de communication ouverte.



• •



Définir et documenter les processus de partage de l’information. S’efforcer de partager ouvertement les informations de l’organisation relatives aux réussites et aux échecs avec un éventail de parties prenantes afin de promouvoir une culture d’ouverture et de redevabilité à l’échelle du système.



4.6 Des politiques sont prévues pour impliquer les communautés et les 1. personnes affectées par la crise, refléter les priorités et les risques qu’elles identifient dans toutes les phases de l’intervention.



•



•



Expliquer comment le personnel est formé et encouragé à faciliter l’engagement de la communauté et son implication dans la prise de décisions, à écouter les différentes communautés de personnes affectées et à gérer les retours d’information négatifs. Concevoir des politiques et des stratégies pour aider à créer un espace et des créneaux pour instaurer des dialogues avec la communauté, assurer sa participation à la prise de décisions et permettre la présentation d’initiatives d’entraide.



4.7 La communication externe, y compris lors d’une collecte de fonds, est fac1. tuelle éthique et respectueuse, notamment de la dignité des communautés et des personnes affectées par la crise.



•



•



Partager les informations fondées sur l’évaluation des risques. Prendre en considération le préjudice potentiel qui pourrait découler, par exemple, du partage d’informations sur la distribution de fonds ou la démographie de zones d’établissement spécifiques, ce qui peut exposer les personnes à des attaques. Utiliser avec prudence les histoires et les photographies qui évoquent et représentent les personnes affectées car cela peut être considéré comme une atteinte à leur vie privée et constituer une violation de la confidentialité si leur autorisation n’est pas demandée ⊕ cf. Principe de protection 1 sur le consentement éclairé.



Notes d’orientation Partage des informations avec les communautés : Le partage d’informations précises, accessibles et pertinentes renforce la confiance, permet une participation 74
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plus approfondie et améliore les effets d’un projet. Il s’agit d’un élément de transparence clé. Le partage d’informations financières avec les communautés peut également améliorer l’efficience et aider les communautés à identifier et à mettre en lumière les gaspillages ou les fraudes. Le fait qu’une organisation ne partage pas convenablement ses informations avec les personnes qu’elle est censée assister peut entraîner des malentendus et des retards, une mise en œuvre inadaptée des projets qui gaspille des ressources, ainsi qu’une perception négative de l’organisation. Cela peut générer colère, frustration et insécurité. Communication efficace, sûre, accessible et destinée à tous : Les différents groupes ont des besoins et des sources de communication et d’information différents. Ils peuvent avoir besoin de temps pour parler entre eux dans un cadre sûr et privé, pour analyser l’information et ses implications. Consentement éclairé : Tenir compte du fait que certaines personnes peuvent donner leur consentement sans réellement comprendre les implications. Au départ, il faut probablement supposer, même si ce n’est pas l’idéal, un certain niveau de consentement et de participation à partir des volontés qu’expriment les personnes concernées à participer à des activités, à partir de l’observation, des connaissances ou de documents juridiques ou autres (par exemple d’accords contractuels passés avec la communauté) ⊕ cf. Principe de protection 1. Participation et engagement : Consulter les personnes affectées et les institutions locales tôt dans le processus d’intervention afin d’exploiter les connaissances existantes et d’établir des relations positives et respectueuses. Une consultation précoce est une meilleure utilisation du temps que la résolution ultérieure de décisions inappropriées. Aux premiers stades d’une catastrophe, il n’est parfois possible de consulter qu’un nombre limité de personnes affectées. Au fil du temps, davantage de personnes et de groupes auront la possibilité de s’impliquer dans le processus de prise de décisions. Noter que, dans certaines situations de conflit, le fait d’encourager les discussions et la prise de décisions en groupe peut être perçu comme une forme d’organisation politique et porter préjudice aux personnes locales. Envisager différentes méthodes pour améliorer la participation des communautés au système de retour d’information, notamment l’utilisation de fiches d’évaluation. Retour d’information : Un retour d’information formel peut être demandé via des évaluations spécifiques (sous forme de discussions de groupe ou d’entretiens), un suivi post-distribution ou des questionnaires. Les retours d’information non formels reçus dans le cadre de l’interaction quotidienne doivent, eux aussi, être utilisés pour instaurer un climat de confiance et améliorer les programmes dans la continuité. Recueillir des informations pour savoir si les femmes, les hommes, les filles et les garçons se sentent respectés et se considèrent satisfaits de leur influence sur la 75
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prise de décisions. Les personnes peuvent être satisfaites de l’aide reçue, mais mécontentes de l’influence qu’elles ont sur le processus de prise de décisions. Les personnes peuvent redouter que leurs commentaires aient des répercussions négatives. Des raisons culturelles peuvent aussi rendre toute critique d’une intervention inacceptable. Explorer différentes méthodes de retour d’information, formelles et informelles, y compris des méthodes garantissant la confidentialité lors du partage de ces informations. Concevoir des mécanismes de retour d’information en collaboration avec d’autres organisations et veiller à ce que toutes les personnes puissent y accéder. Ceux-ci doivent être considérés comme distincts des mécanismes de gestion des plaintes, lesquels sont réservés aux violations graves du code de conduite ⊕ cf. Engagement n°5, même si dans la pratique, les retours d’information et les plaintes reçues peuvent se recouper. Tenir compte et faire un suivi des retours d’information et adapter le programme si besoin. Intégrer les mécanismes de retour d’information dans les systèmes de suivi et d’évaluation des organisations. Promotion d’une culture de transparence : Les organisations doivent déclarer publiquement (sur leur site Web ou leurs supports promotionnels destinés aux personnes affectées) leurs intérêts spécifiques tels que leurs affiliations religieuses ou politiques. Cette déclaration d’intérêts permet aux parties prenantes de mieux comprendre la nature de l’organisation ainsi que ses affiliations et ses politiques. Engagement de l’organisation en faveur de la participation et écoute des communautés : Les politiques et les stratégies relatives aux questions de genre et de diversité peuvent contribuer à promouvoir les valeurs et les engagements de l’organisation et fournir des exemples concrets de comportements à adopter. Les retours d’information émanant des personnes affectées doivent également influencer le développement des stratégies et des programmes. Gestion de la circulation des informations et confidentialité : Toutes les informations ne peuvent ou ne doivent pas être partagées avec toutes les parties prenantes. Évaluer dans quelle mesure la collecte d’informations permettant l’identification de groupes (démographie) ou de personnes peut causer ou accroître leur vulnérabilité, ou créer de nouvelles menaces pour leur protection ⊕ cf. Principes de protection. Une approche éthique de la communication externe : Le matériel et les photos destinés à la collecte de fonds utilisés hors de leur contexte peuvent souvent être trompeurs et accroître les risques d’insécurité. Des politiques et des directives en matière de communications externes doivent être mises à la disposition du personnel afin d’éviter ce type d’erreur. Les détails fournis dans les légendes des photos et dans les histoires relatées ne doivent pas donner d’indices sur le lieu où vivent les personnes (en particulier les enfants) ou sur les communautés auxquelles elles appartiennent. La géolocalisation doit être désactivée lors de la capture d’images. 76
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Engagement n°5



Les communautés et les personnes affectées par la crise ont accès à des mécanismes sûrs et réactifs pour traiter leurs plaintes. Critère de qualité Les plaintes sont bien accueillies et traitées.



Indicateurs de performance 1. 2. 3.



Les communautés et les personnes affectées par la crise, y compris les groupes vulnérables et marginalisés, sont conscientes de l’existence des mécanismes de gestion des plaintes établis à leur usage. Les communautés et les personnes affectées par la crise considèrent les mécanismes de gestion des plaintes comme accessibles, efficaces, confidentiels et sûrs. Les plaintes font l’objet d’une investigation, sont traitées et les résultats sont communiqués au plaignant dans les délais prévus.



Actions clés 5.1 Consulter les communautés et les personnes affectées par la crise sur la 1. conception, la mise en œuvre et le suivi des processus de gestion des plaintes.



• •



• •



Ventiler les données par genre, âge et handicap car ces critères peuvent influencer l’avis des personnes sur l’accès aux mécanismes de gestion des plaintes et les obstacles rencontrés. S’accorder sur le mode de dépôt des plaintes, sur ce qui peut empêcher les personnes et le personnel de formuler une plainte et sur la manière dont ils souhaitent recevoir une réponse à leurs plaintes. Prévoir la manière dont les plaintes seront enregistrées et suivies et dont les leçons tirées de ces plaintes seront intégrées dans la planification future. Explorer la possibilité de mettre en commun des mécanismes de gestion des plaintes avec d’autres organisations, partenaires et parties tierces. Former le personnel au mécanisme de gestion des plaintes.



5.2 Bien accueillir et enregistrer les plaintes, mais aussi informer sur la manière 1. d’accéder au mécanisme et sur son champ d’application.



•



Envisager le lancement d’une campagne d’information visant à sensibiliser ces groupes au système et aux procédures en place et permettant aux personnes de poser des questions supplémentaires sur son fonctionnement.



5.3 Gérer les plaintes à temps, équitablement et de manière appropriée en prio1. risant la sécurité du plaignant et des personnes affectées dans toutes les phases de la gestion de la plainte.



•



Traiter chaque plainte individuellement, même si un grand nombre d’entre elles abordent des questions similaires. 77
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• •



Fournir une réponse dans un délai spécifié. Le plaignant doit savoir quand attendre une réponse. Envisager la participation des communautés dans le système de gestion des plaintes.



Responsabilités organisationnelles 5.4 Le processus de gestion des plaintes pour les communautés et les personnes 1. affectées par la crise est documenté et opérationnel. Le processus devrait couvrir les plaintes relatives aux programmes, à l’exploitation et aux abus sexuels, ainsi qu’à d’autres formes d’abus de pouvoir.



• • •



Documenter la façon dont le mécanisme de gestion des plaintes est mis en place, les critères de décision, toutes les plaintes enregistrées, ainsi que les modes et les délais de traitement. Veiller à ce que les informations relatives aux plaintes restent confidentielles, conformément aux politiques de protection des données. Travailler avec d’autres organisations sur les mécanismes de gestion des plaintes afin de minimiser le risque de confusion auprès des communautés et du personnel.



5.5 Une culture d’organisation dans laquelle les plaintes sont prises au sérieux 1. et traitées selon les politiques et les processus définis, a été instaurée.



•



•



•



Partager publiquement les politiques de l’organisation relatives à son devoir de protection à l’égard des personnes qu’elle assiste, à ses codes de conduite et à la manière dont elle protège les groupes potentiellement vulnérables tels que les femmes, les enfants et les personnes handicapées. Établir des procédures d’enquête officielles conformes aux principes de confidentialité, d’indépendance et de respect. Réaliser les enquêtes d’une manière approfondie et professionnelle et dans les délais fixés, en respectant les normes juridiques et les exigences du droit local du travail. Former les responsables aux mécanismes d’enquête et au traitement des comportements inadéquats du personnel, ou leur permettre de bénéficier des conseils d’un spécialiste. Mettre en place des procédures de réclamation et des politiques de lancement d’alertes pour gérer les plaintes du personnel, et en informer le personnel.



5.6 Les communautés et les personnes affectées par la crise ont une parfaite 1. connaissance du comportement qu’elles peuvent attendre du personnel humanitaire, y compris des engagements de l’organisation en matière de prévention de l’exploitation et des abus sexuels.



•
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Expliquer le processus de gestion des plaintes aux communautés et au personnel. Inclure des mécanismes pour les informations sensibles (par exemple, corruption, exploitation et abus sexuels, comportement inadéquat ou mauvaise pratique) et non sensibles (par exemple, défis liés à l’utilisation de critères de sélection).
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5.7 Les plaintes qui ne sont pas du ressort de l’organisation sont renvoyées à 1. une partie compétente en accord avec les bonnes pratiques en vigueur.



•



Définir des directives précisant quelles plaintes sont du ressort de l’organisation et quelles plaintes sont à transmettre à d’autres organisations.



Notes d’orientation Conception du mécanisme de gestion des plaintes : Les dynamiques sociales et de pouvoir doivent être évaluées avant de décider de la meilleure manière d’interagir avec les communautés. Accorder une attention particulière aux besoins spécifiques des personnes âgées, des femmes et des filles, des hommes et des garçons, des personnes handicapées ou d’autres personnes susceptibles d’être marginalisées. S’assurer qu’elles ont leur mot à dire dans la conception et la mise en œuvre des systèmes de gestion des plaintes. Sensibiliser sur la manière de présenter une plainte : Du temps et des ressources seront nécessaires afin que les personnes affectées sachent ce qu’elles peuvent attendre des organisations humanitaires en termes de services et de comportement du personnel. Les personnes affectées doivent aussi savoir quoi faire et vers qui se tourner pour déposer une plainte en cas de non-respect de ces engagements de la part d’une organisation humanitaire. Le mécanisme doit être conçu de sorte que les personnes aient l’assurance de pouvoir déposer une plainte en toute confidentialité et sans craindre d’éventuelles représailles. Gérer les attentes car les communautés peuvent penser que le processus de gestion des plaintes va résoudre tous leurs problèmes. L’organisation n’a probablement pas la maîtrise de tous les changements attendus et cela peut susciter de la frustration et de la déception. Gestion des plaintes : Expliquer clairement au plaignant pourquoi la plainte ne relève pas du contrôle et de la responsabilité de l’organisation si c’est le cas. Lorsque cela est possible et que le plaignant a donné son accord, la plainte peut être transmise à l’organisation concernée. Agir en coordination avec d’autres organisations et secteurs pour un fonctionnement efficace de ce mécanisme. Seul le personnel formé doit enquêter sur les allégations d’exploitation et d’abus sexuels de la part de travailleurs humanitaires. Une orientation confidentielle concernant des soins et une aide supplémentaires (tels que les soins de santé mentale et un soutien psychosocial ou autres soins de santé) doit être fournie aux plaignants selon leurs souhaits. Les plaintes anonymes et malveillantes soulèvent des problèmes particuliers de par leur origine inconnue. Elles peuvent constituer un signal d’alarme indiquant un mécontentement sous-jacent et justifier un suivi, en particulier, lorsqu’il y a des précédents portant sur la même thématique. 79
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Protection des plaignants : Décider avec soin quelles personnes peuvent avoir accès aux informations sensibles au sein de l’organisation. Les personnes signalant les abus sexuels peuvent être stigmatisées et faire face à de réelles menaces de la part des auteurs du délit et de leurs propres familles. Concevoir un mécanisme garantissant le traitement confidentiel de leur plainte. Une politique de lancement d’alertes doit être mise en place pour protéger le personnel qui signale des problèmes concernant les programmes ou le comportement de leurs collègues. Les politiques de protection des données doivent préciser la durée de conservation de certaines informations, conformément aux lois de protection des données concernées. Processus de gestion des plaintes : Veiller à ce que le personnel de l’organisation et les communautés auxquelles celle-ci vient en aide aient la possibilité de formuler des plaintes. Ces plaintes peuvent être considérées comme une occasion d’améliorer l’organisation et son travail. Les plaintes peuvent donner une indication sur l’impact et le bien-fondé d’une intervention, les risques potentiels et les vulnérabilités ainsi que le degré de satisfaction des personnes quant aux services offerts. L’exploitation et les abus sexuels des personnes affectées par la crise : Une organisation et sa direction doivent veiller à la mise en place de mécanismes et de procédures sécurisés, transparents, accessibles et confidentiels pour les plaintes relatant des cas d’exploitation et d’abus sexuels. Lorsque la situation le commande, les organisations doivent envisager d’inclure dans leurs accords de partenariat des déclarations spécifiques sur la coopération dans les enquêtes liées à l’exploitation et aux abus sexuels. Culture organisationnelle : Les directeurs et les cadres supérieurs doivent promouvoir une culture de respect mutuel entre tous les membres du personnel, les partenaires, les bénévoles et les personnes affectées par la crise. Leur soutien à la mise en œuvre des mécanismes de gestion des plaintes de la communauté est vital. Le personnel doit savoir comment traiter les plaintes ou les allégations d’abus. En cas d’activité criminelle ou de violation de la loi internationale, le personnel doit savoir comment contacter les autorités compétentes. Les organisations qui travaillent avec des partenaires devront se mettre d’accord sur la manière de gérer les plaintes (y compris les plaintes entre partenaires). Comportement et code de conduite du personnel : Les organisations doivent disposer d’un code de conduite du personnel approuvé par la direction générale et rendu public. Le personnel et les partenaires doivent obéir à une politique de protection des enfants, ils doivent en être informés et recevoir des formations sur la déontologie. Le personnel doit connaître et comprendre les conséquences d’une violation du code de conduite ⊕ cf. Engagements n°3 et n°8.
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Engagement n°6



Les communautés et les personnes affectées par la crise reçoivent une aide coordonnée et complémentaire. Critère de qualité L’intervention humanitaire est coordonnée et complémentaire.



Indicateurs de performance 1. 2. 3. 4.



Les organisations réduisent les lacunes et les doublons identifiés par les communautés affectées et les partenaires par le biais d’une action coordonnée. Les organisations impliquées, y compris les organisations locales, partagent les informations pertinentes via des mécanismes de coordination formels et informels. Les organisations coordonnent les évaluations des besoins, la programmation de l’aide humanitaire et le suivi de sa mise en œuvre. Les organisations locales rapportent une participation et une représentation appropriées dans les mécanismes de coordination.



Actions clés 6.1 Identifier les rôles, les responsabilités, les capacités et les intérêts des 1. différentes parties prenantes.



•



•



Envisager la collaboration pour optimiser la capacité des communautés, des gouvernements hôtes, des donateurs, du secteur privé et des organisations humanitaires (locales, nationales, internationales) dotés de mandats et de savoir-faire différents. Suggérer et conduire des évaluations, des formations et des analyses conjointes dans toutes les organisations et autres parties prenantes pour garantir une approche plus cohérente.



6.2 Veiller à ce que l’intervention humanitaire soit complémentaire de celle des 1. autorités nationales et locales et de celle des autres organisations humanitaires.



•



Reconnaître que la planification et la coordination des efforts de première urgence relèvent en définitive de la responsabilité du gouvernement hôte. Les organisations humanitaires ont un rôle essentiel à jouer pour soutenir la réponse de l’État ainsi que sa fonction de coordination.



6.3 Participer aux organes de coordination pertinents et collaborer avec d’autres 1. organisations pour réduire la charge pesant sur les communautés et optimiser la couverture et l’offre de services fournis par l’ensemble de l’effort humanitaire.



•



Plaider pour le respect et l’application coordonnés des standards et directives de qualité reconnues. Utiliser les organes de coordination pour adapter 81
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•



au contexte les standards humanitaires, en particulier les indicateurs, suivre et évaluer collectivement les activités et la réponse globale. Déterminer le champ d’application des activités et des engagements ainsi que tout chevauchement avec d’autres organes de coordination et la façon dont cela sera géré, par exemple, pour les questions de redevabilité, de genre et de protection.



6.4 Échanger les informations nécessaires avec les partenaires, les groupes de 1. coordination et tout autre acteur compétent par des moyens de communication adaptés.



• • • • •



Respecter l’emploi des langues locales dans les réunions et autres moyens de communication. Examiner les entraves à la communication afin que les parties prenantes puissent participer. Communiquer clairement et éviter l’emploi de jargons et d’expressions familières, en particulier lorsque les autres participants ne parlent pas la même langue. Faire appel à des interprètes et à des traducteurs si besoin. Réfléchir au lieu des réunions pour permettre aux acteurs locaux de participer. Travailler avec les réseaux d’organisations de la société civile pour veiller à ce que les contributions de leurs membres soient prises en compte.



Responsabilités organisationnelles 1. 6.5 Les politiques et les stratégies comportent un engagement clairement énoncé en matière de coordination avec les autres organisations, notamment avec les autorités nationales et locales, sans remise en question des principes humanitaires. •



•



Inclure la coordination dans les politiques organisationnelles et les stratégies de mobilisation des ressources. L’organisation doit faire une déclaration sur la manière dont elle se liera avec les partenaires, les autorités hôtes et d’autres acteurs humanitaires (et le cas échéant non humanitaires). Le personnel représentant les organisations lors des réunions de coordination, doit disposer des informations, des compétences et de l’autorité requises pour contribuer à la planification et à la prise de décisions. Expliquer clairement les responsabilités de coordination dans la description de leurs tâches.



1. 6.6 Le travail avec les partenaires est régi par des accords clairs et cohérents qui respectent le mandat, les obligations et l’indépendance de chaque partenaire et qui reconnaissent les contraintes et les engagements de chacun. •
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Les organisations locales et nationales se lient ou collaborent avec des partenaires qui comprennent bien le mandat organisationnel des uns et des autres ainsi que les rôles et les responsabilités mutuels des partenaires, pour une action efficace et responsable.
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Notes d’orientation Travailler avec le secteur privé : Le secteur privé peut apporter une plus grande efficacité commerciale ainsi que des compétences et des ressources complémentaires aux organisations humanitaires. Le partage des informations est le minimum requis pour éviter les doubles emplois et promouvoir les bonnes pratiques humanitaires. Veiller à ce que les entreprises partenaires s’engagent à respecter les droits fondamentaux de l’homme et n’aient pas, par le passé, contribué à perpétuer les inégalités ou les pratiques discriminatoires. Les partenariats avec le secteur privé doivent clairement bénéficier aux personnes touchées par la crise, tout en reconnaissant que les acteurs du secteur privé peuvent avoir leurs propres objectifs. Coordination entre civils et militaires : Les organisations humanitaires doivent se distinguer clairement de l’armée et éviter toute association réelle ou apparente avec un agenda politique ou militaire susceptible de compromettre l’impartialité, l’indépendance, la crédibilité et la sécurité des organisations ainsi que l’accès aux populations affectées. L’armée apporte des compétences et des ressources particulières, notamment en matière de sécurité, de logistique, de transport et de communication. Néanmoins, tout partenariat avec l’armée doit se faire au service et sous la direction des organisations humanitaires et conformément à des directives approuvées ⊕ cf. Qu’estce que Sphère, Charte humanitaire et Principes de protection. Certaines organisations maintiendront un dialogue minimal leur permettant de s’assurer leur efficacité opérationnelle tandis que d’autres établiront des liens plus étroits. Les trois principaux éléments de la coordination civilo-militaire sont le partage des informations, la planification et la division des tâches. Un dialogue doit être maintenu en permanence, dans tous les contextes et à tous les niveaux. Aide complémentaire : Les organisations locales, les autorités locales et les réseaux de la société civile ont une expérience suffisante en rapport avec le contexte. Ils peuvent avoir besoin d’un soutien pour se remettre d’aplomb après une crise et doivent être impliqués et représentés dans la coordination des efforts d’intervention. Là où les autorités sont parties au conflit, les acteurs humanitaires doivent exercer leur jugement pour évaluer l’indépendance des autorités, en gardant les intérêts des personnes touchées par la crise au centre de leurs décisions. Coordination : La coordination intersectorielle peut répondre aux besoins des personnes de manière holistique plutôt qu’isolée. Par exemple, la coordination en matière de soutien mental et psychosocial doit être établie entre les secteurs de la santé, de la protection et de l’éducation, en formant un groupe de travail technique composé de ces spécialistes. Les personnes dirigeant la coordination doivent s’assurer que les réunions et le partage de l’information sont bien gérés, efficaces et orientés sur les résultats. 83
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Les acteurs locaux peuvent ne pas vouloir participer aux mécanismes de coordination si ces derniers semblent favoriser les organisations internationales en raison de la langue ou du lieu. La mise en place de mécanismes nationaux et régionaux peut être nécessaire tout comme la définition claire de leurs liens. La participation à des mécanismes de coordination avant une catastrophe crée des liens et renforce la coordination durant une intervention humanitaire. Associer les structures de coordination d’urgence à des plans de développement et des organes de coordination à plus long terme s’ils existent. Les mécanismes internationaux de coordination des urgences entre organisations doivent soutenir les mécanismes nationaux. Concernant l’aide aux réfugiés, le mécanisme de coordination pour les réfugiés est utilisé par le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (UNHCR). Le partage de l’information (y compris les informations financières) entre les différentes parties prenantes et les différents mécanismes de coordination, rend plus probable le repérage de lacunes ou de duplication des efforts. Travailler avec des partenaires : Plusieurs formes de partenariats sont possibles, de l’arrangement purement contractuel au partage des ressources, en passant par la prise de décisions commune. Respecter le mandat et la vision de l’organisation partenaire et son indépendance. Repérer les possibilités d’apprentissage et de développement communs. Déterminer ce que les deux parties ont à gagner du partenariat à mesure qu’elles renforcent leurs connaissances et leurs capacités, qu’elles assurent une meilleure préparation et qu’elles diversifient davantage les options d’intervention. Les collaborations à plus long terme entre les organisations de la société civile locales et nationales et les organisations internationales peuvent permettre à l’ensemble des partenaires de renforcer leurs connaissances et leurs capacités, d’assurer une meilleure préparation et de diversifier davantage les options d’intervention.



Engagement n°7



Les communautés et les personnes affectées par la crise sont en droit d’attendre une aide en constante amélioration, grâce à la réflexion des organisations et aux enseignements tirés de leurs expériences. Critère de qualité Les acteurs humanitaires apprennent et s’améliorent en continu.



Indicateurs de performance 1. 84



Les communautés et les personnes touchées par la crise constatent des améliorations dans l’aide et la protection qu’elles reçoivent.
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2. 3.



Des améliorations sont apportées aux missions d’aide et de protection humanitaires à partir des leçons tirées de l’intervention en cours. Les programmes d’aide et de protection reflètent des enseignements tirés d’autres interventions.



Actions clés 7.1 Utiliser l’apprentissage dérivé des expériences précédentes lors de la 1. conception des programmes.



•



•



Concevoir des systèmes de suivi simples et accessibles, tout en tenant compte du fait que les informations doivent être représentatives des différents groupes et en expliquant clairement qui a bénéficié ou non des programmes précédents. Tenir compte des échecs et des succès.



7.2 Apprendre, innover et adapter les programmes sur la base du suivi et de 1. l’évaluation des programmes, y compris les commentaires et plaintes des personnes affectées.



• •



Utiliser des approches basées sur l’écoute et d’autres approches participatives de qualité. Les personnes touchées par la crise sont les mieux placées pour juger des besoins et des changements de situation. Partager les enseignements tirés avec les communautés et en discuter avec elles, leur demander ce qu’elles feraient différemment et comment renforcer leur rôle dans le processus de prise de décisions ou de gestion.



7.3 Échanger les enseignements et l’innovation au sein de l’organisation, 1. avec les communautés, les personnes affectées et les autres parties prenantes.



• •



Présenter les informations recueillies par le biais du suivi et de l’évaluation sous une forme accessible permettant les échanges et la prise de décisions ⊕ cf. Engagement n°4. Identifier les manières de soutenir les activités d’apprentissage à l’échelle du système.



Responsabilités organisationnelles 7.4 Des politiques d’évaluation et d’apprentissage sont en place et des moyens 1. pour apprendre et améliorer les pratiques sont disponibles.



• •



Les organisations incorporent dans leur cycle d’apprentissage un plan d’analyse et d’amélioration des performances fondé sur des indicateurs et objectifs mesurables. Tout le personnel comprend quelles sont ses responsabilités par rapport au suivi de ses progrès et comment l’apprentissage peut contribuer à son développement professionnel. 85



NORME HUMANITAIRE FONDAMENTALE



7.5 Des mécanismes existent pour enregistrer et partager au sein de l’organisation 1. l’expérience, les leçons et le savoir-faire accumulés.



•



L’apprentissage organisationnel doit conduire à des changements concrets (amélioration dans la réalisation des évaluations, réorganisation des équipes pour une meilleure cohésion, description plus claire des responsabilités décisionnelles).



7.6 L’organisation contribue à l’apprentissage et à l’innovation de l’intervention 1. humanitaire avec ses pairs et à l’échelle du secteur.



•



Compiler et publier des rapports sur les interventions humanitaires, notamment les principaux enseignements tirés et les recommandations pour revoir les pratiques lors de prochaines interventions.



Notes d’orientation Apprendre des expériences : À chaque objectif de performance, d’apprentissage et de redevabilité correspond une approche et une méthode spécifiques : Le suivi - collecte régulière de données sur les activités et les performances des projets - peut servir à rectifier les erreurs. Utiliser des données qualitatives et quantitatives pour suivre et évaluer ; croiser les données et disposer d’une base d’informations cohérente. Employer des méthodes éthiques de collecte, de gestion et de présentation. Déterminer le type de données recueillies ainsi que le mode de présentation en fonction de l’usage prévu et des utilisateurs des données. Ne collecter que les données qui seront analysées ou utilisées. Examens en temps réel - exercices d’évaluation ponctuels qui impliquent des personnes travaillant sur le projet et peuvent servir à rectifier les erreurs. Retour d’information - informations reçues des personnes affectées, non pas nécessairement des structures, qui peuvent être utilisées pour rectifier les erreurs. Les personnes affectées par la crise sont les mieux placées pour juger les changements intervenus dans leurs vies. Analyse des actions - exercices ponctuels qui impliquent des personnes travaillant sur le projet et sont réalisés à la fin du projet. Identifie les éléments à garder et à modifier dans les projets futurs. Évaluations - activités formelles servant à déterminer la valeur d’une activité, d’un projet ou d’un programme. Effectuées normalement par des personnes extérieures au projet. Peuvent être conduites en temps réel (pour permettre de rectifier les erreurs) ou à la fin du projet, pour appliquer les enseignements tirés à des situations similaires et orienter les politiques. Étude - implique une enquête systématique sur certaines questions en lien avec l’action humanitaire, généralement utilisée pour orienter les politiques.
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Innovation : La réponse en cas de crise contribue souvent à l’innovation car les personnes et les organisations s’adaptent à des environnements changeants. Les personnes affectées par la crise innovent car elles s’adaptent aux changements qui se produisent dans leurs vies ; elles peuvent bénéficier d’un soutien les impliquant de manière plus systématique dans les processus d’innovation et de développement. Collaboration et partage des enseignements : La collaboration avec d’autres organisations, organes gouvernementaux et non gouvernementaux et institutions universitaires sur les questions d’apprentissage est une obligation professionnelle qui peut apporter de nouvelles perspectives et idées tout en optimisant l’utilisation de ressources limitées. La collaboration contribue également à alléger le fardeau d’évaluations répétées au sein d’une même communauté. Des exercices d’apprentissage entre pairs ont été réalisés par plusieurs organisations et peuvent être mis en œuvre pour suivre les progrès en temps réel ou à titre d’exercice de réflexion après une crise. Les réseaux et les communautés de pratique (y compris les réseaux universitaires) peuvent créer des possibilités d’apprendre à travers les pairs, tant sur le terrain que lors de l’analyse des actions ou sur les forums d’apprentissage. Ils peuvent apporter une importante contribution aux pratiques organisationnelles et à l’apprentissage à l’échelle du système. Le partage des défis et des succès avec les pairs permet aux acteurs humanitaires d’identifier les risques et d’éviter des erreurs. Les informations objectives dont disposent les différents secteurs sont particulièrement utiles. Analyser ces informations collectives pour en tirer les enseignements contribuera probablement plus à l’application de changements organisationnels que les leçons apprises au sein d’une seule organisation. Le suivi effectué par les personnes affectées peut renforcer la transparence et la qualité, et encourager l’appropriation des informations. Politiques d’évaluation et d’apprentissage : Les enseignements et domaines clés identifiés comme nécessitant une amélioration ne sont pas toujours traités de manière systématique et aucune leçon n’est vraiment apprise tant qu’elle n’a pas amené de changements visibles dans la manière de répondre aux crises. Gestion du savoir et apprentissage organisationnel : La gestion du savoir suppose de collecter, de développer, de partager, de stocker et d’utiliser efficacement les connaissances et l’apprentissage organisationnels. Le personnel national employé à plus long terme constitue souvent la clé de la préservation du savoir et des relations au niveau local. L’apprentissage doit également s’étendre aux acteurs nationaux, régionaux et locaux et les aider à développer ou à actualiser leurs propres plans de préparation aux crises.
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Engagement n°8



Les communautés et les personnes touchées par une crise reçoivent l’aide dont elles ont besoin de la part d’un personnel et de bénévoles compétents et bien encadrés. Critère de qualité Le personnel est soutenu dans son travail pour qu’il soit efficace et reçoit un traitement juste et équitable.



Indicateurs de performance 1. 2. 3. 4.



Tout le personnel se sent soutenu par l’organisation dans l’accomplissement de son travail. Le personnel atteint ses objectifs de performance de manière satisfaisante. Les communautés et les personnes affectées par la crise estiment que le personnel est efficace en termes de connaissances, de compétences, de comportements et d’attitudes. Les communautés et les personnes touchées par la crise savent qu’il existe des codes de conduite humanitaires et qu’il est possible de signaler tout manquement à ces règles.



Actions clés 8.1 Le personnel travaille en accord avec le mandat et les valeurs de l’organisation 1. et selon des objectifs et des standards de performance acceptés par tous.



•



Différentes clauses et conditions peuvent s’appliquer aux différents types et niveaux de personnel. Le droit du travail national dicte souvent le statut des personnes et doit être respecté. Le personnel doit être informé de son statut juridique et organisationnel, qu’il soit national ou international.



8.2 Le personnel adhère aux politiques qui le concernent et comprend les 1. conséquences d’une violation des règles en vigueur.



•



La nécessité d’offrir des formations liées au mandat, aux politiques et aux codes de conduite de l’organisation s’applique à toutes les situations, même en cas de déploiement rapide.



8.3 Les employés développent et utilisent les compétences personnelles, 1. techniques et de gestion nécessaires à la réalisation de leurs tâches, ils comprennent la manière dont leur organisation peut les soutenir pour y parvenir.



•
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Au premier stade d’une crise, les occasions en termes de développement formel du personnel peuvent être limitées, mais les responsables doivent au moins assurer une orientation et une formation sur le tas.
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Responsabilités organisationnelles 8.4 L’organisation dispose des compétences et des ressources humaines pour 1. mettre en œuvre ses programmes.



• •



•



• •



Embaucher des personnes qui favoriseront l’accessibilité aux services et éviteront toute perception de discrimination fondée sur la langue, l’ethnie, le genre, le handicap et l’âge. Envisager la manière dont l’organisation fera face aux pics de demande de personnel qualifié à l’avance. Définir clairement au niveau du pays les rôles et les responsabilités ainsi que les responsabilités relatives aux décisions internes et aux communications. Éviter de déployer le personnel pour de courtes durées car cela entraîne un changement trop fréquent des effectifs, affecte la continuité et la qualité des programmes, et peut amener les employés à éviter de prendre leurs responsabilités dans l’exercice de leurs missions. Adopter des pratiques de recrutement éthiques pour éviter d’affecter les capacités des ONG locales. Renforcer le recrutement de personnel local, qui est susceptible de rester plus longtemps. Dans les organisations ayant plusieurs mandats, le personnel dédié au développement doit être formé et disponible pour l’intervention humanitaire.



8.5 Les politiques et les procédures en matière de ressources humaines sont 1. équitables, transparentes, non discriminatoires et conformes au droit du travail local.



•



La politique et les pratiques de l’organisation doivent promouvoir le rôle du personnel national aux niveaux de la gestion et de la direction pour assurer une meilleure continuité, conserver la mémoire institutionnelle et élaborer des réponses mieux adaptées au contexte.



8.6 Des descriptions de poste, des objectifs de travail et des processus de retour 1. d’information sont en place pour que le personnel ait une compréhension claire de ce qui lui est demandé.



• •



La description des postes est précise et à jour. Les employés définissent des objectifs personnels correspondant aux aspirations professionnelles et aux compétences qu’ils espèrent développer, et celles-ci sont reprises dans un plan de développement.



8.7 Un code de conduite est en place et interdit au personnel, a minima, toute 1. forme d’exploitation, d’abus ou de discrimination.



•



Le code de conduite de l’organisation est compris, signé et respecté, et tous les représentants de l’organisation (personnel, bénévoles, partenaires et entrepreneurs) comprennent bien les règles de comportement à adopter et les conséquences en cas de violation du code. 89
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8.8 Des politiques sont en place pour encourager le personnel à améliorer ses 1. compétences et ses aptitudes.



•



Les organisations doivent disposer de mécanismes pour analyser les performances du personnel, évaluer les lacunes en matière de capacités et développer les talents.



1. 8.9 Des politiques sont en place pour assurer la sécurité et le bien-être du personnel. •



• • •



Les organisations ont le devoir de protéger leurs travailleurs. Les responsables doivent informer les travailleurs humanitaires des risques et les protéger contre toute exposition inutile à des menaces pour leur santé physique et émotionnelle. Parmi les mesures pouvant être adoptées figurent une gestion efficace de la sécurité, des consultations de médecine préventive, des heures de travail raisonnables et l’accès à un soutien psychologique. Établir une politique de tolérance zéro face au harcèlement et aux abus, notamment face au harcèlement et aux abus sexuels, sur le lieu de travail. Élaborer des stratégies de prévention et de réponse holistiques pour traiter les cas de harcèlement et de violences sexuels subis ou perpétrés par le personnel.



Notes d’orientation Personnel et bénévoles : Tous les représentants de l’organisation, y compris les employés nationaux, internationaux, permanents ou temporaires ainsi que les bénévoles et les consultants, sont considérés comme des membres du personnel. Les organisations doivent sensibiliser le personnel et les bénévoles aux spécificités des groupes marginalisés et à la nécessité d’éviter les pratiques et les comportements stigmatisants et discriminatoires. Adhésion aux mandats, aux valeurs et aux politiques de l’organisation : Le personnel doit respecter les aspect s juridiques, la mission, les valeurs et la vision de l’organisation, lesquels doivent être définis et lui être communiqués. Au-delà de cette compréhension élargie du rôle et des modalités de travail de l’organisation, tout employé doit définir ses objectifs personnels et ses attentes en termes de performances avec son supérieur. Les politiques doivent communiquer clairement au personnel et aux bénévoles l’engagement de l’organisation en faveur de la parité des sexes. Les politiques doivent promouvoir un environnement de travail ouvert, rassembleur et accessible aux personnes handicapées. Il peut s’agir de repérer et d’éliminer les obstacles à l’accessibilité sur le lieu de travail ; d’interdire la discrimination fondée sur le handicap ; de promouvoir l’égalité des chances et de rémunération 90
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pour un travail de valeur égale ; et de prévoir un aménagement raisonnable du lieu de travail pour les personnes handicapées. Les partenaires, les entrepreneurs et les prestataires de services externes doivent, eux aussi, connaître les politiques et les codes de conduite qui leur sont applicables, ainsi que les conséquences découlant de tout manquement à ces règles (telles que la rupture du contrat). Standards de performance et développement des compétences : Le personnel et l’employeur sont mutuellement responsables du développement de leurs compétences – notamment des compétences en gestion. Grâce à des objectifs et à des standards de performance clairement définis, ils doivent comprendre quelles sont les compétences, les aptitudes et les connaissances requises pour évoluer à leurs postes. Ils doivent également être informés des perspectives de croissance et de développement disponibles ou requises. L’expérience, la formation, le mentorat ou l’accompagnement permettent de renforcer les compétences. Plusieurs méthodes peuvent être utilisées pour évaluer les compétences et le comportement d’un membre du personnel, notamment l’observation, l’analyse du travail produit, les entretiens directs avec lui et avec ses collègues. La réalisation régulière d’évaluations des performances documentées doit permettre aux responsables d’identifier les domaines dans lesquels un soutien et une formation sont nécessaires. Capacités et aptitudes du personnel : Les systèmes de gestion du personnel varient selon les agences et selon le contexte, mais ceux-ci doivent reposer sur les bonnes pratiques. Ils doivent être pensés et planifiés à un niveau stratégique avec le soutien de la direction. L’organisation et les plans des projets doivent tenir compte des capacités du personnel et de la parité des sexes. Les objectifs à court et à long terme de l’organisation doivent être réalisés par les bons effectifs possédant les bonnes compétences et déployés au bon endroit au bon moment. Les organisations doivent veiller à ce que le personnel possède les compétences requises pour contribuer à l’écoute des communautés, à la prise de décisions et à la réalisation des actions. Le personnel doit également être formé à l’application des procédures opératoires standard, ce qui permet un plus haut degré de délégation et une plus grande célérité d’intervention. Les calendriers d’évaluation des performances doivent être suffisamment flexibles pour couvrir le personnel tant temporaire que permanent. Une attention appropriée doit être accordée aux compétences sociales suivantes : savoir écouter, savoir rassembler, faciliter le dialogue avec les communautés et encourager les communautés à prendre des décisions et des initiatives. Les organisations partenaires doivent s’accorder sur les compétences requises du personnel pour adhérer aux engagements prévus. 91
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Politiques et procédures relatives au personnel : Le style et la complexité des politiques et des procédures relatives au personnel dépendront de la taille et du contexte de chaque organisation. Quelle que soit la taille de l’organisation, le personnel doit participer au développement et à l’analyse des politiques lorsque cela est possible, afin que son avis soit représenté. Un guide spécifique informe le personnel sur les politiques le concernant, facilite la consultation de celles-ci et avertit des conséquences en cas de non respect. Orientation du personnel : Chaque membre du personnel doit identifier des objectifs personnels correspondant aux aspirations professionnelles et aux compétences qu’il souhaite développer, lesquelles sont reprises dans un plan de développement. La présence de personnel compétent ne garantit pas à elle seule l’efficacité d’une intervention, cela dépendra aussi de la manière dont il est encadré. Les études menées dans des situations d’urgence montrent que l’encadrement, les cadres et les procédures sont des facteurs tout aussi, voire plus, importants pour l’efficacité d’une intervention humanitaire que les compétences du personnel. Sécurité et bien-être : Le personnel travaille souvent de longues heures dans des conditions risquées et stressantes. Les actions visant, entre autres, à promouvoir le bien-être mental et physique et à éviter l’épuisement, le surmenage, les blessures et les maladies à long terme du personnel national et international s’inscrivent dans le devoir de protection d’une organisation. Les responsables peuvent promouvoir le devoir de protection en établissant des modèles de bonne pratique et en respectant personnellement la politique. Les travailleurs humanitaires doivent aussi assumer la gestion de leur bienêtre. Les travailleurs ayant vécu des expériences ou été le témoin d’événements extrêmement angoissants doivent immédiatement recevoir des premiers secours psychologiques. Former le personnel à la collecte d’informations sur des actes de violences sexuelles subis par leurs collègues. Permettre l’emploi de mesures d’enquête et de dissuasion solides promouvant la confiance et la redevabilité. Lorsque des incidents se produisent, centrer le soutien médical et psychosocial sur la victime, notamment sur la reconnaissance des traumatismes vicariants. Ce soutien doit être réactif et tenir compte des besoins des expatriés et du personnel national. Un professionnel de santé mentale répondant aux critères culturels et linguistiques appropriés doit prendre contact avec le personnel national et international dans un délai de trois mois maximum après la survenue d’un événement potentiellement traumatisant. Le professionnel doit évaluer l’état de la victime et l’orienter vers un traitement clinique le cas échéant.
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Engagement n°9



Les communautés et les personnes affectées par la crise sont en droit d’attendre des organisations qui les assistent qu’elles gèrent leurs ressources de manière efficace, efficiente et éthique. Critère de qualité Les ressources sont gérées et utilisées de façon responsable et pour l’usage prévu.



Indicateurs de performance 1. 2.



3. 4.



Les communautés et les personnes affectées par la crise sont informées des budgets, des dépenses et des résultats qui les concernent. Les communautés et les personnes affectées par la crise considèrent que les ressources disponibles sont utilisées : a. à bon escient ; et b. sans diversion ni gaspillage. Les ressources reçues pour l’intervention sont utilisées et suivies conformément aux plans, aux objectifs, aux budgets et aux délais fixés. L’intervention humanitaire est mise en œuvre de manière efficiente.



Actions clés 9.1 Concevoir des programmes et mettre en œuvre des processus qui garantissent 1. une utilisation efficiente des ressources, en trouvant un équilibre entre la qualité, le coût et la rapidité à chaque phase de l’intervention.



•



Lors de crises à déclenchement rapide, adapter les procédures pour accélérer la prise de décisions financières et relever les défis (cela concerne par exemple le manque de prestataires pour des appels d’offre concurrentiels).



9.2 Gérer et utiliser les ressources de façon à atteindre l’objectif prévu tout en 1. réduisant le gaspillage.



•



Veiller à déployer du personnel possédant des compétences spécifiques et des systèmes pour gérer les risques associés à l’approvisionnement, à l’aide monétaire et à la gestion des stocks.



9.3 Inscrire et suivre les dépenses en lien avec le budget. 1.



• •



Établir des systèmes de planification et de suivi financiers pour garantir la réalisation des objectifs, y compris des procédures pour limiter les principaux risques de gestion financière. Garder une trace de toutes les transactions financières.
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9.4 En cas d’utilisation des ressources naturelles locales, prendre en compte 1. l’incidence sur l’environnement.



•



Effectuer une évaluation rapide de l’incidence sur l’environnement en vue de déterminer les risques et de mettre en place des mesures d’atténuation le plus tôt possible dans l’intervention ou le programme.



1. 9.5 Gérer le risque de corruption et prendre les mesures nécessaires le cas échéant . • •



Documenter les critères et les sources de financement. Communiquer sur le projet ouvertement et en toute transparence. Encourager les parties prenantes à signaler les abus de pouvoir.



Responsabilités organisationnelles 9.6 Des politiques et des procédures sont en place en matière d’utilisation et de 1. gestion des ressources, elles précisent entre autres comment l’organisation :



a. b. c. d. e. f.



accepte et alloue des fonds et des dons en nature de façon éthique et légale ; utilise ses ressources de façon responsable vis-à-vis de l’environnement ; prévient et traite les cas de corruption, de fraude, de conflit d’intérêt et d’abus financiers ; effectue des audits, vérifie la conformité avec les procédures et en rend compte de façon transparente ; évalue, gère et atténue les risques de façon continue ; et s’assure que les ressources qu’elle accepte ne compromettent pas son indépendance.



Notes d’orientation Utilisation efficace des ressources : Le terme « ressources » fait référence aux besoins d’une organisation pour remplir sa mission. Cela comprend, de manière non exhaustive, les fonds, le personnel, les biens, l’équipement, le temps, les terres et l’environnement en général. Lors de crises soudaines et très médiatisées, une pression s’exerce souvent sur les organisations pour qu’elles interviennent rapidement et montrent qu’elles agissent pour résoudre la situation. En conséquence, il arrive que la planification du projet ne soit pas soignée et que l’accent ne soit pas assez mis sur la nécessité d’explorer différentes options en termes de programme et de financements (par exemple, le recours à une aide monétaire) qui pourraient être plus rentables. Quoi qu’il en soit, le risque élevé de corruption dans ces situations justifie l’importance de fournir une formation et un soutien au personnel et d’établir des mécanismes de gestion des plaintes afin d’éviter que la corruption ne gangrène les systèmes ⊕ cf. Engagements n°3 et n°5. 94
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Le déploiement d’un personnel expérimenté dans ces moments-là peut contribuer à limiter les risques et garantir un équilibre entre une intervention rapide, le respect des standards et la réduction du gaspillage. La collaboration et la coordination entre les organisations (et les communautés) peuvent également contribuer à une intervention plus efficiente (par exemple, en effectuant des évaluations conjointes ou en favorisant un enregistrement ou des systèmes logistiques interorganisations). À la fin du projet, les ressources et les biens restants seront donnés, vendus ou rendus de manière responsable. Utiliser les ressources pour l’usage prévu : Tous les acteurs humanitaires ont une responsabilité à l’égard des donateurs et des personnes affectées et doivent pouvoir démontrer que les ressources ont été utilisées de manière appropriée, efficiente et à bon escient. Le registre comptable doit être conforme aux standards nationaux et/ou internationaux acceptés et être appliqué systématiquement au sein de l’organisation. La fraude, la corruption et le gaspillage privent ceux qui en ont le plus besoin des ressources disponibles. Quoi qu’il en soit, une intervention inefficace par manque de personnel ou de ressources ne peut être qualifiée de responsable. La réalisation d’économies n’est pas toujours le signe d’une optimisation des ressources. Il y aura lieu souvent de trouver un équilibre entre économie, efficacité et rendement. Suivi et rapports financiers : Le personnel s’engage à gérer convenablement les fonds. Le personnel est encouragé à faire part de tout soupçon de fraude, de corruption ou de détournement des ressources. Incidence sur l’environnement et utilisation des ressources naturelles : Les interventions humanitaires peuvent avoir des effets négatifs sur l’environnement. Elles peuvent par exemple générer un volume de déchets important, entraîner la dégradation des ressources naturelles, le tarissement ou la contamination des nappes phréatiques, la déforestation et d’autres détériorations de l’environnement. Les écosystèmes sont essentiels au bien-être de l’homme et le protègent face aux catastrophes naturelles. Toute incidence sur l’environnement doit être traitée comme une question transversale car ces risques peuvent mettre en danger durablement les vies, la santé et les moyens d’existence. Impliquer les personnes affectées et intégrer leurs préoccupations dans le processus est fondamental. Le soutien à la gestion locale des ressources naturelles doit faire partie de la programmation. Gestion des risques de corruption : La définition et la perception des pratiques de corruption ne sont pas les mêmes dans toutes les cultures. Il est fondamental de définir clairement le comportement attendu du personnel (y compris les bénévoles) et des partenaires pour se prémunir contre ce risque ⊕ cf. Engagement n°8.
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L’instauration d’un dialogue respectueux avec les membres de la communauté, en établissant des mécanismes de suivi sur site, et l’application du principe de transparence avec les parties prenantes, peuvent contribuer à réduire les risques de corruption. Les dons en nature peuvent générer des dilemmes éthiques. Dans de nombreuses cultures, les cadeaux sont considérés comme une norme sociale importante et tout refus est impoli. Si le destinataire du cadeau se sent obligé lorsqu’on le lui offre, il doit poliment le refuser. S’il l’accepte, il est important qu’il le déclare et en parle avec un responsable si cela peut poser un problème. Limiter les risques de dépendance opérationnelle et de partialité des organisations en donnant des instructions au personnel et en encourageant la transparence. Le personnel doit être informé de ces politiques et des éventuels dilemmes qui y sont liés. Ressources naturelles et incidence sur l’environnement : Les organisations doivent s’engager à adopter des politiques et pratiques qui prennent en considération l’environnement (y compris des plans d’action et une évaluation rapide des incidences sur l’environnement), et appliquer les directives existantes de résolution des problèmes environnementaux en situation d’urgence. Les politiques d’achat responsables contribuent à réduire l’impact sur l’environnement mais doivent être gérées de manière à réduire les retards de la prestation des services d’aide. Corruption et fraude : Le terme de fraude recouvre le vol, le détournement de marchandises ou de biens et la falsification de documents tels que les demandes de remboursement de frais. Toutes les organisations doivent conserver des traces de leurs transactions financières afin de prouver de quelle manière les fonds ont été utilisés. Mettre en place des systèmes et des procédures pour garantir un contrôle interne des ressources financières et éviter les fraudes et la corruption. Les organisations doivent soutenir les bonnes pratiques reconnues en matière de gestion financière et de tenue des comptes. Les politiques de l’organisation doivent également garantir la transparence et l’efficacité des systèmes d’achat et intégrer des mesures de lutte contre le terrorisme. Conflits d’intérêt : Les membres du personnel doivent s’assurer qu’il n’existe aucun conflit entre les objectifs de l’organisation et leurs intérêts personnels ou financiers Il leur est interdit notamment de passer des contrats avec des fournisseurs, des organisations ou des personnes si eux-mêmes ou leurs familles en retirent un bénéfice financier. Il existe différentes formes de conflits d’intérêt et les personnes ne se rendent pas toujours compte qu’elles enfreignent les codes et les politiques de l’organisation. Par exemple, l’utilisation des ressources de l’organisation sans sa permission ou l’acceptation de cadeaux de la part d’un fournisseur peuvent constituer des conflits d’intérêt. 96
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L’instauration d’une culture dans laquelle les personnes se sentent libres d’évoquer ou de déclarer tout conflit d’intérêt réel ou potentiel est la clé de la gestion de ces conflits. Audit et transparence : Les audits peuvent prendre différentes formes. Les audits internes servent à vérifier que les procédures sont suivies. Les audits externes permettent de déterminer si les états financiers sont exacts et fidèles. Un audit d’enquête est lancé lorsqu’une organisation soupçonne l’existence d’un problème spécifique – généralement une fraude.
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Annexe



Aide à la réflexion pour le contrôle des actions clés et des responsabilités organisationnelles Une aide à la réflexion sur les actions clés et les responsabilités organisationnelles contenues dans la Norme humanitaire fondamentale est proposée ci-après sous forme de questions. Ces questions peuvent servir de support à la conception des programmes ou d’outil pour revoir un projet, une intervention ou une politique. Engagement n°1 Les communautés et les personnes affectées par la crise reçoivent une aide adaptée à leurs besoins. Aide à la réflexion pour le contrôle des actions clés 1. 2.



3. 4. 5.



6.



Une évaluation des compétences et des besoins a-t-elle été réalisée de manière exhaustive et sur une base consultative, et utilisée pour planifier l’intervention ? Les personnes et les communautés affectées, les institutions locales et les autres parties prenantes (notamment les groupes représentatifs des femmes, des hommes, des filles et des garçons) ont-elles été consultées lors de l’évaluation des besoins, des risques, des capacités et du contexte ? Les données d’évaluation et de suivi sont-elles ventilées par sexe, âge et handicap ? Comment les groupes à risque ont-ils été repérés ? Les questions transversales pertinentes ont-elles été prises en compte dans l’analyse des besoins et du contexte ? L’intervention fournit-elle une aide adaptée aux besoins et aux préférences des populations affectées (par exemple, aide en nature, argent liquide) ? Y a-t-il différents types d’aide et de protection pour les différents groupes démographiques ? Quelles actions ont été entreprises pour adapter l’intervention aux différents groupes démographiques selon les besoins, les capacités, les risques et le contexte ?



Aide à la réflexion pour le contrôle des responsabilités organisationnelles 1. 2. 3.



A1



L’organisation s’est-elle engagée à adopter des politiques claires en matière de droits, d’impartialité et d’indépendance dans son action humanitaire, et le personnel en a-t-il connaissance ? Les parties prenantes concernées perçoivent-elles les actions de l’organisation comme impartiales, indépendantes et non discriminatoires ? Les procédures de travail comprennent-elles des mécanismes permettant une collecte régulière et cohérente des données et leur ventilation par sexe, âge, handicap et autres critères adaptés ?



ANNEXE – AIDE À LA RÉFLEXION POUR LE CONTRÔLE DES ACTIONS CLÉS



4. 5. 6.



Ces données sont-elles régulièrement exploitées dans la conception et la mise en œuvre du programme ? L’organisation possède-t-elle la souplesse nécessaire en termes de financement, de politiques de recrutement et de programmation pour adapter l’intervention à l’évolution des besoins ? L’organisation conduit-elle systématiquement des analyses de marché pour déterminer les formes d’aide appropriées ?



Engagement n° 2 Les communautés et les personnes affectées par la crise ont accès à temps à l’aide humanitaire dont elles ont besoin. Aide à la réflexion pour le contrôle des actions clés 1. 2. 3. 4. 5. 6. 7.



Les contraintes telles que les obstacles physiques ou la discrimination et les risques sont-elles régulièrement repérées et analysées, et les plans sont-ils adaptés en conséquence avec les populations affectées ? La planification des activités est-elle opportune : tient-elle compte des facteurs météorologiques, saisonniers, sociaux, pratiques (accessibilité) ou contextuels (période de conflit) ? Les retards dans la mise en œuvre des plans et la réalisation des activités sont-ils suivis et des solutions sont-elles recherchées ? Applique-t-on des systèmes d’alerte anticipée et des plans de secours ? Applique-t-on des standards techniques reconnus ? Les besoins non couverts sont-ils repérés et traités ? Les résultats du suivi sont-ils utilisés pour adapter les programmes ?



Aide à la réflexion pour le contrôle des responsabilités organisationnelles 1. 2. 3.



Existe-t-il des processus clairs permettant d’évaluer si l’organisation dispose de la capacité, des moyens financiers et du personnel déployable requis avant de contracter des engagements sur des programmes ? Des politiques, des processus et des ressources clairs ont-ils été mis en place pour gérer le suivi et l’évaluation des programmes, puis utiliser les résultats pour la gestion et la prise de décisions ? Le personnel en a-t-il connaissance ? Existe-t-il des processus qui définissent clairement les responsabilités et les délais à respecter pour la prise de décisions sur l’allocation des ressources ?



Engagement n° 3 Les communautés et les personnes affectées par la crise ne sont pas touchées de manière négative par l’action humanitaire et sont mieux préparées, plus résilientes et moins vulnérables grâce à celle-ci. Aide à la réflexion pour le contrôle des actions clés 1.



Les capacités locales qui soutiennent la résilience (structures, organisations, groupes informels, leaders et réseaux de soutien) ont-elles été identifiées et existe-t-il des plans pour renforcer ces capacités ?



A2
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2.



Les informations existantes sur les risques, les dangers, les vulnérabilités et les plans associés sont-elles utilisées pour la programmation des activités ? 3. Le programme envisage-t-il que les services soient prestés par la société civile, le gouvernement ou des acteurs du secteur privé locaux et en définit-il les modalités ? Des plans sont-ils mis en œuvre pour soutenir ces acteurs qui prennent en charge la prestation des services concernés ? 4. Des stratégies et des actions destinées à limiter les risques et à soutenir la résilience ont-elles été conçues en consultant les personnes et les communautés affectées ou en suivant leurs orientations ? 5. De quelles manières (formelles et informelles) les leaders et/ou les autorités, au niveau local, sont-ils consultés afin de s’assurer que les stratégies d’intervention correspondent bien aux priorités locales et/ou nationales ? 6. Le personnel soutient-il suffisamment les initiatives locales, notamment les initiatives d’entraide communautaires - en particulier celles qui sont orientées vers les groupes marginalisés et les groupes minoritaires - et celles qui portent sur les premiers secours et le renforcement des capacités pour les interventions futures ? 7. La réponse est-elle conçue pour faciliter un relèvement rapide de la société ? 8. Les populations locales s’approprient-elles progressivement les informations et la prise de décisions ? 9. Une évaluation du marché a-t-elle été réalisée pour identifier les incidences possibles du programme sur l’économie locale ? 10. Une stratégie claire de transition et/ou de désengagement a-t-elle été établie après consultation auprès des personnes affectées et d’autres parties prenantes concernées ? Aide à la réflexion pour le contrôle des responsabilités organisationnelles 1. 2. 3.



4. 5. 6.



A3



Existe-t-il une politique exigeant une évaluation des risques et des mesures de réduction des risques pour les personnes vulnérables dans les domaines d’action de l’organisation ? Le personnel en a-t-il connaissance ? Existe-t-il des politiques et des procédures d’évaluation et de limitation des effets négatifs sur l’intervention ? Le personnel en a-t-il connaissance ? Des politiques et des procédures sont-elles en place pour gérer les situations d’exploitation, d’abus ou de discrimination sexuels notamment pour des raisons d’orientation sexuelle ou d’autres caractéristiques ? Le personnel en a-t-il connaissance ? Des scénarios de réponse aux crises ont-ils été définis pour faire face à de nouvelles crises ou à l’évolution de crises existantes ? Le personnel en a-t-il connaissance ? Le personnel comprend-il ce qu’on attend de lui en termes de protection, de sécurité et de risques ? L’organisation favorise-t-elle et promeut-elle les actions menées par les communautés et les initiatives d’entraide communautaires ?



ANNEXE – AIDE À LA RÉFLEXION POUR LE CONTRÔLE DES ACTIONS CLÉS



Engagement n°4 Les communautés et les personnes affectées par la crise connaissent leurs droits, ont accès à l’information et participent aux décisions qui les concernent. Aide à la réflexion pour le contrôle des actions clés 1. 2. 3. 4. 5. 6. 7. 8.



Les informations relatives à l’organisation et à l’intervention sont-elles fournies de manière accessible et adéquate aux différents groupes affectés ? Les femmes, les hommes, les filles et les garçons (et notamment ceux marginalisés et vulnérables) peuvent-ils accéder aux informations fournies et les comprendre ? Demande-t-on leur avis aux personnes affectées, y compris à celles qui sont les plus vulnérables et marginalisées, et ces avis sont-ils pris en compte pour orienter la conception et la mise en œuvre des programmes ? Tous les groupes de la communauté affectée savent-ils de quelle manière ils peuvent donner leur avis sur l’intervention humanitaire et se sentent-ils en sécurité lorsqu’ils utilisent ces moyens de donner leur avis ? Le retour d’information est-il utilisé ? Des éléments du programme ont-ils été changés suite au retour d’information ? ⊕ cf. Actions clés 1.3 et 2.5. Les obstacles à la possibilité de fournir un retour d’information sont-ils repérés et traités ? Les données récoltées via les mécanismes de retour d’information sont-elles ventilées par genre, âge, handicap et autres catégories pertinentes ? Lorsque l’aide est fournie par le biais de transferts électroniques, les personnes ont-elles la possibilité de faire parvenir leurs commentaires même lorsqu’il n’y a aucun contact direct avec le personnel ?



Aide à la réflexion pour le contrôle des responsabilités organisationnelles 1.



2.



3.



Les politiques et les plans des programmes comportent-ils des dispositions relatives au partage de l’information y compris les critères permettant de décider quelles informations devraient être partagées ? Le personnel en a-t-il connaissance ? Les politiques et les plans des programmes prévoient-ils des dispositions pour la protection des données ? Des critères pour le stockage sécurisé des données (armoires fermant à clé pour les documents en version imprimée et utilisation de mots de passe pour les fichiers électroniques), la restriction de l’accès, la destruction des données en cas d’évacuation et le partage de l’information ont-ils été définis ? Les protocoles de partage de l’information précisent-ils les informations pouvant être partagées, les personnes autorisées à les recevoir et les situations dans lesquelles ce partage doit avoir lieu ? (Garder à l’esprit que le partage des informations doit reposer sur le principe de « besoin de connaître » et que celles-ci ne peuvent contenir des détails permettant d’identifier les personnes ou des histoires de cas sauf si cela est nécessaire.) Les politiques comportent-elles des dispositions relatives au traitement des informations confidentielles ou sensibles ainsi que des informations A4
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susceptibles de mettre en danger le personnel ou les personnes affectées ? Le personnel en a-t-il connaissance ? Existe-il une politique et des directives concernant la représentation des personnes affectées dans la communication externe et notamment les supports utilisés pour les collectes de fonds. Le personnel en a-t-il connaissance ?



Engagement n°5 Les communautés et les personnes affectées par la crise ont accès à des mécanismes sûrs et réactifs pour traiter leurs plaintes. Aide à la réflexion pour le contrôle des actions clés 1. 2. 3. 4. 5.



Les communautés et les personnes touchées par la crise sont-elles consultées sur la meilleure manière de concevoir des mécanismes de gestion des plaintes ? Les préférences de tous les groupes démographiques sont-elles prises en compte, notamment celles relatives à la sécurité et à la confidentialité, lors de l’établissement des mécanismes de gestion des plaintes ? Fournit-on à tous les groupes démographiques des informations sur la manière dont fonctionnent les mécanismes de plainte et le type de plaintes pouvant être déposées via ces mécanismes ? Ces informations sont-elles comprises ? Les délais pour enquêter sur les plaintes et les résoudre ont-ils été approuvés et respectés ? Le temps entre le dépôt d’une plainte et sa résolution est-il enregistré ? Les plaintes relatives à une exploitation, des abus ou une discrimination sexuels font-elles immédiatement l’objet d’une enquête par un personnel qualifié et disposant du niveau d’autorité requis ?



Aide à la réflexion pour le contrôle des responsabilités organisationnelles 1. 2. 3. 4. 5.



Des politiques, des procédures et des budgets spécifiques sont-ils en place pour gérer les plaintes ? Tous les membres du personnel reçoivent-ils une formation et une formation continue sur la politique et les procédures de gestion des plaintes au sein de l’organisation ? La politique de gestion des plaintes de l’organisation comporte-t-elle des dispositions relatives à l’exploitation, aux abus et à la discrimination sexuels ? L’engagement de l’organisation contre l’exploitation, les abus et la discrimination sexuels et les procédures associées est-il porté à la connaissance des communautés et des personnes affectées ? Les plaintes ne pouvant pas être gérées par l’organisation sont-elles transmises dans les meilleurs délais aux organisations concernées ?



Engagement n°6 Les communautés et les personnes affectées par la crise reçoivent une aide coordonnée et complémentaire. Aide à la réflexion pour le contrôle des actions clés 1.



A5



Les informations sur les compétences, les ressources, les zones géographiques et les secteurs d’activité de l’organisation sont-elles partagées au bon moment avec les autres intervenants ?



ANNEXE – AIDE À LA RÉFLEXION POUR LE CONTRÔLE DES ACTIONS CLÉS



2. 3. 4. 5.



L’organisation se renseigne-t-elle sur les compétences, les ressources, les zones géographiques et les secteurs d’activité d’autres organisations, y compris les autorités locales et nationales, et les utilise-t-elle ? Les structures de coordination existantes ont-elles été identifiées et soutenues ? Les programmes des autres organisations et autorités sont-ils pris en compte lors de la conception, de la planification et de la mise en œuvre des programmes ? Des lacunes et des doublons concernant les efforts déployés ont-ils été repérés et traités ?



Aide à la réflexion pour le contrôle des responsabilités organisationnelles 1. 2. 3. 4.



Existe-t-il un engagement clair au niveau des politiques et/ou des stratégies organisationnelles à travailler en coordination avec d’autres acteurs ? Des critères ou des conditions de sélection des partenaires, et de collaboration et de coordination ont-ils été définis ? Des dispositions formelles régissant les partenariats sont-elles en place ? Les accords de partenariat comportent-ils une définition claire des rôles, des responsabilités et des engagements de chaque partenaire, et notamment de la manière dont chacun d’entre eux contribuera au respect conjoint des principes humanitaires ?



Engagement n°7 Les communautés et les personnes affectées par la crise sont en droit d’attendre une aide en constante amélioration, grâce à la réflexion des organisations et aux enseignements tirés de leurs expériences. Aide à la réflexion pour le contrôle des actions clés 1. 2. 3. 4.



Des évaluations et des études effectuées en rapport aux réponses lors de crises similaires sont-elles consultées et intégrées de manière appropriée dans la conception des programmes ? Les processus de suivi, d’évaluation, de retour d’information et de gestion des plaintes aboutissent-ils à des changements et/ou des innovations dans la conception et la mise en œuvre des programmes ? Les enseignements sont-ils systématiquement documentés ? Des systèmes sont-ils utilisés pour partager les enseignements tirés avec les parties prenantes concernées et notamment les personnes affectées et les partenaires ?



Aide à la réflexion pour le contrôle des responsabilités organisationnelles 1. 2. 3.



Existe-t-il des politiques et des ressources dédiées à l’évaluation et à l’apprentissage ? Le personnel en a-t-il connaissance ? Existe-t-il des instructions claires en matière de documentation et de diffusion de l’apprentissage, et spécifiques aux crises humanitaires ? Les éléments d’apprentissage sont-ils identifiés, documentés et partagés au sein de l’organisation ? A6
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L’organisation est-elle un membre actif de forums d’apprentissage et d’innovation ? Comment l’organisation contribue-t-elle à ces forums ?



Engagement n°8 Les communautés et les personnes touchées par une crise reçoivent l’aide dont elles ont besoin, d’un personnel et de bénévoles compétents et bien encadrés. Aide à la réflexion pour le contrôle des actions clés 1. 2. 3. 4. 5.



Le mandat et les valeurs de l’organisation sont-ils communiqués aux nouveaux membres du personnel ? Les performances du personnel sont-elles gérées, les contre-performances traitées et les bonnes performances reconnues ? Le personnel signe-t-il un code de conduite ou un document contraignant similaire ? Si c’est le cas, le personnel est-il formé pour bien comprendre le code de conduite et toute autre politique de cet ordre ? L’organisation accepte-t-elle des plaintes concernant son personnel ou celui de ses partenaires ? De quelle manière sont-elles gérées ? Le personnel est-il au courant des soutiens existants pour le développement des compétences requises dans l’exercice de ses fonctions et si oui, les utilise-t-il ?



Aide à la réflexion pour le contrôle des responsabilités organisationnelles 1. 2. 3. 4. 5. 6. 7. 8. 9.



A7



Des procédures d’évaluation des besoins en ressources humaines adaptées à la taille et au volume des programmes sont-elles en place ? Le planning de l’organisation tient-il compte des futurs besoins de dirigeants et du développement de nouveaux talents ? Les politiques et les procédures relatives au personnel sont-elles conformes au droit du travail national et aux bonnes pratiques de gestion du personnel ? Les politiques relatives à la sécurité et au bien-être du personnel couvrentelles les besoins concrets et psychosociaux du personnel local qui a pu être affecté par la crise ? Les compétences sociales permettant au personnel d’écouter les personnes affectées par la crise et de rendre compte de leurs avis sont-elles prises en compte lors du recrutement, de la formation et de l’évaluation du personnel ? Le personnel dispose-t-il de descriptions des postes et des objectifs mises à jour, notamment sur les responsabilités spécifiques ? Le système de compensation est-il juste, transparent et appliqué de manière cohérente ? Le personnel bénéficie-t-il d’une orientation adéquate et d’informations régulières sur la gestion des performances, les politiques et procédures de développement du personnel ? Demande-t-on au personnel (et aux entrepreneurs) de signer un code de conduite (incluant la prévention de l’exploitation et des abus sexuels) et ce code de conduite lui est-il présenté de manière appropriée ?



ANNEXE – AIDE À LA RÉFLEXION POUR LE CONTRÔLE DES ACTIONS CLÉS



10. Le contrat passé avec les prestataires financiers et les acteurs commerciaux dispose-t-il d’un énoncé/clause/code de conduite clair pour lutter contre tout type d’exploitation, notamment sexuelle ? 11. L’organisation s’est-elle dotée de directives spécifiques aux lieux, concernant un mécanisme de gestion des plaintes interne ? Le personnel en a-t-il connaissance ? 12. Le personnel comprend-il et reconnaît-il la discrimination ? Agit-il contre elle dans ses propres programmes et activités ? Engagement n°9 Les communautés et les personnes affectées par la crise sont en droit d’attendre des organisations qui les assistent qu’elles gèrent leurs ressources de manière efficace, efficiente et éthique. Aide à la réflexion pour le contrôle des actions clés 1. 2. 3. 4. 5. 6.



Le personnel engage-t-il les dépenses en respect avec les procédures de l’organisation ? Les dépenses font-elles l’objet d’un suivi régulier et de rapports partagés avec les responsables des programmes ? L’achat de services et de marchandises se fait-il via un processus d’appel d’offres concurrentiel ? Effectue-t-on un suivi de l’incidence potentielle sur l’environnement (eau, sols, air, biodiversité) et des actions sont-elles entreprises pour limiter cette incidence ? Un processus sécurisé à l’intention des lanceurs d’alertes est-il en place ? Le personnel, les personnes affectées et d’autres parties prenantes en connaissent-ils l’existence ? L’efficience et l’incidence sociale font-elles l’objet d’un suivi ?



Aide à la réflexion pour le contrôle des responsabilités organisationnelles 1. 2. • • • • • • •



Existe-t-il des stratégies et des procédures éthiques pour l’achat, l’utilisation et la gestion des ressources ? Comportent-elles des dispositions : définissant les critères d’acceptation et les paramètres d’allocation de fonds? définissant les critères d’acceptation et les paramètres d’allocation de dons en nature ? en faveur de l’atténuation et de la prévention des incidences sur l’environnement? pour la prévention des fraudes, le traitement de cas suspectés ou avérés de corruption et de détournement des ressources ? portant sur les conflits d’intérêts ? pour l’audit, la vérification et les normes de production de rapports ? pour la gestion et évaluation des risques liés aux actifs ?
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Approvisionnement en eau
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Lutte antivectorielle
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APPROVISIONNEMENT EN EAU, ASSAINISSEMENT ET PROMOTION DE L’HYGIÈNE (WASH)



Principaux concepts en matière d’approvisionnement en eau, d’assainissement et de promotion de l’hygiène (WASH) Toute personne a droit à l’eau et à l’assainissement Les standards minimums de Sphère à appliquer en matière d’approvisionnement en eau, d’assainissement et de promotion de l’hygiène (WASH) constituent une expression pratique du droit à l’accès à l’eau et à l’assainissement dans les situations humanitaires. Les standards se fondent sur les convictions, les principes, les devoirs et les droits tels qu’ils sont formulés dans la Charte humanitaire. Ils comprennent le droit de vivre dans la dignité, le droit à la protection et à la sécurité, ainsi que le droit de bénéficier d’une aide humanitaire en fonction des besoins. Pour une liste des principaux documents juridiques et politiques sur lesquels repose la Charte humanitaire, accompagnée de commentaires explicatifs à l’usage des travailleurs humanitaires, ⊕ cf. Annexe 1 : Le fondement juridique de Sphère. Les personnes touchées par des crises sont plus prédisposées aux maladies et au risque de mourir de maladie, notamment de maladie infectieuse et diarrhéique. Ce type de maladies est en grande partie lié à un approvisionnement en eau et à un assainissement inadéquats, ainsi qu’à de mauvaises pratiques d’hygiène. Les programmes WASH visent à réduire les risques de santé publique. Les principales voies empruntées par les agents pathogènes sont les matières fécales, les fluides, les doigts, les mouches et les aliments. Le principal objectif des programmes WASH dans les interventions humanitaires est donc de réduire les risques de santé publique en bloquant ces voies d’infection ⊕ cf. Annexe 2 : Le diagramme F. Les principales activités sont : • • • • •



promotion des bonnes pratiques d’hygiène ; approvisionnement en eau salubre et potable ; fourniture d’équipements d’assainissement appropriés ; réduction des risques sanitaires liés à l’environnement ; garantie de conditions permettant aux personnes de vivre dignement, en bonne santé, dans le confort et la sécurité.



Dans les programmes WASH, il est important de : • • 106



gérer toute la chaîne d’approvisionnement en eau : sources, traitement, distribution, collecte, stockage dans le foyer et consommation ; gérer toute la filière d’assainissement de façon intégrée ;
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•



susciter des comportements sains et positifs et garantir un accès aux produits d’hygiène.



La participation de la communauté est fondamentale Dans un programme WASH, la participation de la communauté est un processus dynamique établissant un lien entre la communauté et les autres parties prenantes, et permettant aux personnes affectées par la crise d’avoir une meilleure maîtrise de l’intervention et de son incidence. Cela va bien au-delà d’un repérage des risques et d’une évaluation des besoins. Un engagement efficace met en lien les communautés et les équipes d’intervention afin de maximiser le rôle de la communauté dans la réduction des risques de santé publique, de fournir des services appropriés et accessibles, d’améliorer la qualité du programme et de mettre en œuvre des mécanismes de responsabilité. Il s’agit d’exploiter la capacité et la volonté de la communauté à gérer et à entretenir les systèmes WASH ⊕ cf. schéma ci-dessous. CONTEXTE



LES PERSONNES



Type et lieu de la situation d’urgence, acteurs de l’intervention et institutions, traitement des données pour l’analyse des risques de santé publique, état des infrastructures WASH, analyse de la protection, des moyens d’existence et de l’alimentation



Démographie, structures de gouvernance, dynamiques de pouvoir entre hommes et femmes, histoire, éducation, religion, ethnicité, groupes/ individus influents



COMPORTEMENTS ET PRATIQUES Avant la situation d’urgence et maintenant ... stratégies d’adaptation, normes, croyances, rumeurs. Connaissance de la prévention des risques comparés aux pratiques, utilisation des services, et conditions d’accès, motivation pour changer de comportements et de pratiques



SENSIBILISATION



en faveur des composantes WASH et des autres priorités de la communauté



COORDINATION ET COLLABORATION



INFORMATIONS ET COMMUNICATIONS



PARTICIPATION DE LA COMMUNAUTÉ



avec les acteurs nationaux, internationaux et locaux pour influencer la prise de décision



RENFORCEMENT DES CAPACITÉS



SUIVI, ÉVALUATION ET APPRENTISSAGE



PARTICIPATION



Analyser les données de suivi, partager avec les communautés et s'accorder sur les adaptations du programme, dans la mesure du possible



Renforcer l'appropriation, la prise de décision et le contrôle des processus, des installations et des services par la communauté



Analyse



Programme



concrètes, adaptées au contexte et fournies par différents canaux - porter sur l’accès aux services et la réduction des risques



avec le personnel, les partenaires, les communautés



REDEVABILITÉ



Accueillir et traiter les plaintes. Exercer le pouvoir de façon responsable



Participation externe



Participation de la communauté au programme WASH (Figure 3) 107
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Faire participer la communauté permet de comprendre les points de vue, les besoins, les mécanismes d’adaptation, les capacités, les normes existantes, les structures de gouvernance et les priorités, ainsi que les mesures appropriées à entreprendre. Le suivi et l’évaluation, y compris les mécanismes de retour d’information, montrent si les interventions WASH sont appropriées ou si elles doivent être ajustées. ⊕ cf. Engagements n° 4 et 5 de la Norme humanitaire fondamentale. Un programme WASH doit faire l’objet d’attentions particulières en zones urbaines La participation de la communauté peut être plus compliquée dans les zones urbaines, où la densité de la population est plus élevée et où les groupes à risque sont moins visibles. Toutefois, dans les zones urbaines, les lieux publics, les médias et les technologies peuvent permettre un dialogue plus large et plus efficace. Le type de propriété des biens (familiale dans les zones rurales, mélange public-privé dans les zones urbaines) influence le choix du type d’intervention et des méthodes de fourniture. Une combinaison d’approches est nécessaire Une aide fondée sur les marchés peut répondre efficacement aux besoins WASH, par exemple en garantissant l’accès aux produits d’hygiène. Une aide monétaire (argent liquide et/ou coupons) doit être complétée par d’autres actions WASH, notamment une assistance technique et une participation de la communauté. Pour la mise en œuvre, les options vont de la construction d’infrastructures à la promotion de l’hygiène et à la mobilisation communautaire. Si des générateurs ou des toilettes temporaires peuvent être fournis immédiatement, la refonte des services de traitement d’eau est un projet de long-terme. Le contrôle qualité et l’assistance technique sont fondamentaux pour garantir la santé et la sécurité. L’assistance technique doit être opportune et appropriée. Elle doit être cohérente, accessible et réalisable pour assurer la pérennité du service. Les interventions WASH doivent renforcer les objectifs de la communauté à long terme et avoir une incidence minime sur l’environnement. Une gestion intégrée de l’approvisionnement en eau et de l’assainissement doit répondre aux besoins humains et protéger l’écosystème. Cela peut influencer le choix de la technologie, le calendrier et les phases des activités, la participation de la communauté, la participation du secteur privé et du marché, ainsi que les possibilités de financement. Ces standards minimums ne doivent pas être appliqués de façon isolée Le droit à un approvisionnement en eau et à un assainissement adéquats est lié aux droits à un logement, à une alimentation et à la santé. Les progrès accomplis dans la réalisation des standards minimums dans un domaine, influencent les progrès enregistrés dans d’autres domaines. Une collaboration et coordination étroites avec les autres secteurs, ainsi qu’une coordination avec les autorités locales et d’autres agences intervenant contribuent à garantir la satisfaction des besoins, à éviter que les efforts déployés ne fassent double emploi, et à ce que 108
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la qualité des interventions WASH soit optimisée. Lorsque les standards nutritionnels ne sont pas atteints par exemple, il est alors plus urgent de mettre en œuvre les standards liés à l’approvisionnement en eau et à l’assainissement car la vulnérabilité des personnes aux maladies est plus élevée. Il en va de même pour les populations au sein desquelles la prévalence du VIH est élevée. Les renvois que l’on trouve dans tout le manuel suggèrent certains liens potentiels. Lorsque les standards nationaux sont inférieurs aux standards minimums de Sphère, les organisations humanitaires doivent travailler avec le gouvernement pour les relever progressivement. Le droit international protège expressément le droit à un approvisionnement en eau et à l’assainissement Ce droit implique l’accès à une eau en quantité suffisante, salubre et financièrement abordable pour l’usage personnel et domestique, ainsi que des installations d’assainissement privées, propres et sûres. Les États sont tenus de garantir ce droit en cas de crise ⊕ cf. Annexe 1 : Fondement juridique de Sphère. Une eau saine et des équipements d’assainissement appropriés sont essentiels pour : • • • •



maintenir la vie, la santé et la dignité ; éviter la mort par déshydratation ; réduire le risque de maladies liées à l’eau, à l’assainissement et à l’hygiène; et répondre de façon adéquate aux besoins liés à la consommation, la cuisine, l’hygiène personnelle et domestique.



Le droit à l’eau et à l’assainissement fait partie des droits universels essentiels à la survie et à la dignité des êtres humains ; les États et les acteurs non étatiques ont la responsabilité de faire de ce droit une réalité. Pendant un conflit armé, par exemple, il est interdit d’attaquer, de détruire, d’enlever ou de mettre hors d’usage les installations d’eau potable ou les systèmes d’irrigation. Liens avec les Principes de protection et la Norme humanitaire fondamentale L’utilisation de l’eau influence la protection. Un conflit armé et les inégalités ont des conséquences sur la sécurité de l’approvisionnement en eau des individus et des groupes. Des demandes nombreuses d’approvisionnement en eau pour la consommation, l’usage domestique ou les moyens d’existence peuvent causer des problèmes de protection si les actions à court et à long terme ne sont pas correctement conçues. Dans les interventions WASH, la protection est souvent considérée du point de vue de la protection et de la sécurité personnelles, avec une vulnérabilité particulière pendant la collecte d’eau, la défécation ou les pratiques d’hygiène menstruelle. Certes, ces éléments de la protection personnelle sont essentiels mais les problèmes de protection plus larges sont désormais fondamentaux. De simples mesures mises en œuvre dès le début, comme des verrous sur les portes des toilettes, un éclairage adapté et une séparation des installations, peuvent réduire le risque d’abus ou de violence. 109
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Un programme adapté et solidaire est essentiel pour éviter toute discrimination, réduire les risques potentiels et améliorer l’utilisation ou la qualité des services. Garantir, par exemple, que les personnes handicapées puissent accéder aux équipements d’hygiène et que femmes et enfants disposent de récipients de bonne taille pour transporter l’eau. Le fait d’impliquer les individus et les communautés à tous les stades de l’intervention peut contribuer à intégrer davantage les questions de protection dans les programmes WASH. Le personnel humanitaire doit être formé à la protection de l’enfance et savoir comment utiliser les systèmes d’orientation vers d’autres services en cas de soupçons de violences, d’abus ou d’exploitation visant des enfants. La coopération et la coordination civile et militaire doivent être examinées attentivement par les organisations humanitaires, surtout en cas de conflits. Les perceptions de neutralité et d’impartialité peuvent influencer l’acceptation de la communauté. Les organisations humanitaires peuvent se retrouver obligées d’accepter une aide militaire dans certaines situations, par exemple pour le transport et la distribution. Toutefois l’impact sur les principes humanitaires doit être examiné attentivement, et des efforts doivent être faits pour limiter les risques en matière de protection ⊕ cf. Charte humanitaire, et Environnements avec présence de forces militaires nationales ou internationales dans Qu’est-ce que Sphère ? Lors de l’application des standards minimums les neuf engagements de la Norme humanitaire fondamentale (CHS) doivent être respectés car ils sont à la base d’un programme redevable de WASH.
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1. Promotion de l’hygiène Les maladies liées à l’eau, à l’assainissement et à l’hygiène sont responsables d’un grand nombre de maladies et de décès évitables durant une crise. Une promotion de l’hygiène favorisant les comportements adaptés, la participation de la communauté et les actions visant à réduire les risques de maladies est vitale pour la réussite d’une intervention WASH. Une approche standardisée, centrée principalement sur des messages pédagogiques et la distribution de produits d’hygiène, a peu de chances d’être efficace. Les risques, et la façon dont ils sont perçus varient selon les situations. Les personnes ont des expériences de vie, des stratégies d’adaptation, des normes culturelles et comportementales très différentes. Il est essentiel d’adapter les approches à partir d’une analyse du contexte ainsi que de l’expérience, des stratégies d’adaptation et des normes des personnes affectées. Une promotion efficace de l’hygiène repose sur : • • •



une collaboration avec la communauté pour susciter sa mobilisation et l’inciter à participer aux décisions ; une communication à double sens et des retours d’information sur les risques, les priorités et les services ; et la possibilité d’accéder aux installations, services et supports d’information WASH et de les utiliser.



La promotion de l’hygiène doit reposer sur les connaissances qu’ont les personnes des risques et de la prévention des maladies pour induire un comportement positif et sain. Effectuer un suivi des activités et des résultats pour veiller à ce que la promotion de l’hygiène et les programmes WASH évoluent. Se coordonner avec les acteurs de la santé afin de surveiller l’incidence des maladies liées aux composantes WASH, comme les maladies diarrhéiques, le choléra, la typhoïde, le trachome, les vers intestinaux et la schistosomiase ⊕ cf. Soins de santé essentiels – Standards 2.1.1 à 2.1.4 sur les maladies transmissibles et Standard 1.5 sur les systèmes de santé.



Standard 1.1 sur l’hygiène : Promotion de l’hygiène



Les personnes connaissent les principaux risques de santé publique liés à l’eau, à l’assainissement et à l’hygiène, elles peuvent prendre des mesures au niveau individuel, du foyer et de la communauté afin de réduire ces risques.



Actions clés 1.1



Repérer les principaux risques de santé publique et les pratiques d’hygiène actuelles favorisant ces risques. 111
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• •



Définir un profil de la communauté afin de déterminer quels individus et groupes sont vulnérables, au regard de quelles composantes WASH, et pourquoi. Repérer les facteurs pouvant motiver des comportements positifs et des actions de prévention.



2.2



Collaborer avec la population touchée pour concevoir et organiser une promotion de l’hygiène et une intervention WASH au sens large.



•



Élaborer une stratégie de communication recourant à la fois aux médias de masse et au dialogue avec la communauté afin de partager des informations pratiques. Identifier et former des personnes influentes, des groupes de communautés et des travailleurs de proximité influents.



• 3.3



S’appuyer sur les retours d’information de la communauté et les données de surveillance sanitaire pour adapter et améliorer la promotion de l’hygiène.



•



Effectuer un suivi de l’accès aux installations WASH et de leur utilisation, et de la façon dont les activités de promotion de l’hygiène influencent les comportements et les pratiques. Adapter les activités et repérer les besoins non satisfaits.



•



Indicateurs clés Pourcentage de foyers affectés capables de décrire correctement trois mesures permettant de prévenir les maladies liées aux composantes WASH Pourcentage de la population cible capable de citer correctement deux moments où le lavage des mains est crucial Pourcentage de la population cible ayant été vue utiliser les postes de lavage des mains à la sortie des toilettes communautaires Pourcentage de foyers affectés dans lesquels du savon et de l’eau sont disponibles pour le lavage des mains Pourcentage de la population affectée collectant de l’eau à partir de sources d’eau traitée Pourcentage de foyers stockant l’eau potable dans des conteneurs propres et couverts Pourcentage d’aidants indiquant qu’ils se débarrassent des excréments des enfants de façon sûre Pourcentage de foyers utilisant des produits pour personnes incontinentes (couches, pistolets urinoirs, bassins, chaises percées) et indiquant qu’ils se débarrassent des excréments d’adultes incontinents de façon sûre
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Pourcentage de foyers affectés éliminant leurs déchets solides de façon appropriée Pourcentage de personnes ayant donné leur avis et déclaré que leurs commentaires avaient permis d’adapter et d’améliorer les installations et services WASH L’environnement local ne contient aucune matière fécale humaine et animale



Notes d’orientation Comprendre et gérer les risques liés aux composantes WASH : Il peut être compliqué de cibler les risques prioritaires et de les réduire dans la première phase d’une crise. Se concentrer sur l’utilisation d’eau salubre, la gestion des excréments et le lavage des mains car ces actions sont les plus susceptibles de prévenir la propagation de maladies. L’évaluation des risques de santé publique liés aux composantes WASH et des mesures de réduction correspondantes nécessite une bonne compréhension de : • • • • • • • • • •



l’utilisation actuelle des installations et services WASH ; l’accès aux produits d’hygiène domestique de base ⊕ cf. Standards 1.2 et 1.3 de WASH sur l’hygiène ; les stratégies d’adaptation actuelles, les coutumes et les croyances locales ; les structures sociales et les dynamiques de pouvoir au sein de la communauté ; les endroits où vont les personnes pour se soigner (guérisseurs traditionnels, pharmacies, cliniques) ; les personnes responsables de l’exploitation et de l’entretien des infrastructures WASH ; les données de surveillance des maladies liées aux composantes WASH ; les obstacles sociaux, physiques et de communication barrant l’accès aux installations et services WASH pour notamment, les femmes et les filles, les personnes âgées et les personnes handicapées ; les variations du niveau de revenus ; et les conditions ambiantes et les variations saisonnières des maladies.



Pour maintenir la motivation, il faut prévoir un changement de comportement et de pratiques simples. Les installations doivent être pratiques et accessibles à tous les utilisateurs, sûres, decentes, propres et adaptées aux particularités culturelles. Inclure tant les hommes que les femmes dans les activités de promotion de l’hygiène car un discours favorable à l’hygiène prononcé par un homme peut avoir une influence décisive sur les comportements dans la famille. Mobilisation communautaire : Collaborer avec les structures existantes en veillant à ce que les possibilités d’emploi bénévole ou rémunéré soient disponibles de façon équitable pour les femmes et les hommes. Les chefs ou les guides spirituels respectés au sein de la communauté, les travailleurs de proximité et les acteurs 113
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locaux de confiance, de même que les groupes de femmes ou de jeunes, peuvent faciliter la mobilisation et les actions de prévention. La norme habituelle est d’allouer deux travailleurs de proximité pour 1 000 personnes. Les travailleurs de proximité et les volontaires doivent avoir de bonnes compétences en communication, être capables d’établir des relations respectueuses avec les communautés locales, et avoir une compréhension approfondie des besoins et des problèmes locaux. Si cela s’avère nécessaire, le fait d’accorder des avantages aux travailleurs de proximité doit être décidé dans le cadre d’une instance locale de coordination afin de promouvoir l’équité et d’éviter toute perturbation. Les agents de santé communautaires peuvent avoir des rôles similaires à ceux des travailleurs de proximité WASH, mais des responsabilités différentes ⊕ cf. Standard 1.2 sur les systèmes de santé : Personnel de santé. Travailler avec les enfants : Les enfants peuvent promouvoir des comportements sains auprès d’autres enfants et de leur famille. Le service chargé de l’instruction ou les services sociaux peuvent repérer les occasions de promouvoir l’hygiène dans les écoles, les foyers d’accueil, les familles où l’enfant est le chef de famille, et auprès des enfants des rues. Impliquer les enfants dans l’élaboration des messages ⊕ cf. manuels INEE et CPMS. Canaux de communication et approches : Diffuser des informations dans des formats variés (écrit, graphique, audio) et dans différentes langues afin de les rendre accessibles au plus grand nombre possible. Adapter les messages pour les enfants et les personnes handicapées, et élaborer et tester les messages afin de s’assurer qu’ils sont compréhensibles malgré les différences d’âge, de sexe, de niveau d’instruction et de langue. Le dialogue au niveau communautaire peut se révéler utile pour résoudre un problème ou planifier des actions. Les médias de masse peuvent renforcer la diffusion d’informations générales de par leur public plus large. Les deux sont utiles s’ils ciblent des publics spécifiques. Concevoir des mécanismes de retours d’informations adaptés en partenariat avec les utilisateurs, et surveiller leur efficacité. Partager les retours d’information et les commentaires auprès de la communauté afin d’encourager les personnes à répondre à leur tour ⊕ cf. Engagement n°5 de la Norme humanitaire fondamentale (CHS). Le lavage des mains avec du savon est un moyen efficace de prévenir la transmission des maladies diarrhéiques. Les installations de lavage des mains doivent être régulièrement approvisionnées en eau et savon et vidangées de façon sûre. Choisir l’emplacement des installations de façon à ce que les mains puissent être lavées avant de toucher la nourriture (repas, préparation des repas ou alimentation d’un enfant) et après tout contact avec des excréments (après un passage aux toilettes ou après avoir nettoyé les fesses d’un enfant) ⊕ cf. Standard 2.2 sur l’approvisionnement en eau : Qualité de l’eau. 114
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Promouvoir l’utilisation des toilettes : Un problème clé pour le personnel chargé de promouvoir l’hygiène est de donner à tout le monde la possibilité d’utiliser des installations d’évacuation des excréments et le matériel associé. Outre les aspects liés à la propreté et aux odeurs, les principales raisons pour lesquelles les personnes n’utilisent pas les toilettes sont la gêne, les tabous culturels, l’accessibilité physique et les problèmes liés à l’intimité et à la sécurité ⊕ cf. Standard 3.2 sur la gestion des excréments : Accès aux toilettes et utilisation. La possibilité de collecter, transporter et stocker de l’eau potable en toute sécurité est fondamentale dans la réduction des risques de contamination. Les foyers ont besoin de conteneurs séparés pour la collecte et le stockage de l’eau potable ⊕ cf. Standard 1.2 sur l’hygiène et les Standards 2.1 et 2.2 sur l’approvisionnement en eau. Personnes en cours de déplacement : Chercher des occasions d’entrer en contact avec les personnes en cours de déplacement, soit en voyageant temporairement avec elles, soit en les rencontrant sur leurs lieux de repos. Utiliser des canaux de communication comme la radio, les SMS, les groupes sur les réseaux sociaux et les lignes gratuites d’assistance téléphonique pour fournir des informations sur l’hygiène, et demander des retours et des commentaires. Concevoir le kit d’« articles ménagers » dans cette optique en fournissant des téléphones portables ou des chargeurs solaires, ce qui leur permettra également de communiquer avec leurs familles, d’accéder à des informations et de fournir des commentaires.



Standard 1.2 sur l’hygiène : Repérage, obtention et utilisation des articles d’hygiène Des articles adéquats pour l’hygiène, la santé, la dignité et le bien-être sont disponibles et utilisés par les personnes affectées.



Actions clés 1.1



Identifier les articles d’hygiène de base dont les individus, les familles et les communautés ont besoin.



• •



Tenir compte des besoins différents des hommes et des femmes, des personnes âgées, des enfants et des personnes handicapées. Identifier et fournir des articles communs supplémentaires permettant de préserver l’hygiène dans l’environnement, comme des poubelles pour les déchets solides et du matériel de nettoyage.



2.2



Fournir les articles de base au bon moment.



•



Évaluer la disponibilité des articles sur les marchés au niveau local, régional ou international.
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3.3



Collaborer avec les populations affectées, les autorités locales et d’autres acteurs pour organiser la façon dont les personnes récupèreront ou achèterons leurs articles d’hygiène.



•



Fournir des informations sur les horaires, le lieu, la liste des produits et les bénéficiaires prévus pour l’aide monétaire et/ou des distributions d’articles d’hygiène. Se coordonner avec les autres secteurs pour fournir une aide monétaire et/ ou des articles d’hygiène, et décider des mécanismes de distribution.



• 4.4



Aller à la rencontre des personnes touchées pour avoir leur avis et commentaires sur la pertinence des articles d’hygiène fournis, et sur leur satisfaction vis-à-vis du mécanisme permettant de les obtenir.



Indicateurs clés Tous les foyers affectés ont accès à une quantité minimum d’articles d’hygiène de base • • • • •



deux conteneurs à eau par foyer (10-20 litres ; un pour la collecte, un pour le stockage) ; 250 g de savon de toilette par personne et par mois 200 g de savon de lessive par personne et par mois savon et eau au poste de lavage des mains (un poste par toilette partagée ou un par foyer) pot, pelle ou couches pour éliminer les scelles des enfants



Pourcentage de personnes touchées indiquant/ayant été vues utiliser des articles d’hygiène régulièrement après la distribution Pourcentage des revenus du foyer consacré à l’achat d’articles d’hygiène répondant à des besoins prioritaires précis



Notes d’orientation Déterminer les articles élémentaires : Adapter les articles d’hygiène et les kits d’hygiène selon la culture et le contexte. Dans la phase initiale, donner la priorité aux articles élémentaires (comme le savon, les conteneurs à eau, ainsi que les produits pour les menstruations et l’incontinence) plutôt qu’aux articles « souhaitables » (brosse à cheveux, shampoing, dentifrice, brosse à dents). Certains groupes auront des besoins spécifiques ⊕ cf. Notes d’orientation - Groupes à risque (ci-dessous). Conteneurs à eau : Trouver des conteneurs à eau de 10-20 litres pour la collecte et le stockage de l’eau potable et domestique. La taille et le type de conteneur doivent être adaptés à l’âge et au poids que les personnes qui collectent l’eau habituellement peuvent porter. Les conteneurs doivent avoir un couvercle, être propres et couverts, et les conteneurs de stockage doivent avoir un col étroit ou 116
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un robinet afin de garantir une collecte, un stockage et une consommation d’eau potable sans risque. Si l’approvisionnement en eau est intermittent, fournir des conteneurs plus grands pour le stockage. Dans les zones urbaines ou dans les endroits où les approvisionnements sont centralisés, le stockage dans le foyer doit être suffisant pour assurer une consommation ordinaire (tenir compte des pics de consommation le cas échéant) entre les réapprovisionnements. Groupes à risque : Certaines personnes auront des besoins différents ou besoin de plus grandes quantités d’articles d’hygiène personnelle en raison de leur âge, état de santé, handicap, problème de mobilité ou d’incontinence. Les personnes handicapées ou à mobilité réduite peuvent avoir besoin d’articles supplémentaires. Cela suppose de fournir plus de savon, des produits pour l’incontinence, des conteneurs à eau, des bassins, une chaise percée ou des alèses en plastique pour les matelas. Demander aux personnes ou à leurs aidants s’ils ont besoin d’aide pour aller chercher l’eau et éliminer leurs déchets d’une façon decente. Les consulter, ainsi que leurs familles ou proches aidants, sur l’aide la plus appropriée. Programmation fondée sur le marché pour les articles d’hygiène : La fourniture d’articles d’hygiène doit favoriser les marchés locaux lorsque cela est possible (par exemple en fournissant de l’argent liquide ou des coupons, ou en améliorant les infrastructures de stockage). Les plans pour l’accès et la distribution des articles d’hygiène doivent s’appuyer sur une évaluation du marché et une analyse des revenus du foyer, notamment des rôles homme-femme dans les décisions relatives aux dépenses. Vérifier si le marché fournit ou non les produits dans la quantité et la qualité requises, et ajuster si nécessaire ⊕ cf. Fournir l’aide par le biais des marchés. Distribution : Accorder la priorité à la sécurité de la population lors de l’organisation d’une distribution ⊕ cf. Principe de protection 1. Mettre sur pied une équipe dédiée à la distribution. Informer à l’avance les gens du jour et de l’heure, de la liste des articles et de tout critère d’éligibilité. Lutter contre la discrimination et la stigmatisation et si nécessaire, distribuer directement dans les foyers ou en formant des lignes de distribution séparées. Identifier et lutter contre tout obstacle à l’accès aux points de distribution ou aux systèmes de distribution pour, notamment, les femmes et les filles, les personnes âgées et les personnes handicapées. Réapprovisionnement en consommables : Organiser un approvisionnement fiable et régulier de consommables, comme le savon ou les produits pour les menstruations et l’incontinence. Coordination de distributions communes : Organiser des consultations communes de la communauté afin de comprendre les besoins et les stratégies d’adaptation à travers les différents secteurs. Répondre à plusieurs besoins en même temps afin que cela soit plus pratique pour la population cible, et afin de faire gagner 117
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du temps et de l’argent à tous les secteurs. S’assurer que les familles peuvent transporter tous leurs articles chez eux en toute sécurité après la distribution. Personnes en cours de déplacement : Lorsque des personnes sont en cours de déplacement, vérifier que les articles d’hygiène sont transportables (comme du savon format voyage). Laisser les gens choisir les articles qu’ils veulent plutôt que d’organiser des kits standardisés. Mettre en place un système de collecte et d’élimination des matériaux d’emballage lorsque les personnes sont en déplacement.



Standard 1.3 sur l’hygiène : Gestion de l’hygiène menstruelle et de l’incontinence.



Les femmes et les filles en âge d’avoir leurs règles, ainsi que les hommes et les femmes souffrant d’incontinence, ont accès à des produits d’hygiène et à des installations WASH respectant leur dignité et leur bien-être.



Actions clés 1.1



Comprendre les pratiques, les normes sociales et les mythes entourant la gestion de l’hygiène menstruelle et de l’incontinence, et adapter les fournitures de produits et les installations liées à l’hygiène.



2.2



Consulter les femmes, les filles et les personnes souffrant d’incontinence lors de la conception, du choix de l’emplacement et de la gestion des installations (toilettes, sanitaires, lessive, poubelles et approvisionnement en eau).



3.3



Fournir un accès à des produits adaptés pour l’hygiène menstruelle et l’incontinence, du savon (pour la toilette, la lessive et le lavage des mains) et d’autres articles d’hygiène.



•



Pour les distributions, fournir ces articles dans des lieux discrets afin de garantir la dignité et de limiter la stigmatisation, et montrer comment utiliser les produits si leur usage n’est pas connu des bénéficiaires.



Indicateurs clés Pourcentage de femmes et de filles en âge d’avoir leurs règles ayant accès à des produits adaptés pour la gestion de l’hygiène menstruelle Pourcentage de bénéficiaires étant satisfaits des produits et des installations de gestion de l’hygiène menstruelle Pourcentage de personnes souffrant d’incontinence utilisant des produits et des installations adaptés pour l’incontinence Pourcentage de bénéficiaires étant satisfaits des produits et des installations de gestion de l’incontinence 118
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Notes d’orientation Prise en charge de l’hygiène menstruelle et de l’incontinence pendant les crises : Une bonne gestion de l’hygiène menstruelle et de l’incontinence aide les personnes à vivre dans la dignité et leur permet de participer aux activités quotidiennes. Outre la fourniture d’articles d’hygiène, il est important de consulter les utilisateurs sur les mécanismes d’élimination, que ce soit à la maison ou dans les installations communes et les institutions, comme les écoles. Les toilettes doivent être adaptées, et un espace doit être prévu pour les équipements permettant la lessive et l’étendage du linge ⊕ cf. Standards 3.1 et 3.2 sur la gestion des excréments. Tabous sur les règles : Les croyances, les normes et les tabous sur les règles influencent la réussite des interventions. Il n’est parfois pas possible d’analyser ces aspects pendant la phase initiale ou aiguë de la crise, mais cela doit être fait le plus tôt possible. L’incontinence est un terme parfois peu usité dans certaines situations, même au sein de l’équipe médicale. L’incontinence est un problème social et de santé complexe désignant l’incapacité d’une personne à contrôler son flux d’urine ou de matières fécales. Cela peut conduire à une stigmatisation importante, un isolement social, du stress, et à l’impossibilité d’accéder à des services, à une instruction ou à un emploi. La prévalence peut sembler faible car de nombreuses personnes taisent ce problème mais en réalité, l’incontinence peut toucher des personnes très différentes. Sont concernées : • • • • • • • •



les personnes âgées ; les personnes handicapées et à mobilité réduite ; les femmes qui viennent d’accoucher, y compris les filles, qui présentent un risque de fistule plus élevé ; les personnes souffrant de maladies chroniques (asthme, diabète, AVC ou cancer) ; les femmes et les filles ayant été victimes de violences sexistes ou ayant subi des mutilations génitales ; les personnes ayant eu une opération chirurgicale (comme une ablation de la prostate) ; les femmes en période de ménopause ; et les jeunes enfants et les enfants touchés psychologiquement par le conflit ou la catastrophe.



Une mauvaise gestion de l’hygiène liée à l’incontinence peut être une source importante de transmission de maladies dans les situations d’urgence. L’accès à de plus grandes quantités d’eau et de savon est vital. Les personnes souffrant d’incontinence et ses proches aidants ont respectivement chacun besoin de 5 fois plus de savon et d’eau que les autres. Les personnes incontinentes et immobiles ont besoin de consulter des médecins spécialistes ou des spécialistes du handicap
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pour apprendre à prévenir et à gérer les infections et les escarres, qui sont susceptibles d’être mortels. Fournitures et installations : Discuter des différentes possibilités avec les personnes affectées afin de connaître leurs préférences pour des produits jetables ou réutilisables ; mécanismes d’élimination dans les maisons, les écoles, les centres médicaux et les installations communes ; équipements pour la lessive et l’étendage du linge ; toilettes et sanitaires. Tenir compte des préférences et des normes spécifiques à l’âge, car le type et la quantité de produits fournis peuvent évoluer dans le temps. Organiser des démonstrations pour les produits inconnus. Les types de couches nécessaires sont différentes selon le type d’incontinence : urinaire et fécale, et selon le degré de gravité. Une bonne taille est importante pour garantir un usage sûr. Fournir à la fois des couches pour l’incontinence urinaire et fécale dans toute une série de tailles et de types différents. Examiner la proximité des toilettes pour les personnes souffrant d’incontinence. Certaines personnes peuvent réussir à réfréner leurs épisodes d’incontinence si elles peuvent accéder rapidement aux toilettes. Il peut être nécessaire de fournir une chaise percée, un bassin et/ou un pistolet urinoir. Fournitures minimums pour la gestion de l’hygiène menstruelle et de l’incontinence : • •



un conteneur réservé à cet effet avec couvercle pour les vêtements tâchés et le stockage des couches/serviettes hygiéniques ; et des cordes et des pinces à linge pour l’étendage.



Pour l’hygiène menstruelle : • • •



soit des matériaux en coton absorbant (4 m² par an), des serviettes hygiéniques jetables (15 par mois) ou réutilisables (six par an), selon ce que les femmes et les filles préfèrent ; des sous-vêtements (six par an) ; du savon en plus (250 grammes par mois) ⊕ cf. Standard 1.2 sur l’hygiène : identification, accès et utilisation des articles d’hygiène.



Pour l’incontinence, les fournitures dépendront de la gravité et du type d’incontinence, ainsi que des préférences des personnes. Le minimum suggéré est : • • • • • 120



soit des matériaux en coton doux absorbant (8 m² par an), des serviettes hygiéniques jetables (150 par mois) ou des sous-vêtements spécial incontinence réutilisables (12 par an) ; des sous-vêtements (12 par an) ; du savon en plus (500 grammes pour la toilette, et 500 grammes pour la lessive par mois) ; deux alèses de matelas imperméables et lavables ; des conteneurs d’eau supplémentaires ;
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• •



du produit de nettoyage désinfectant de type eau de javel (3 litres de produit non-dilué par an) ; des bassins et des pistolets urinoirs (pour homme et femme), une chaise percée (si nécessaire).



Réapprovisionnement des fournitures : Prévoir comment et quand réapprovisionner en matériel. Une aide monétaire ou des distributions en nature peuvent être utilisées de différentes façons au fil du temps. Étudier les possibilités qu’ont les petites entreprises de fournir du matériel, ou les possibilités qu’ont les personnes de fabriquer leurs propres articles de protection ⊕ cf. Fournir l’aide par le biais des marchés. Écoles, lieux sûrs et centres d’apprentissage : Le soutien aux programmes WASH dans les écoles et les lieux sûrs doit tenir compte de l’infrastructure WASH et de la formation offerte aux enseignants. Ces lieux doivent disposer d’un système d’élimination discret (un conteneur avec un couvercle, avec un système d’élimination et de collecte, ou un système d’acheminement des toilettes vers un incinérateur). Installer des équipements WASH bien entretenus et séparés pour les hommes et les femmes, avec des crochets et des étagères pour les articles d’hygiène menstruelle. Encourager les enseignants à dispenser une éducation à la gestion de l’hygiène menstruelle comme partie intégrante des cursus standards. Former les enseignants à: • • •



promouvoir les pratiques d’hygiène menstruelle des filles ; conserver les produits d’hygiène menstruelle à l’école ; soutenir les élèves qui souffrent d’incontinence en raison des effets psychologiques de la crise ⊕ cf. Manuel INEE.



Abris : Collaborer avec le secteur Abris pour s’assurer qu’ils offrent suffisamment d’intimité pour la gestion de l’hygiène menstruelle et de l’incontinence dans le foyer ou l’abri collectif. Cela peut consister à installer des panneaux de séparation ou à mettre en place des espaces séparés pour se changer. Personnes en cours de déplacement : Offrir des produits de gestion de l’incontinence et de l’hygiène menstruelle lorsque les gens passent aux points de distribution.
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2. Approvisionnement en eau De l’eau en quantité insuffisante et de mauvaise qualité est la cause sousjacente de la plupart des problèmes de santé publique dans des situations de crise. Il se peut qu’il n’y ait pas suffisamment d’eau disponible pour subvenir aux besoins essentiels ; il est alors crucial de fournir une quantité suffisante d’eau potable salubre pour assurer la survie. La priorité est de fournir une quantité d’eau suffisante, même si elle est de qualité moyenne. Cela peut être nécessaire jusqu’à ce que les standards minimums en termes de qualité et de quantité d’eau soient satisfaits. Les robinets, les puits et les canalisations se détériorent souvent en cas de conflit, de catastrophe naturelle ou d’absence d’entretien et de maintenance. Durant un conflit, priver les gens de l’accès à l’eau peut être utilisé comme une stratégie intentionnelle par les parties en conflit. Cela est strictement interdit par le droit humanitaire international. Consulter les membres de la communauté et les parties concernées afin de comprendre comment ils utilisent et obtiennent de l’eau, s’il existe des restrictions en termes d’accès, et comment cela évolue au fil des saisons.



Standard 2.1 sur l’approvisionnement en eau : Accès à l’eau et quantité



Les personnes ont un accès équitable et abordable à de l’eau salubre et en quantité suffisante pour couvrir les besoins d’hydratation et les besoins domestiques.



Actions clés 1.1



Repérer les sources d’eau souterraines ou de surface les plus appropriées, en tenant compte de l’incidence éventuelle sur l’environnement.



•



Tenir compte des variations saisonnières dans l’approvisionnement et la demande en eau, et des mécanismes permettant d’obtenir de l’eau potable, de l’eau domestique et de l’eau pour les moyens d’existence. Connaître les différentes sources d’eau, les fournisseurs et les exploitants, et les conditions d’accès à l’eau au sein des communautés et des foyers.



• 2.2



Déterminer la quantité d’eau requise et les systèmes nécessaires pour la fournir.



•



Collaborer avec les parties prenantes afin de choisir des emplacements de points d’eau permettant un accès équitable et sûr pour tous les membres de la communauté.
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•



Mettre en place des systèmes d’exploitation et de maintenance définissant des responsabilités claires et tenant compte des besoins futurs pour garantir un accès durable.



3.3



Assurer un drainage approprié du point d’eau au niveau du foyer, des espaces communs de cuisine, de lessive et de toilette, et des installations de lavage des mains.



•



Rechercher des occasions de réutiliser l’eau, par exemple pour les potagers, la fabrication de briques ou l’irrigation.



Indicateurs clés Volume moyen d’eau utilisé par un foyer pour la boisson et l’hygiène domestique • •



Minimum de 15 litres par personne et par jour Déterminer la quantité en fonction du contexte et de la phase de l’intervention



Nombre maximum de personnes utilisant une installation d’approvisionnement en eau • • • • •



250 personnes par robinet (sur la base d’un débit de 7,5 litres/minute) 500 personnes par pompe manuelle (sur la base d’un débit de 17 litres/minute) 400 personnes par puits manuel (sur la base d’un débit de 12,5 litres/minute) 100 personnes par zone de lessive 50 personnes par zone de toilette et de bain



Pourcentage du revenu du foyer consacré à l’achat d’eau pour la boisson et l’hygiène domestique •



Objectif : 5 % ou moins



Pourcentage de foyers ciblés sachant où et quand ils obtiendront de l’eau la prochaine fois Distance entre n’importe quel foyer et le point d’eau le plus proche •



70 % en volume.



Part des sites d’hébergement temporaires remis dans un meilleur état environnemental que celui qu’ils présentaient avant leur utilisation



Notes d’orientation L’évaluation de l’impact sur l’environnement comporte trois éléments : une description de base de l’environnement local, par rapport à laquelle l’évaluation est effectuée ; une compréhension de l’activité envisagée et de la menace potentielle qu’elle suppose pour l’environnement, et enfin, une compréhension des conséquences de cette menace, si elle se matérialise. Il peut s’avérer utile de consulter les agences environnementales appropriées. Les points essentiels à prendre en considération dans le cadre d’une évaluation de l’impact sur l’environnement sont notamment les suivants : •
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l’accès avant la crise aux ressources naturelles locales (ainsi que leur utilisation), y compris le carburant et les matériaux de construction, l’approvisionnement en eau et la gestion des déchets ;



PÉRENNITÉ ENVIRONNEMENTALE



• •



l’étendue des ressources naturelles localement disponibles, ainsi que l’impact de la crise sur celles-ci ; et les questions sociales, économiques et culturelles (y compris les rôles sexospécifiques) susceptibles d’exercer une influence sur la durabilité de l’intervention et d’améliorer son effectivité et son efficacité d’ensemble.



Approvisionnement en matériaux : Pour l’approvisionnement en ressources naturelles comme l’eau, le bois, le sable, la terre et l’herbe, et le carburant pour les briques de parement et les tuiles pour les toitures, il faudra tenir compte de l’impact sur l’environnement. Promouvoir l’utilisation de ressources multiples, la réutilisation de matériaux récupérés et la production de matériaux alternatifs. La reforestation peut constituer un bon moyen de produire des matériaux de construction durables. Éviter l’utilisation de matériaux produits par le biais de l’exploitation des adultes et des enfants ⊕ cf. Fournir l’aide par le biais des marchés. Le choix du site : Les évaluations de l’impact sur l’environnement doivent informer le choix du site. C’est ainsi, par exemple, que le placement de l’établissement à proximité d’une infrastructure existante peut réduire les impacts environnementaux associés à la construction de nouvelles infrastructures. Considérer l’exposition aux risques liés au climat ⊕ cf. Standard 2 sur les abris et l’habitat : Lieu et planification de l’hébergement. L’érosion : Conserver les arbres et autre végétation pour stabiliser le sol et maximiser l’ombre et la protection par rapport au climat. Utiliser le profil naturel du terrain pour des services tels que les routes, les chemins et les réseaux de drainage, minimise l’érosion et les inondations. Si nécessaire, créer des canaux de drainage, des conduits de drainage sous les routes ou des talus de terre plantés, pour prévenir l’érosion des sols. Là où la pente excède 5%, des techniques d’ingénierie doivent s’appliquer pour prévenir une érosion excessive. Gestion des débris et réutilisation ou reconversion des déchets : La planification de la gestion des débris immédiatement après la crise favorise la récupération des débris en vue de leur réutilisation, leur reconversion ou leur élimination dans des conditions sûres. Il existe un potentiel de réutilisation ou de reconversion des déchets solides trouvés dans les contextes humanitaires. La réutilisation des matériaux dans les contextes humanitaires, dans le cadre d’une stratégie de gestion des déchets solides plus systématique, dépend des attitudes culturelles vis-à-vis du traitement des déchets, ainsi que de la proximité d’entreprises disposées à acheter les matériaux triés. Les contextes humanitaires fournissent des opportunités de réutiliser les matériaux de façon inventive ⊕ cf. WASH Gestion des excréments Standard 3.1 et WASH Gestion des déchets solides Standards 5.1 et 5.3. Énergie : En travaillant sur la consommation d’énergie, tenir compte du climat, des ressources naturelles disponibles, de la pollution intérieure et extérieure, 313



ABRIS ET HABITAT



des impacts sanitaires, de la sécurité et des préférences des utilisateurs. Si possible, les programmes doivent réduire les besoins énergétiques des familles. Une conception économe sur le plan énergétique, faisant appel à des approches passives en ce qui concerne les structures de chauffage et de refroidissement, ainsi que l’utilisation d’équipements ménagers écoénergétiques comme les lampes solaires, réduit les frais des familles et les impacts environnementaux ⊕ cf. Sécurité alimentaire et nutrition Standard 5 : Sécurité alimentaire générale. Identifier les risques pour le public causés par les approvisionnements énergétiques endommagés, comme par exemple, les lignes électriques endommagées, les fuites de propane ou des cuves de stockage de carburant. Coordonner avec le gouvernement local et les fournisseurs énergétiques la restauration, la fourniture et le maintien des services d’énergie. Les subventions ou d’autres incitations peuvent constituer une option pour assurer la sécurité et pour réduire la pollution ou la pression sur les ressources naturelles. Gestion des ressources naturelles : Lorsque les ressources naturelles permettant de faire face à une augmentation substantielle de l’habitat humain sont limitées, un plan de gestion des ressources est essentiel. Si nécessaire, consulter des experts extérieurs. Le plan de gestion des ressources peut suggérer des approvisionnements en carburant externes et des options pour les pâturages du bétail, la production agricole et d’autres sources de revenus qui dépendent des ressources naturelles. Des établissements de grande taille bien gérés peuvent s’avérer plus durables du point de vue environnemental que de nombreux autres hébergements dispersés plus petits qui ne sont pas aussi aisés à gérer ou à contrôler. Néanmoins, les hébergements communautaires de grande taille peuvent exercer plus de pression sur les communautés d’accueil voisines que ceux plus petits et dispersés. Les acteurs du secteur des abris doivent toujours considérer l’impact de leurs interventions sur les besoins des populations d’accueil en termes de ressources naturelles ⊕ cf. Norme humanitaire fondamentale Engagement 9 et manuel LEGS. Les contextes urbains et les contextes ruraux : Les personnes vivant en zones rurales dépendent généralement davantage des ressources naturelles se trouvant dans leur environnement immédiat que les habitants des zones urbaines. Néanmoins, les zones urbaines absorbent de grandes quantités de ressources naturelles, comme le bois, le sable et le ciment, les briques et autres matériaux de construction, en provenance d’une zone de desserte bien plus étendue. Des décisions informées doivent être adoptées lorsque l’on doit utiliser de grandes quantités de matériaux de construction dans le cadre de programmes d’abris urbains ou autres à grande échelle, pour lesquels les incidences sur l’environnement peuvent aller au-delà de la zone de mise en œuvre du programme.
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Annexe 1



Check-list pour l’évaluation des abris et de l’habitat Cette liste des questions constitue une check-list permettant de s’assurer de l’obtention d’informations appropriées pour informer l’intervention en matière d’abris et d’habitat après la crise. L’emploi de cette liste de questions n’est pas obligatoire. Elle peut être utilisée et adaptée en fonction des besoins. Les informations concernant les causes sous-jacentes, la sécurité de la situation et les éléments démographiques de base afférents aux personnes déplacées et à la population d’accueil, ainsi que sur les principales personnes à consulter et à contacter, devront être obtenues séparément. Évaluation et coordination • • • • •



Est-ce qu’un mécanisme de coordination arrêté d’un commun accord a été établi par les autorités compétentes et les organisations humanitaires ? Quelles données de base sont disponibles concernant les personnes affectées ? Quels sont les dangers et les risques et vulnérabilités connus concernant les abris et les habitats ? Existe-il un plan de secours informant l’intervention ? Quelles informations d’évaluation initiale sont d’ores et déjà disponibles ? Une évaluation inter-agences et/ou multisectorielle est-elle prévue ? Portetelle sur les abris, l’habitat et les articles ménagers ?



Démographie • •



• • •



Combien de personnes composent un foyer en moyenne ? Combien de personnes affectées vivent dans différents types de foyers ? Considérer les groupes qui vivent en dehors des liens familiaux, comme les groupes d’enfants non accompagnés, ainsi que les foyers dont la taille est hors moyenne, ou d’autres facteurs. Ventiler par sexe, âge, handicap et ethnie, affiliation linguistique ou religieuse, en fonction du contexte. Combien de familles affectées ne disposent pas d’un abri approprié ? Où se trouvent-elles ? Combien de personnes, ventilées par sexe, âge et handicap, n’appartenant pas à des familles individuelles, ne disposent pas d’un abri ou n’ont qu’un abri inadéquat ? Où se trouvent-elles ? Combien de familles affectées ne disposant pas d’un abri adéquat n’ont pas été déplacées et peuvent bénéficier d’une aide sur le site de leurs foyers d’origine ?



315



ABRIS ET HABITAT



• •



Combien de familles affectées ne disposant pas d’un abri adéquat ont été déplacées et ont besoin d’une aide en matière d’abri auprès de familles d’accueil ou dans des hébergements temporaires ? Combien de personnes, ventilées par sexe et âge, n’ont pas accès aux installations communautaires telles que les écoles, les centres de soins et les centres communautaires ?



Les risques • • • •



• •



Quels sont les risques immédiats pour la vie, la santé et la sécurité qui découlent de l’absence d’abris adéquats ? Combien de personnes se trouvent confrontées à de tels risques ? Quels sont les risques les moins immédiats pour la vie, la santé et la sécurité découlant du manque d’abris adéquats ? De quelle façon les systèmes, les accords et les pratiques d’occupation foncière affectent la sécurité de l’occupation foncière pour les populations vulnérables et marginalisées ? Quels sont les risques particuliers auxquels se trouvent confrontées les personnes vulnérables, dont les femmes, les enfants, les mineurs non accompagnés et les personnes handicapées ou atteintes d’une maladie chronique en raison du manque d’abris appropriés et pourquoi ? Quel est l’impact sur les populations d’accueil éventuelles de la présence des personnes déplacées ? Quels sont les risques potentiels de conflit ou de discrimination parmi ou entre les groupes au sein de la population affectée, notamment pour les femmes et les filles ?



Ressources et contraintes • •



• • •
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Quelles sont les ressources matérielles, financières et humaines des personnes affectées disponibles pour répondre à certains (ou à la totalité) de leurs besoins urgents en matière d’abris ? Quels sont les problèmes concernant la disponibilité, la propriété et l’utilisation des terres qui affectent la capacité des personnes à répondre à leurs besoins urgents en matière d’abris, y compris en matière d’hébergement communautaire temporaire ? Quels sont les risques auxquels les populations d’accueil potentielles pourraient se voir confrontées lorsqu’elles accueillent des personnes déplacées dans leurs propres habitations ou dans les terres adjacentes ? Quelles sont les opportunités et les contraintes qui affectent l’utilisation des immeubles ou des structures existants disponibles et non touchés pour accueillir les personnes déplacées à titre temporaire ? Existe-t-il des terres vacantes accessibles aptes à accueillir des hébergements temporaires, au vu de la topographie et d’autres contraintes environnementales ?
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•



Quelles sont les exigences et les contraintes règlementaires susceptibles d’affecter l’élaboration de solutions d’hébergement ?



Matériaux, conception et construction • • • • • • • • • •



Quelles solutions d'abris ou matériaux ont fourni initialement les personnes affectées, les populations affectées ou d’autres acteurs ? Quels matériaux existants peuvent être récupérés du site endommagé pour être utilisés en vue de la reconstruction des abris ? Quelles sont les pratiques de construction habituelles des personnes affectées ? Quels matériaux utilisent-elles pour le cadre structurel, le toit et les murs extérieurs ? Quelles solutions alternatives en termes de conception ou de matériaux sont potentiellement disponibles et familières ou acceptables pour les personnes affectées ? Quelles caractéristiques de conception garantiront un accès et une utilisation sûrs et rapides des solutions d’hébergement pour l’ensemble des personnes affectées ? De quelle manière les solutions d’hébergement identifiées peuvent contribuer à minimiser les risques et les vulnérabilités à venir ? De quelle façon construit-on généralement les abris ? Qui les construit ? De quelle façon se procure-t-on généralement les matériaux de construction ? Qui se les procure ? Comment peut-on former ou aider à participer à la construction de leurs propres abris les femmes, les jeunes, les personnes handicapées et les personnes âgées ? Quelles sont les contraintes ? Lorsque les personnes ou les familles ne sont pas en mesure ou n’ont pas l’occasion de construire leurs propres abris, une aide supplémentaire sera-t-elle demandée pour les soutenir ? On peut citer comme exemple à ce propos, la mise à disposition de main-d’œuvre bénévole ou sous contrat, ou l’assistance technique.



Activités ménagères et de subsistance •



•



Quelles activités ménagères et de subsistance sont généralement accomplies dans les abris des personnes affectées ou à proximité ? De quelle manière la fourniture et la conception de l’espace en résultant reflète ces activités ? Quelles opportunités d’aide à la subsistance légales et durables sur le plan environnemental peut être fournies par le biais de l’approvisionnement en matériaux et la construction des solutions en matière d’abris et d’habitat ?



Services et installations communautaires essentiels •



Quelle est la disponibilité actuelle d’eau potable et pour l’hygiène personnelle ? Quelles sont les possibilités et les contraintes pour répondre aux besoins d’assainissement prévus ? 317
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• •



Quelles installations sociales (centres de santé, écoles et lieux de culte) sont actuellement disponibles ? Quelles sont les contraintes et les possibilités d’accès ? Lorsque les bâtiments communautaires et notamment les écoles, sont utilisés pour héberger des personnes déplacées, quels processus et calendrier sont appliqués pour la reprise de leur destination initiale ?



Population d’accueil et impact sur l’environnement • • • •



Quels sont les sujets d’inquiétude pour la population d’accueil ? Quelles sont les contraintes organisationnelles et physiques afférentes à l’hébergement des personnes déplacées par la population d’accueil ou dans des établissements temporaires ? Quelles sont les inquiétudes environnementales afférentes à l’approvisionnement local en matériaux de construction ? Quelles sont les inquiétudes environnementales concernant les besoins des personnes déplacées en combustible, assainissement, élimination des déchets et pâturages pour les animaux entre autres ?



Les besoins en termes d’articles ménagers • • • •



Quels sont les articles non alimentaires essentiels dont les personnes affectées ont besoin ? Est-il possible de se procurer un quelconque desdits articles non alimentaires localement ? Peut-on utiliser des coupons ? Une assistance technique sera-t-elle nécessaire pour compléter la fourniture d’articles ménagers ?



Vêtements et couchage •



•



• •
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Quels types de vêtements, couvertures et couchages utilisent généralement les femmes, les hommes, les enfants et les nourrissons, les femmes enceintes et qui allaitent, les personnes handicapées et les personnes âgées ? Doit-on tenir compte de considérations sociales et culturelles particulières ? Combien de femmes et hommes de tous les âges, enfants et nourrissons, disposent de vêtements, couvertures ou couchages inadéquats ou insuffisants pour les protéger des effets négatifs du climat et préserver leur santé, leur dignité et leur bien-être ? Quels sont les risques potentiels pour la vie, la santé et la sécurité personnelle des personnes affectées si leurs besoins en vêtements, couvertures ou couchages ne sont pas satisfaits ? Quelles mesures de lutte antivectorielle, notamment sous la forme de la mise à disposition de moustiquaires, sont nécessaires pour préserver la santé et le bien-être des familles ?
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Préparation et consommation des aliments, poêles et combustibles • • • • • • •



• •



À quels ustensiles de cuisine et à quels couverts avaient généralement accès les familles avant la crise ? Combien de familles n’ont pas accès à un nombre suffisant d’ustensiles de cuisine et de couverts ? De quelle façon les personnes affectées cuisinaient et chauffaient leurs habitations généralement avant la crise ? Où cuisinaient-elles ? Quel combustible était généralement utilisé pour la cuisine et le chauffage avant la crise ? Où pouvait-on se le procurer ? Combien de familles n’ont pas accès à un poêle pour cuisiner et se chauffer ? Pourquoi ? Combien de familles n’ont pas accès à un approvisionnement approprié de combustible pour la cuisine et le chauffage ? Quelles sont les possibilités et les contraintes (notamment les préoccupations environnementales) pour se procurer du combustible en quantité suffisante pour les populations affectées par la crise et les populations voisines ? Quel enjeu représentent les moyens de se procurer du combustible en quantité suffisante pour les personnes affectées, notamment les femmes de tous âges ? Des considérations culturelles particulières concernant la cuisine et les repas doivent-elles être prises en compte ?



Les outils et les équipements • • •



De quels outils de base de réparation, construction et entretien des abris disposent les familles ? Quelles activités de subsistance peuvent se servir également des outils de base pour la construction, l’entretien et l’enlèvement des débris ? Quelles activités de formation ou de sensibilisation permettraient une utilisation sûre des outils ?
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Annexe 2



Description des scénarios d'hébergement Les scénarios d’hébergement permettent de réaliser une catégorisation de premier niveau des lieux où vivent les personnes affectées. Une compréhension de la crise par le biais de ces scénarios d'hébergement contribuera à la planification des stratégies d’aide. Rassembler des précisions supplémentaires pour une planification détaillée ⊕ cf. annexe 3 : Caractéristiques supplémentaires des scénarios d'hébergement Groupe de population



Scénario d’hébergement



Description



Exemples



Personnes non déplacées



Logement ou terres occupé(es) par les propriétaires



L’occupant est le propriétaire de son logement et/ou de ses terres (la propriété peut être officielle ou officieuse) ou détient ces éléments en copropriété



Maisons, appartements, terres



Logements ou terres louées



La location permet aux personnes ou aux familles d’utiliser l’habitation ou les terres pendant une durée déterminée en contrepartie du versement d’un certain prix, sans transfert de la propriété, sur la base d’un contrat écrit ou oral conclu avec un propriétaire privé ou public



Logement ou terres occupé(es) officieusement



Les familles occupent l’habitation et/ou les terres sans l’autorisation expresse du propriétaire ou du représentant désigné des lieux



Maisons, appartements et terrains inoccupés



Contrat de location



La location permet aux personnes ou aux familles d’utiliser l’habitation ou les terres pendant une durée déterminée en contrepartie du versement d’un certain prix, sans transfert de propriété. La location se fonde sur un contrat écrit ou oral avec un propriétaire privé ou public. Le règlement du prix peut se faire à titre individuel ou communautaire, ou faire l’objet d’une aide gouvernementale ou de la communauté humanitaire.



Maisons, appartements et terres du parc immobilier existant



Personnes déplacées
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Groupe de population



Scénario d’hébergement



Description



Exemples



Personnes dispersées



Dispositif d’accueil



Les populations d’accueil fournissent un logement aux populations déplacées ou aux familles



Maisons, appartements et terres d’ores et déjà occupés ou mis à disposition par la population d’accueil



Établissement spontané



Les familles déplacées s’installent spontanément dans un lieu sans l’accord des acteurs pertinents (comme le propriétaire, le gouvernement local, les organisations humanitaires et/ou la population d’accueil)



Maisons, appartements et terrains inoccupés, en bordure des routes



Hébergement collectif



Des installations ou des structures préexistantes où de nombreuses familles s’abritent. Les infrastructures et les services de base sont fournis au niveau communautaire ou l’accès à ces derniers est rendu possible.



Bâtiments publics, centres d’évacuation, d’accueil et de transit, immeubles abandonnés, immeubles de bureaux, bâtiments en cours de construction



Hébergement planifié



Hébergement spécialement conçu pour les personnes déplacées, pour lequel l’aménagement du site a été planifié et géré, et où les infrastructures, les installations et les services sont disponibles



Hébergements officiels gérés par le gouvernement, les Nations unies, les ONG ou la société civile. Peut s’agir de centres de transit ou d’accueil, ou de centres d’évacuation.



Hébergement non planifié



Plusieurs familles s’installent spontanément et collectivement dans un lieu, créant un nouvel établissement. Les familles ou la collectivité peuvent avoir conclu des contrats de location avec le propriétaire du terrain. Ceci se fait souvent sans l’accord préalable des acteurs pertinents (comme le propriétaire, le gouvernement local et/ou la population d’accueil). Les services de base sur site n’ont pas été planifiés à l’origine.



Sites et établissements informels



Communautaire
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Caractéristiques supplémentaires des scénarios d’hébergement Le tableau ci-dessous présente les caractéristiques secondaires qui développent les scénarios d’hébergement dont il est question ⊕ cf. annexe 2 Description des scénarios d'établissement. Son utilisation afin de comprendre la crise plus en profondeur devrait permettre une planification plus détaillée. Note : Le choix des caractéristiques et leur définition varient en fonction du contexte, et doivent s’aligner sur les orientations pertinentes. Créer des caractéristiques supplémentaires en fonction des besoins du contexte particulier.



Catégorie



Exemples



Notes



Types de populations déplacées



Refugiés, demandeurs d’asile, personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays (PDI), réfugiés de retour, PDI de retour, autres personnes relevant de la compétence du HCR (par exemple, les migrants).



⊕ cf. Humanitarian profile



Indirectement affectées



Populations préexistantes, populations d’accueil



Les populations d’accueil ressentent souvent la présence des populations directement affectées, par exemple, en partageant les services communautaires tels que les écoles, ou en intervenant en tant que familles d’accueil



Le contexte géographique



Urbain, périurbain, rural



Périurbaine : une zone se trouvant entre les régions urbaines et rurales consolidées



Degré des dégâts



Pas de dégâts, dégâts partiels, destruction totale



La catégorisation du degré des dégâts permet de déterminer si l’habitation ou l’abri peut être occupé en toute sécurité



Durée/phase



Court terme, moyen terme, long terme, permanente Urgence, transition, récupération, durable



Les définitions de ces termes et expressions varient et doivent être fixées au niveau de l’intervention
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Catégorie



Exemples



Notes



Régimes de propriété/ d’occupation foncière



Légal, coutumier, religieux, hybride



Formes d’occupation des logements



Propriété, usufruit, location, occupation collective



Formes d’occupation des terres



Privée, communautaire, collective, accès ouvert, étatique/publique



Les accords informels sur les terres ou les habitations sont ceux qui englobent l’occupation régularisée et non réglementée, les sous-divisions non autorisées des terres légalement détenues en propriété, et plusieurs formes d’accords de location informels. Dans certains cas, plusieurs formes d’occupation foncière peuvent coexister sur le même terrain, chaque partie disposant de certains droits.



Type d’abri



Tentes, abris de fortune, abris de transition, abris durables, maisons, appartements, espace loué au sein d’une unité plus grande, garages, roulottes, conteneurs



⊕ cf. Annexe 4 : Options d’aide



Gestion du site



Géré, géré à distance ou gestion mobile, auto-géré, pas de gestion



Géré : sans opposition du propriétaire et avec l’approbation des autorités Gestion à distance ou mobile : une équipe gère toute une série de sites Auto-géré : par la structure de direction ou des commissions internes de la communauté
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Options d’aide Tout une série d’options d’aide propres à chaque contexte peuvent être combinées pour répondre aux besoins des personnes affectées. Considérer les avantages et les inconvénients de chacune et élaborer le programme le plus adapté. Option d’aide



Description



Les articles ménagers



⊕ cf. Standard 4 sur les abris et l’habitat : Les articles ménagers



Kits d’abri



Matériaux de construction, outils et équipements nécessaires pour créer ou améliorer l’espace de vie. Déterminer s’il faut mettre à disposition des matériaux structurels, tels que des poteaux et des piquets, ou si ces éléments peuvent être fournis par les familles. Considérer la nécessité d’activités supplémentaires de formation, de promotion, d’éducation ou de sensibilisation.



Boîtes à outils pour les abris



Matériaux de construction, outils et équipements nécessaires pour créer ou améliorer l’espace de vie.



Tentes



Abris mobiles préfabriqués avec une couverture et une structure.



Aide au retour et au transit



Aide au profit des personnes affectées qui décident de retourner sur leur lieu d’origine ou de s’installer ailleurs. Cette aide comprend un large éventail de services, tels que la fourniture de moyens de transport, de titres de transport ou de coupons, ou encore des objets tels que des outils, des matériaux et des réserves de semences.



Réparation



La réparation a trait à la restauration d’un immeuble endommagé ou dégradé, pour le remettre dans un état d’occupation correct et conforme aux normes et spécifications requises. Si les immeubles ont subi des dégâts mineurs, il est possible de les réparer sans réaliser une rénovation plus importante. Pour les personnes déplacées, il peut s’avérer nécessaire de réparer des centres collectifs ou de remettre aux normes des immeubles préexistants, tels que les écoles, pour fournir des abris de masse.



Rénovation



La rénovation des immeubles implique le renforcement et/ou la modification du système structurel de leur structure. Le but poursuivi est de rendre l’immeuble plus résistant face aux dangers à venir, grâce à l’installation d’équipements de sécurité. Les immeubles endommagés par la crise peuvent avoir besoin de rénovations, outre les réparations. Pour les personnes déplacées, il peut s’avérer nécessaire de rénover les habitations des familles d’accueil, si celles-ci sont exposées à un risque de danger.



Aide aux hôtes



Les personnes qui ne sont pas en mesure de retourner dans leurs habitations d’origine demeurent souvent auprès de leur famille ou d’amis, ou au sein de communautés avec lesquelles elles partagent des liens historiques, religieux ou autres. Le soutien aux hôtes pour qu’ils continuent d’héberger les personnes affectées comprend l’aide à l’extension ou à l’adaptation de l’habitation de la famille d’accueil, ou une aide financière ou matérielle pour les dépenses courantes.
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Option d’aide



Description



Aide à la location



L’aide aux familles affectées pour louer un logement et des terres peut comprendre des contributions financières, un soutien à l’obtention d’un accord équitable ou des conseils sur les normes immobilières. Le loyer est une dépense permanente, de sorte qu’il faut planifier des stratégies de sortie, promouvoir l’auto-suffisance ou connecter des activités de subsistance le plus tôt possible ⊕ cf. Standard 3 sur les abris et l’habitat : Espaces de vie et Standard 6 : Sécurité de l’occupation foncière. (Note : L’aide à la location peut injecter des liquidités dans la population d’accueil ou épuiser le marché et entraîner une inflation).



Abris temporaires



Il s’agit d’abris à court terme qui devront être supprimés une fois l’étape suivante de la solution d’hébergement disponible. En général, ces abris sont construits moyennant un coût limité.



Abris de transition



Il s’agit d’abris rapides conçus avec des matériaux et des techniques permettant leur transition vers des structures plus permanentes. L’abri doit être évolutif, réutilisable, susceptible d’être revendu ou transportable d’un site temporaire vers un emplacement permanent.



Habitation de base



Unités d’habitation planifiées, conçues et construites pour s’intégrer éventuellement dans une habitation permanente, mais sans en constituer une. Les habitations de base permettent une extension ultérieure par la famille avec ses propres moyens et ressources. Le but poursuivi est de créer un espace de vie sûr et approprié comportant une ou deux pièces avec de l’eau et des installations d’assainissement, ainsi que les articles ménagers nécessaires ⊕ cf. Standard 3 sur les abris et l’habitat : Espaces de vie et Standard 4 : Articles ménagers.



Reconstruction/ réfection



Structures en démolition et reconstruction non susceptibles de réparation.



Centres d’information



Les centres d’information fournissent des conseils et des orientations aux personnes affectées. Les informations fournies par les centres locaux peuvent clarifier les droits au conseil et à l’aide, aux options et processus de retour, les droits sur les terres, l’accès aux indemnisations, les conseils et l’assistance techniques, renseigner sur le retour, l’intégration et la réinstallation ; les filières possibles pour rendre des comptes et les façons de demander réparations, y compris l’arbitrage et l’aide juridique.



Expertise juridique et administrative



La fourniture d’une expertise juridique et administrative aide les personnes affectées à connaître leurs droits et à bénéficier à titre gratuit ou à un prix réduit de l’assistance administrative dont elles ont besoin. Une attention toute particulière doit être accordée aux besoins des groupes les plus vulnérables.



Sécurité de l’occupation foncière



L’aide pour jouir des droits à la sécurité du logement et/ou de l’occupation des terres au profit des personnes affectées garantit leur protection légale vis-à-vis des expulsions forcées, du harcèlement et d’autres menaces, tout en leur apportant de la sécurité, de la paix et de la dignité ⊕ cf. Standard 6 sur les abris et l’habitat : Sécurité de l’occupation.



Planification des infrastructures et de l’habitat



L’aide à la planification des infrastructures et de l’habitat est utilisé pour améliorer les services dont jouit une communauté et contribuer à la planification de solutions durables d’établissement de transition et de reconstruction. L’aide à la planification des infrastructures et de l’établissement peut être divisée en deux catégories : aide coordonnée principalement par le secteur des abris et aide coordonnée principalement par d’autres secteurs.
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Option d’aide



Description



Aide à l’hébergement collectif



Les immeubles existants peuvent être utilisés en tant que centres collectifs ou centres d’évacuation afin de fournir des abris rapides. Il peut s’agir d’écoles, d’immeubles communautaires, d’aires de jeux couvertes, d’installations religieuses ou d’immeubles inoccupés. Ces lieux peuvent nécessiter des adaptations ou des améliorations pour servir d’habitations ⊕ cf. Standard 3 sur les abris et l’habitat : Espace de vie. Lorsque l’on utilise des écoles pour accueillir les personnes affectées par une crise, il faut identifier et utiliser immédiatement les structures alternatives, afin de permettre que les cours se poursuivent ⊕ cf. Directives sur les centres collectifs et manuel INEE.



Gestion des établissements et des centres collectifs



⊕ cf. Référence : Directives sur les centres collectifs, HCR et OIM, 2010



Enlèvement des débris et gestion des morts



L’enlèvement des débris contribue à améliorer la sécurité publique et l’accès aux personnes affectées. Considérer également les incidences sur l’environnement ⊕ cf. Standards 2 et 7 sur les abris et l’habitat. Manipuler et identifier les morts de façon appropriée ⊕ cf. Santé 1.1 et WASH 6.



Réhabiliter et/ ou installer des infrastructures communes



Réhabiliter ou construire des infrastructures telles que l’approvisionnement en eau, l’assainissement, des routes, drainages, ponts et électricité. ⊕ cf. WASH, chapitre orientation et Standard 2 sur les abris et l’habitat.



• Éducation : écoles, espaces adaptés aux enfants, zones de jeux sûres ⊕ cf. Réhabiliter et/ ou construire manuel INEE ; des installations • Services de santé : centres sanitaires et hôpitaux ⊕ cf. Standard 1.1 sur les communautaires. systèmes de santé : fourniture des services de santé ; • Sécurité : postes de police ou structures de surveillance communautaires ; • Activités communautaires : l ieux de rassemblement pour la prise des décisions, les loisirs et le culte, lieux de stockage du carburant, installations de cuisine et d’élimination des déchets solides, et • Activités économiques : marchés, terres et espaces pour le bétail, espaces pour les moyens d’existence et les entreprises. Planification et zonage urbains/ des villages



Lors de la nouvelle planification des zones résidentielles suite à une crise, impliquer les autorités locales et les urbanistes afin que les règlementations et les intérêts de l’ensemble des parties prenantes soient respectés ⊕ cf. Standard 2 sur les abris et l’habitat : Lieu et planification de l’hébergement.



Réinstallation



La réinstallation est un processus qui implique la reconstruction de l’habitation/des habitations, des actifs et des infrastructures publiques d’une famille ou d’une communauté dans un lieu différent.
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Annexe 5



Options de mise en oeuvre Les modalités d’aide ont une influence sur la qualité, le calendrier, le degré d’exécution et les coûts. Choisir des options de mise en œuvre fondées sur une compréhension des marchés locaux, dont les marchés des matières premières, de la main-d’œuvre et de la location, afin de contribuer à la reprise économique ⊕ cf. Fournir l’aide par le biais des marchés. Considérer l’impact des options de mise en œuvre choisies sur le degré de participation et le sentiment d’appropriation, les dynamiques entre les sexes, la cohésion sociale et l’accès aux moyens d’existence. Options de mise en œuvre



Description



Assistance technique et assurance qualité



L’assistance technique fait partie intégrante de toute intervention en matière d’abris et d’habitat, indépendamment du type d’aide apporté ⊕ cf. Standard 5 sur les abris et l’habitat : Assistance technique.



Aide financière



Grâce à l’aide financière, les familles et les communautés peuvent accéder à des biens et des services, ou satisfaire leurs besoins en matière d’abris et d’habitat. Compléter l’aide financière avec de l’assistance technique et du renforcement des capacités, en fonction du risque et de la complexité de la tâche. Les transferts fondés sur le marché comprennent les options suivantes : • Transferts d’argent liquide sous condition : ils s’avèrent utiles lorsqu’il est essentiel de satisfaire des conditions particulières, comme par exemple, le système d’attribution par tranches. • Argent liquide restreint ou coupons : cette option est utile pour des biens spécifiques, ou pour trouver des fournisseurs. Transfert sans conditions, non restreint ou polyvalent. Pour l’accès à des services financiers tels que les groupes d’épargne, les prêts, les micro-crédits, les assurances et les garanties ⊕ cf. Fournir l’aide par le biais des marchés.



Aide matérielle en nature



La fourniture puis la distribution des articles et des matériaux directement aux familles affectées est une option intéressante lorsque les marchés locaux ne sont pas en mesure de leur fournir des biens en qualité et en quantité suffisantes, ou dans un délai convenable ⊕ cf. Fournir l’aide par le biais des marchés.



Travail sur commande et sous-traitance



Commander ou sous-traiter des travaux pour atteindre les objectifs fixés en matière d’abris et d’habitat par le biais de modèles pilotés par les responsables, les sous-traitants ou les agences ⊕ cf. Standard 5 sur les abris et l’habitat : Assistance technique.



Renforcement des capacités



L’amélioration des compétences et la formation offrent des occasions aux parties prenantes d’accroître leur capacité d’intervention, à titre individuel et collectif, ainsi que d’interagir et d’envisager ensemble les défis communs et des outils tels que le développement et la mise en œuvre de normes et de codes de construction ⊕ cf. Standard 5 sur les abris et l’habitat : Assistance technique. Un renforcement des capacités réussi doit permettre aux experts de se concentrer sur la supervision des activités réalisées par les parties prenantes locales et de fournir leur assistance à un plus grand nombre de personnes bénéficiaires de l’aide.



Pour un tableau offrant une assistance potentielle et des options de mise en oeuvre liées aux scénarios d’hébergement, se référer à : www.spherestandards.org/handbook/online-resources
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Options Échelle d’aide des abris des familles



X



X



Abris de transition



Habitation de base



Reconstruction/ X réfection



X



Abris temporaires



Aide à la location



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X X



Rénovation



X



X X



X



Réparation



Tentes



X X



X



X



X



Boîtes à outils pour les abris



X



Aide au retour et au transit



X



X



Kits d’abri



X



Articles ménagers



Aide aux hôtes



Communautaire



Personnes déplacées



Scénario d’hébergement



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



Logements Logement Contrat Dispositif Installation Hébergement Établissement Établissement Indirectement Logement d’accueil spontanée collectif planifié non planifié affectées de ou terres ou terres ou terres occupé(es) location louées occupé(es) officieusepar les ment propriétaires



Personnes dispersées



Personnes non déplacées
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X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



Réhabiliter et/ ou installer des infrastructures communes



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



Enlèvement des X débris et gestion des morts



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



Gestion des hébergements et des centres collectifs



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



Communautaire



Personnes déplacées



Scénario d’hébergement



Aide à l’hébergement collectif



Planification et zonage urbains/ des villages



Planification d'infrastructure et d’hébergement



X



X



X



Sécurité de l’occupation foncière



X



X



X



Expertise juridique et administrative



X



X



X



Échelle de Centres d’héberge- d’information ment



Personnes dispersées



Personnes non déplacées
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Options de mise en œuvre



X



Travail sur commande et sous-traitance



Renforcement des capacités



X



X



X



Aide matérielle en nature



X X



X X



Aide financière



X X



X X



Assistance technique et assurance qualité



X



Planification et X zonage urbains/ des villages



Réinstallation



X



Réhabiliter et/ X ou construire des installations communautaires.



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



Personnes dispersées



Personnes non déplacées



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



Communautaire



X



X



X



X



X



X



X



X



Personnes déplacées



Scénario d’hébergement



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X
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Observation Générale No. 4 : Le droit à un logement suffisant (Art. 11.1 du Pacte). Comité des droits économiques, sociaux et culturels des Nations Unies, 1991. https://tbinternet.ohchr.org Observation générale 7 : Le droit à un logement suffisant (Art. 11., par. 1 du Pacte) : expulsions forcées. Comité des droits économiques, sociaux et culturels des Nations Unies, 1997. https://tbinternet.ohchr.org Article 25 Déclaration Universelle des Droits de l’Homme. Archives du Conseil des droits de l’homme, 1948. www.claiminghumanrights.org Principes directeurs relatifs au déplacement de personnes à l’intérieur de leur propre pays. OCHA, 1998. http://www.internal-displacement.org Pinheiro, P. Principes concernant la restitution des logements et des biens dans le cas des réfugiés et des personnes déplacées. OHCHR, 2005. http://www.refworld.org Convention relative au statut des réfugiés. UNHCR, 1951. https://www.ohchr.org



Généralités



Humanitarian inclusion standards for older people and people with disabilities. Age and Disability Consortium, 2018. www.refworld.org Critères minimaux d’analyse de marché en situation d’urgence (MISMA). Cash Learning Partnership (CaLP), 2017. http://www.cashlearning.org Camp Closure Guidelines. Global CCCM Cluster, 2014. www.globalcccmcluster.org Standards minimums pour la protection de l’enfance dans l’intervention humanitaire (CPMS). Global Child Protection Working Group, 2010. http://cpwg.net Post-Disaster Settlement Planning Guidelines. IFRC, 2012. www.ifrc.org Normes et directives pour l’aide d’urgence à l’élevage (LEGS). Projet LEGS, 2014. https://www.livestock-emergency.net Normes Minimales pour l’éducation : Préparation, Intervention, Relèvement. Réseau Inter-Agences pour l’Éducation en Situations d’Urgence (INEE), 2010. http://toolkit.ineesite.org Normes minimales pour le relèvement économique (MERS). Réseau SEEP, 2017. https://seepnetwork.org Emergency Handbook, 4th edition. UNHCR, 2015. emergency.unhcr.org/ Coordination civil-militaire des activités humanitaires des Nations Unies : Guide pour les forces militaires. UNOCHA, 2014. https://www.unocha.org Manuel de terrain de la fonction UN-CMCoord. UNOCHA, 2015. https://www.unocha.org
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Concepts essentiels en matière de santé Tout le monde a droit à des soins de santé adéquats et opportuns Les Standards minimums Sphère en matière de soins de santé constituent une expression pratique du droit aux soins dans les contextes humanitaires. Ces standards se fondent sur les convictions, les principes, les devoirs et les droits tels qu’ils sont formulés dans la Charte humanitaire. Ils comprennent le droit de vivre dignement et le droit à la protection et à la sécurité, ainsi que le droit de bénéficier d’une aide humanitaire en fonction des besoins. Pour une liste des principaux documents juridiques et politiques sur lesquels repose la Charte humanitaire, accompagnée de commentaires explicatifs à l’usage des travailleurs humanitaires, ⊕ cf. Annexe 1, Le fondement juridique de Sphère. En situation de crise, les soins de santé visent à réduire la morbidité et la mortalité excessives Les crises humanitaires ont de graves répercussions sur la santé et le bien-être des populations touchées. L’accès aux soins de santé vitaux est essentiel aux premières étapes d’une situation d’urgence. Les soins de santé peuvent aussi comprendre la promotion de la santé, la prévention, les traitements, la réadaptation et les soins palliatifs à n’importe quel stade de l’intervention. Les incidences d’une crise sur la santé publique peuvent être directes (blessures ou décès dérivé de la crise elle-même) et indirectes (changements des conditions de vie, déplacements forcés, manque de protection juridique ou difficultés d’accès aux soins de santé). La surpopulation, les abris inadéquats, les mauvaises conditions sanitaires, l’eau en quantité insuffisante et de mauvaise qualité ainsi que la baisse de la sécurité alimentaire augmentent le risque de malnutrition et les flambées de maladies transmissibles. Les facteurs de stress extrême peuvent aussi déclencher des problèmes de santé mentale. L’érosion des mécanismes d’aide sociale et des systèmes d’entraide peut entraîner des mécanismes d’adaptation négatifs et une altération du comportement de recherche d’aide. Les difficultés d’accès aux soins de santé et la suspension de l’approvisionnement en médicaments peuvent compromettre la continuité du traitement (soins de santé maternels, VIH, diabète et problèmes de santé mentale). Le principal objectif d’une intervention de santé en situation de crise est d’empêcher et de réduire la mortalité et la morbidité excessives. Les schémas de mortalité et de morbidité, et donc les besoins en matière de soins de santé, varient en fonction du type et de l’étendue de chaque crise.
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Les indicateurs les plus utiles pour contrôler et évaluer la gravité d’une crise sont le Taux brut de mortalité (TBM) et le Taux de mortalité des moins de 5 ans (TMM5), plus sensible. Une multiplication par deux ou plus du TMB ou du TMM5 de référence indique une grande urgence de santé publique et nécessite une intervention immédiate ⊕ cf. Annexe 3 : Formules de calcul des principaux indicateurs de santé. En l’absence de référence connue, les chiffres suivants correspondent aux seuils d’urgence : • •



TMB >1/10 000/jour TMM5 >2/10 000/jour



Les seuils d’urgence doivent être définis au niveau national. Lorsqu’un TMM5 de référence dépasse déjà les seuils d’urgence, attendre sa multiplication par deux serait contraire à l’éthique. Soutenir et développer les systèmes de santé existants Une approche des systèmes de santé permettra de mettre en œuvre progressivement le droit à la santé pendant la crise et la période de rétablissement. Il est donc important d’étudier les moyens de soutenir les systèmes existants. L’embauche de personnel (national et international) aura des implications à court et à moyen termes pour les systèmes de santé nationaux. Après l’analyse, des interventions de santé bien planifiées peuvent améliorer les systèmes de santé existants, leur rétablissement futur et leur développement. Lors de la première phase d’une crise, mettre en priorité les évaluations rapides multi-sectorielles et de santé ciblées. Le manque d’informations et l’inaccessibilité de certaines zones ne doivent pas empêcher la prise de décisions rapide en matière de santé publique. Procéder à des évaluations plus complètes dès que possible. Les crises urbaines nécessitent une approche différente des interventions en matière de santé Les interventions urbaines doivent tenir compte de la densité de population, des politiques concernant le parc bâti, des structures sociales et des services sociaux existants. L’identification des personnes à risque ou ne disposant pas d’un accès aux soins de santé représente un défi. L’ampleur des besoins peut rapidement dépasser les capacités. Les personnes qui trouvent refuge dans les villes et les villages connaissent rarement les services de santé existants et ne savent pas comment y accéder, les maladies transmissibles risquent donc de se développer. La sensibilisation aidera les personnes à faire face aux nouvelles contraintes urbaines (accès inadéquat à un abri, à la nourriture, aux soins de santé, à l’emploi ou aux réseaux d’aide sociale). Les rumeurs et les fausses informations se répandent rapidement dans les villages. La technologie doit être utilisée pour diffuser des informations exactes sur les soins de santé et les services. Les fournisseurs de soins de santé secondaires et tertiaires sont souvent plus actifs dans les villages. La capacité de ces fournisseurs 335
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devra donc être renforcée pour les soins de santé primaires. Les inviter à participer aux systèmes d’alerte et d’interventions précoces sur les maladies transmissibles et augmenter leur capacité à fournir leurs services spécialisés habituels. Ces standards minimums ne doivent pas être appliqués de façon isolée Les standards minimums dont il est question dans ce chapitre reflètent le contenu essentiel du droit à des soins adéquats et contribuent à l’exercice progressif de ce droit au niveau mondial. Ce droit est lié aux droits à l’eau et à l’assainissement, à la nourriture et à un abri. La réalisation des standards minimums Sphère dans un domaine particulier influence les progrès réalisés dans d’autres domaines. Travailler en coordination et en collaboration étroite avec les autres secteurs. Se coordonner avec les autorités locales et d’autres agences intervenantes pour répondre aux besoins, éviter le chevauchement des efforts et améliorer la qualité des interventions en matière de santé. La coordination entre les acteurs de santé est également importante pour répondre aux besoins en toute impartialité et pour garantir que les personnes marginalisées, difficiles à atteindre ou à risque ont aussi accès aux soins. Les renvois que l’on trouve dans l’ensemble du manuel proposent des liens potentiels. Lorsque les standards nationaux sont inférieurs aux standards minimums Sphère, il convient de travailler avec le gouvernement pour les relever progressivement. Les priorités doivent être définies sur la base d’informations fiables partagées entre les secteurs et révisées au fur et à mesure que la situation évolue. Le droit international protège expressément le droit aux soins Les soins de santé doivent être fournis sans discrimination et être accessibles, c’est-à-dire disponibles, acceptables, abordables et de bonne qualité. Les États sont tenus de garantir ce droit en situation de crise ⊕ cf. Annexe 1 : Le fondement juridique de Sphère. Le droit aux soins de santé peut être assuré uniquement si : • • • •



la population est protégée ; les professionnels responsables du système de santé sont bien formés et attachés aux principes éthiques universels et aux standards professionnels ; le système de santé répond aux standards minimums ; et l’État est capable et désireux d’établir et d’entretenir des conditions saines et stables dans lesquelles les soins de santé pourront être dispensés.



Les attaques, menaces et autres obstructions violentes à l’encontre du travail du personnel de santé, des établissements et du transport médical constituent une violation du droit humanitaire international. Ces protections sont dérivées des obligations de base concernant le respect et la protection des blessés et des malades. Les organisations humanitaires doivent étudier attentivement la nature des menaces et la façon de les gérer. Par exemple, une attaque de l’armée nationale 336
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peut être traitée différemment d’une menace issue de la communauté locale ⊕ cf. Considérations spéciales pour la protection des soins de santé ci-après. Liens vers les Principes de protection et la Norme humanitaire fondamentale Les acteurs de santé doivent prendre en charge les blessés et les malades avec humanité, en dispensant des soins impartiaux sans distinction, selon les besoins. Il est essentiel de garantir la confidentialité et la protection des données et de la vie privée pou protéger les personnes contre les violences, les abus et tout autre problème. Le personnel médical intervient souvent en première ligne en cas de violence contre les personnes, notamment les violences sexistes et contre les enfants. Former le personnel à repérer ces cas et à faire appel aux acteurs de l’aide sociale ou de la protection en utilisant les systèmes de communication et d’orientation confidentiels. Un enfant non accompagné ou séparé ayant besoin de soins critiques mais sans tuteur légal, pose un défi particulier en matière de protection. Consulter l’enfant et les autorités locales compétentes si possible. Le droit à la vie et aux soins de santé est essentiel pour répondre au mieux aux intérêts de l’enfant et peut l’emporter sur le droit de consentir aux soins. Les décisions doivent dépendre du contexte et des normes et pratiques culturelles. L’évacuation médicale internationale, l’orientation et le déplacement des enfants non accompagnés nécessitent une documentation stricte ainsi que l’implication des services de protection et des autorités locales. De plus en plus de soins de santé doivent être dispensés en mer, y compris dans les eaux internationales, ou une fois que les personnes ont été débarquées. Cela pose des défis spécifiques en matière de protection ainsi que des problèmes politiques complexes et exige une planification rigoureuse, une bonne préparation et une atténuation des risques liés à la protection. Procéder à une évaluation attentive de la coopération civile et militaire, en particulier en cas de conflits. Les groupes militaires et armés peuvent être des fournisseurs importants de soins de santé, même pour les civils. Les agences humanitaires peuvent, en dernier ressort, avoir besoin de recourir à des moyens militaires : un soutien aux infrastructures pour rétablir l’alimentation électrique des établissements médicaux, aide logistique pour le transport d’articles de santé, ou encore évacuation médicale. Cependant, le recours à des moyens militaires doit être étudié dans le contexte de l’accès aux soins de santé et des perceptions de neutralité et d’impartialité ⊕ cf. Charte humanitaire et Cadre des forces militaires intérieures ou internationales dans Qu’est-ce que Sphère ? Lors de l’application des standards minimums, les neuf engagements de la Norme humanitaire fondamentale (CHS) doivent être respectés car ils sont à la base d’un programme redevable de santé. Des mécanismes de retour d’informations doivent être mis en place lors des interventions de soins de santé ⊕ cf. Engagement nº 5 de la Norme humanitaire fondamentale.
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Considérations spéciales pour la protection des soins de santé La prévention des attaques visant les établissements médicaux, les ambulances et les professionnels de santé exige des efforts soutenus aux niveaux international, national et communautaire. La nature des menaces variera fortement selon le contexte, elle doit être prise en compte et signalée. Pour protéger les soins de santé, les acteurs de santé tiendront compte des éléments suivants dans le cadre de leur travail et du soutien qu’ils apportent aux ministères de la santé ou aux autres parties concernées. Dans toutes les situations d’urgence, et en particulier pendant un conflit, les acteurs de santé doivent faire preuve de neutralité et d’impartialité et agir selon ces principes, au risque d’être mal compris par les parties au conflit, la communauté ou les patients. Lorsque des services médicaux vitaux et critiques sont fournis, les principes humanitaires doivent être respectés, et les soins de santé doivent être dispensés en toute impartialité et en fonction des seuls besoins. Pour promouvoir la neutralité, il convient de prendre en charge les blessés et les malades sans distinction, de veiller à leur sécurité et de préserver la confidentialité des informations médicales et personnelles. L’acceptation par les communautés locales, les responsables et les parties au conflit peut faciliter la protection des soins de santé. Les acteurs de santé doivent éduquer ceux qui les entourent et entretenir la perception d’impartialité et de neutralité. Le niveau des soins d’un établissement médical, la qualité de ses services et son emplacement (par exemple s’il est situé près d’un camp militaire) auront aussi une influence. Les établissements médicaux appliquent généralement une politique qui interdit les armes, ces dernières devant rester à l’extérieur des établissements ou des ambulances. Cela favorise un environnement neutre, permet d’éviter les tensions ou l’escalade du conflit au sein de l’établissement et d’empêcher que celui-ci ne devienne une cible. Adopter des mesures de sécurité physique pour protéger l’établissement et le personnel contre les dangers. Dans le même temps, comprendre comment les mesures de sécurité peuvent affecter la perception du public général et l’acceptation de l’établissement médical. Les organisations humanitaires doivent tenir compte des risques et des bénéfices lorsqu’elles définissent leurs services et la façon dont cela affectera la confiance de la communauté et son acceptation. La discrétion (par exemple en ne signalant pas les biens ou les sites) peut convenir à certaines opérations, alors que dans d’autres situations, il peut s’avérer judicieux d’afficher de grands logos sur certains biens ou sites.



338



SYSTÈMES DE SANTÉ



1. Systèmes de santé Un système de santé qui fonctionne bien peut répondre à tous les besoins de santé en situation de crise, de sorte que, même lors d’une crise sanitaire à grande échelle, une épidémie d’Ebola par exemple, les autres activités de santé peuvent se poursuivre. Le traitement des maladies faciles à traiter se poursuivra, tout comme les programmes de soins primaires des enfants, réduisant ainsi la mortalité et la morbidité excessives. Tout acteur qui promeut, rétablit ou maintient la santé contribue au système de santé général. Tous les niveaux du système sont concernés : du personnel soignant national, régional, du district et de la communauté aux soignants à domicile, en passant par les secteurs militaire et privé. En situation de crise, les systèmes de santé et la fourniture de soins de santé sont souvent affaiblis avant même que la demande n’augmente. Les professionnels de la santé peuvent être perdus, l’approvisionnement en matériel médical interrompu ou les infrastructures endommagées. Il est important de comprendre l’incidence de la crise sur les systèmes de santé afin de déterminer les priorités de l’intervention humanitaire. Les acteurs humanitaires interviennent rarement dans une situation d’urgence lorsqu’il n’existe aucun système de santé au préalable. Lorsqu’un système de santé est faible, il doit être renforcé ou développé (avec un parcours d’orientation, la collecte et l’analyse des informations de santé par exemple). Les standards de cette section visent cinq critères essentiels d’un système de santé opérationnel : • • • • •



la fourniture de services de santé de qualité ; un personnel de santé formé et motivé ; l’approvisionnement, la gestion et l’utilisation appropriés des médicaments, matériel de diagnostic et technologie ; le financement approprié des soins de santé ; et des informations et des analyses correctes en matière de santé.



Les interactions entre ces critères sont très diversifiées. Par exemple, un nombre insuffisant de professionnels de la santé ou le manque de médicaments essentiels affectera la prestation des services. La direction et la coordination sont essentielles pour garantir le traitement impartial des besoins. Le ministère de la santé dirige et coordonne généralement l’intervention et peut demander le soutien d’autres acteurs de santé. Parfois, le ministère manque de capacités ou de volonté pour assumer le rôle de manière efficace et impartiale. Une autre agence assumera donc cette responsabilité. Si le ministère de la santé n’a pas accès à tous les recoins du pays ou n’est pas accepté partout, les acteurs humanitaires doivent chercher à soutenir le système existant accepté, en particulier en situation d’extrême urgence. Déterminer avec 339
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soin comment travailler avec les acteurs non-étatiques et les autres, évaluer leur capacité à fournir ou à coordonner les soins de santé pour la population. Il est important de pouvoir approcher la population mais cela doit être envisagé à la lumière d’une compréhension claire des principes humanitaires et des implications pour une aide impartiale et neutre. La coordination est nécessaire à tous les niveaux des soins de santé, du niveau national au niveau communautaire, et avec d’autres secteurs tels que les services WASH, la nutrition et l’éducation, ainsi qu’avec des groupes de travail technique intersectoriels comme la santé mentale et le soutien psychosocial, les violences sexistes et le VIH.



Standard 1.1 sur les systèmes de santé : Fourniture des services de santé



Les personnes ont accès à des soins de santé intégrés de qualité sûrs, efficaces et centrés sur le patient.



Actions clés 1.1



Fournir des soins de santé suffisants et appropriés aux différents niveaux du système de santé.



•



Donner la priorité aux services de santé nationaux ou aux unités opérationnelles les plus proches, en fonction du type de crise, du profil épidémiologique et de la capacité du système de santé. Repérer les différents types de soins qui doivent être disponibles à différents niveaux (ménage, communauté, structure de soins secondaire, hôpital).



• 2.2



Définir et renforcer les mécanismes de triage et les systèmes d’orientation.



•



En situation de conflit, mettre en place des protocoles de triage dans les établissements médicaux ou sur le terrain afin de repérer les personnes qui nécessitent une prise en charge immédiate, de les soigner rapidement ou de stabiliser leur état avant de les orienter et les transporter vers d’autres services. Garantir des orientations efficaces entre les niveaux de soins et de services, en assurant par exemple un transport d’urgence protégé et sûr, et entre les secteurs tels que la nutrition ou la protection des enfants.



•



3.3



Adapter et utiliser des protocoles standardisés pour les soins de santé, la gestion des cas et l’utilisation rationnelle de médicaments.



•



Utiliser les standards nationaux, notamment les listes de médicaments essentiels, et les adapter au contexte de l’urgence. Utiliser les directives internationales si les directives nationales sont dépassées ou indisponibles.



•
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4.4



Fournir des soins de santé qui garantissent les droits des patients à la dignité, à la protection de la vie privée, à la confidentialité, à la sécurité et au consentement éclairé.



•



Garantir la sécurité et le respect de la vie privée afin que tout le monde puisse accéder aux soins, y compris les personnes présentant des affections souvent stigmatisées (telles que VIH ou autre infections sexuellement transmissibles (IST)).



5.5



Fournir des soins de santé de qualité et empêcher les préjudices, les événements médicaux indésirables ou les abus.



•



Mettre en place un système permettant de consigner et de consulter les événements médicaux indésirables. Définir une politique permettant de consigner les abus ou les violences à caractère sexuel.



• 6.6



Appliquer des mesures de contrôle et de prévention des infections (CPI) notamment les normes WASH minimales et les mécanismes d’élimination des déchets médicaux dans tous les établissements de soins.



•



En cas de flambées épidémiques telles que le choléra ou Ebola, demander des informations complètes aux organismes spécialisés tels que l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), l’UNICEF et Médecins Sans Frontières (MSF).



7.7



Prendre en charge et enterrer les morts de manière digne, sûre, acceptable sur le plan culturel et conformément aux bonnes pratiques de santé publique.



Indicateurs clés Pourcentage de la population qui peut accéder aux soins de santé primaires en une heure de marche depuis les habitations •



Au moins 80 %



Pourcentage des établissements médicaux disposant de services de santé prioritaires •



Au moins 80 %



Nombre de lits pour les patients hospitalisés (à l’exception des lits de maternité) pour 10 000 •



Au moins 18



Pourcentage de la population nécessitant une orientation vers un niveau supérieur de soins de santé Pourcentage des patients transférés dans des délais raisonnables



Notes d’orientation L’accès aux soins dépend de la disponibilité des soins de santé (accessibilité physique, coût, acceptabilité). 341
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Disponibilité : Les soins de santé peuvent être dispensés au sein d’établissements médicaux fixes, mobiles ou communautaires. Le nombre, le type et le lieu de chacun varient selon le contexte. Voici les règles générales relatives à la couverture des établissements médicaux : • •



Un établissement de soins pour 10 000 personnes ; et Un hôpital rural ou de district pour 250 000 personnes.



Cela ne garantit toutefois pas une couverture sanitaire adéquate dans tous les contextes. Dans les zones rurales, un établissement pour 50 000 personnes associé à des programmes de prise en charge par les communautés et à des cliniques mobiles constituerait un meilleur objectif. Dans les zones urbaines, les structures de soins secondaires peuvent constituer le premier point d’accès, couvrant ainsi les soins primaires d’une population supérieure à 10 000 personnes. La capacité d’accueil de forte affluence est essentielle dans les situations d’urgence. Éviter le doublement des services existants, au risque d’entraîner un gaspillage des ressources et une baisse de la confiance dans les établissements existants. Les personnes ont besoin de revenir dans ces établissements en toute confiance lorsque les établissements temporaires ferment. Contrôler le taux d’utilisation des services. Des taux faibles peuvent indiquer une mauvaise qualité, des barrières financières directes ou indirectes, une préférence pour d’autres services, une surestimation de la population ou d’autres problèmes d’accès. Des taux supérieurs peuvent suggérer un problème de santé publique, ou une sous-estimation de la population visée, ou ailleurs des problèmes d’accès. Toutes les données doivent être analysées selon le sexe, l’âge, le handicap, l’origine ethnique et d’autres facteurs pertinents dans le contexte. Pour calculer le taux d’utilisation ⊕ cf. Annexe 3. Acceptabilité : Consulter tous les segments de la communauté afin d’identifier et d’éliminer les entraves à l’accès aux services pour les différents groupes de la communauté et toutes les parties en conflit, en particulier les groupes à risque. Collaborer avec les femmes, les hommes, les enfants, les personnes séropositives ou fortement exposées au VIH, les personnes handicapées et les personnes âgées, pour comprendre la façon dont les personnes se font soigner. Impliquer les personnes dans la conception des soins de santé afin d’améliorer la participation des patients et la rapidité des soins. Accessibilité financière : ⊕ cf. Standard 1.4 Systèmes de santé : Financement de la santé. Au niveau des communautés : Les soins de santé primaires comprennent les soins à domicile et dans la communauté. L’accès aux soins de santé primaires peut être pris en charge par des agents de santé communautaires (ASC) ou des volontaires, des éducateurs pairs ou en collaboration avec les comités de santé des villages afin d’améliorer la participation des patients et de la communauté. La gamme de soins peut aller des programmes de prévention à la promotion de la santé ou à la gestion des cas, et dépend du contexte. Tous les programmes doivent créer des liens avec 342



SYSTÈMES DE SANTÉ



l’établissement de soins primaires le plus proche pour garantir des soins intégrés, une surveillance clinique et le suivi du programme. Si les ASC détectent des cas de malnutrition sévère, une orientation vers les services de nutrition des établissements médicaux ou d’autres sites est nécessaire ⊕ cf. Standard 1.2 Sécurité alimentaire et nutrition : Évaluation de la situation nutritionnelle. Intégrer les soins aux programmes communautaires d’autres secteurs tels que WASH et la nutrition ⊕ cf. Standard 1.1 Hygiène WASH et Standard 2.1 Sécurité alimentaire et nutrition - Gestion de la malnutrition. Les systèmes d’orientation d’urgence qui comportent des mécanismes de transport protégés, prédéfinis et sûrs doivent être disponibles 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. Un relais clinique doit exister entre le référent et le fournisseur destinataire des soins de santé. Droits du patient : Concevoir des établissements médicaux et des services de santé permettant de garantir le respect de la vie privée et la confidentialité, en prévoyant notamment des salles de consultation séparées. Il convient d’obtenir le consentement éclairé des patients ou de leur tuteur avant d’entreprendre des procédures médicales ou chirurgicales. Étudier toutes les considérations spéciales susceptibles d’influencer le consentement éclairé et la sécurité, par exemple l’âge, le sexe, le handicap, la langue et l’appartenance ethnique. Mettre en place des mécanismes de retour d’information dès que possible. Les données des patients doivent être protégées ⊕ cf. Standard 1.5 Systèmes de santé : Informations médicales. Établissements sûrs et appropriés : Des protocoles rationnels d’utilisation des médicaments doivent être appliqués et les médicaments et dispositifs doivent être gérés en toute sécurité ⊕ cf. Standard 1.3 Systèmes de santé : Médicaments et dispositifs médicaux essentiels. Les établissements doivent être adaptés, même en situation d’urgence : espaces privés pour les consultations, flux de patients organisé, lits séparés d’un mètre, système de ventilation, salle de stérilisation (en milieu clos) dans les hôpitaux, alimentation électrique suffisante pour les appareils critiques, structures WASH adaptées. Lors des flambées épidémiques, les exigences relatives aux infrastructures et les orientations doivent être révisées, notamment les zones de triage, d’observation et d’isolement. Des mesures doivent être prises pour assainir les établissements médicaux, les protéger et les rendre accessibles pendant une crise, en cas d’inondations ou de conflit par exemple. La prévention et le contrôle des infections (PCI) sont essentiels dans tous les contextes afin d’empêcher les maladies et la résistance antimicrobienne. Même en-dehors des crises, 12 %des patients du monde entier contractent une infection alors qu’ils bénéficient de soins et 50 % des infections post-chirurgie résistent aux antibiotiques bien connus. Les principales composantes de la PCI sont : production et mise en place de directives (précautions standards, précautions de transmission et techniques cliniques aseptiques), présence d’une équipe de PCI dans chaque établissement, 343
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formation des professionnels de santé, suivi de programmes, et intégration dans les systèmes de surveillance d’une détection des infections nosocomiales et de la résistance antimicrobienne. Les établissements de soins doivent disposer d’un personnel et d’une charge de travail appropriés, le taux d’occupation des lits doit être respecté (pas plus d’un patient par lit), et l’environnement bâti doit être approprié. Les précautions standards font partie de la PCI et concernent : •



•



•



La prévention des blessures dues à des objets tranchants : Les aiguilles, scalpels et autres objets tranchants doivent être manipulés avec précaution, par exemple lors du nettoyage ou de l’élimination. Toute personne blessée par un objet tranchant doit se voir proposer une prophylaxie post-exposition (PPE) pour le VIH dans un délai de 72 heures ⊕ cf. Standard 2.3.3 Soins de santé essentiels – Santé sexuelle et reproductive : VIH. Utilisation d’un équipement de protection individuelle (EPI) : Un équipement de protection individuelle doit être fourni en fonction des risques et des tâches à réaliser. Évaluer le type d’exposition anticipé (suite à des éclaboussures, à une pulvérisation, à un contact ou à un toucher) et la catégorie de transmission de la maladie ; la durabilité et la pertinence de l’EPI pour la tâche (imperméable ou résistante aux fluides) ; et l’adéquation du matériel. Tout EPI supplémentaire dépendra du type de transmission : par contact (une blouse ou des gants) ; par gouttelettes (masques chirurgicaux lorsque l’on intervient à moins d’1 mètre du patient) ; ou par voie aérienne (masques respiratoires). ⊕ cf. Standard 6 WASH : WASH dans les établissements de soins. D’autres mesures comprennent l’hygiène des mains, la gestion des déchets médicaux, le maintien d’un environnement propre, le nettoyage des dispositifs médicaux, l’hygiène respiratoire en cas de toux, et les principes d’asepsie ⊕ cf. Standard 6 WASH : WASH dans les établissements de soins.



Événements indésirables : Au niveau mondial, 10 % des patients hospitalisés font l’objet d’un événement indésirable (même en-dehors d’une crise humanitaire) principalement dû à des procédures chirurgicales hasardeuses, à des erreurs de médication ou à des infections nosocomiales. Un registre des événements indésirables doit être tenu dans tous les établissements médicaux et faire l’objet d’un suivi afin de promouvoir l’apprentissage. Prise en charge des dépouilles : Il convient de respecter les coutumes locales et les pratiques religieuses pour une prise en charge respectueuse des dépouilles, qui doivent être identifiées et restituées aux familles. Qu’il s’agisse d’une épidémie, d’une catastrophe naturelle, d’un conflit ou de tueries de masse, la gestion des dépouilles exige une coordination entre les secteurs de la santé, WASH, juridique, de protection et du médico-légal. Les dépouilles représentent rarement un risque de santé immédiat. Certaines maladies (le choléra ou Ebola par exemple) exigent une gestion particulière.
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L’évacuation des morts peut nécessiter le port d’un équipement de protection, un équipement de récupération, un moyen de transport et un lieu de stockage, ainsi que des documents. ⊕ cf. Standard 6 WASH : WASH dans les établissements de soins.



Standard 1.2 sur les systèmes de santé : Personnel de santé



Les personnes ont accès au personnel de santé disposant des compétences adéquates à tous les niveaux du parcours de soins.



Actions clés 1.1



Étudier les niveaux des effectifs et la répartition par rapport aux classements nationaux afin d’identifier les lacunes et les zones mal desservies.



•



Suivre les niveaux d’effectifs pour 1 000 personnes, par fonction et par lieu de travail.



2.2



Former le personnel à ses fonctions selon les normes nationales ou les directives internationales.



•



Se rappeler que les fonctions du personnel en cas d’urgences graves peuvent être élargies et que les agents doivent pour cela être formés et accompagnés. Organiser des stages de perfectionnement lorsque le roulement est important.



• 3.3



Soutenir les professionnels de santé afin qu’ils puissent intervenir dans un environnement de travail sûr.



•



Mettre en place et recommander toutes les mesures possibles visant à protéger les professionnels de santé dans le cadre des conflits. Offrir une formation en matière de santé au travail et vacciner les travailleurs cliniques contre l’hépatite B et le tétanos. Prévoir des mesures de PCI et un EPI adéquat pour la réalisation de leurs tâches.



• • 4.4



Élaborer des stratégies salariales et des initiatives qui atténuent les différences de rémunération et la répartition inéquitable des professionnels de santé entre le ministère de tutelle et les autres prestataires de santé.



5.5



Partager les données relatives au personnel de santé et à l’information de préparation avec le ministère de la santé et les autres organismes compétents au niveau local mais aussi national.



•



Tenir compte des déplacements et des départs des professionnels de santé pendant un conflit.
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Indicateurs clés Nombre d’agents de santé communautaires pour 1 000 personnes •



Au moins 1-2 agent(s) de santé communautaire(s)



Pourcentage des naissances prises en charge par un personnel qualifié (docteurs, infirmiers/ères, sages-femmes) •



au moins 80 %



Nombre d’accoucheurs/ses qualifié(e)s (docteurs, infirmières, sages-femmes) pour 10 000 personnes •



au moins 23 pour 10 000 personnes



Tout le personnel médical impliqué dans des missions cliniques a bénéficié de formations sur les protocoles cliniques et la gestion des cas



Notes d’orientation Disponibilité du personnel de santé : Le personnel de santé comprend les médecins, les infirmiers/ères, les sages-femmes, les responsables cliniques, les techniciens de laboratoire, les pharmaciens et les agents de santé communautaires (ASC), ainsi que le personnel de gestion et de soutien. Le nombre et le profil des agents doivent correspondre aux besoins de la population et des services. Une pénurie de personnel peut entraîner des surcharges de travail et des risques pour les soins. Intégrer les professionnels de santé existants à l’intervention d’urgence. Lors du recrutement et de la formation du personnel local, veiller à respecter les directives nationales (ou internationales le cas échéant). Le recrutement du personnel international doit être conforme aux réglementations nationales et du ministère de tutelle (vérification des qualifications, en particulier pour la pratique clinique). Prévoir de soigner les personnes résidant dans des zones rurales ou urbaines difficiles d’accès, notamment les zones proches des conflits. Le personnel est tenu de prodiguer des soins aux personnes de toutes les ethnies, langues et appartenances. Recruter et former des agents de santé moins qualifiés au sein de la communauté, des équipes mobiles et des postes de santé, et de développer de solides mécanismes d’orientation. Des mesures incitatives peuvent être nécessaires pour travailler dans certaines zones difficiles. Agents de santé communautaire (ASC) : La programmation communautaire avec les ASC (y compris les volontaires) améliore l’accès aux populations difficiles à atteindre (populations marginalisées ou stigmatisées). En présence de contraintes géographiques ou de problèmes d’acceptabilité dans différentes communautés, un ASC risque de ne pouvoir servir que 300 personnes au lieu des 500 en situation normale. Le travail des ASC sera variable. Ils seront formés aux premiers secours ou à la gestion des cas et pourront procéder à des contrôles de la santé. Ils doivent être 346
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liés à l’établissement médical le plus proche afin de garantir une surveillance appropriée et des soins intégrés. Souvent, les ASC ne peuvent pas être absorbés par le système de santé une fois l’urgence passée. Dans certains contextes, les ASC peuvent travailler dans des zones rurales uniquement. Un modèle différent peut donc être nécessaire dans les crises urbaines. Acceptabilité : En répondant aux attentes socioculturelles des personnes, on augmente la participation des patients. Le personnel doit refléter la diversité de la population avec un mélange de différents groupes socio-économiques, ethniques, linguistiques et d’orientation sexuelle, et l’équilibre entre les sexes doit être assuré. Qualité : Les organisations doivent former et superviser le personnel afin de garantir que leurs connaissances sont à jour et que leurs pratiques sont sûres. Aligner les programmes de formation sur les directives nationales (adaptées aux urgences) ou sur les directives internationales convenues. Prévoir une formation sur : • • • •



les protocoles cliniques et la gestion des cas ; les procédures opérationnelles standards (telles que la PCI, la gestion des déchets médicaux) ; la sécurité et la sûreté (adaptées au niveau de risque) ; et les codes de conduite (tels que l’éthique médicale, les droits des patients, les principes humanitaires, la protection contre l’exploitation sexuelle et les abus à caractère sexuel) ⊕ cf. Standard 2.3.2. Soins de santé essentiels – Santé sexuelle et reproductive : Violence sexuelle et prise en charge clinique du viol et Principes de protection.



Une surveillance régulière et le contrôle de la qualité encourageront les bonnes pratiques. Une formation ponctuelle ne garantit pas la qualité. Partager les dossiers des personnes formées, des formateurs, les dates et les lieux avec le ministère de la santé.



Standard 1.3 sur les systèmes de santé : Médicaments et dispositifs médicaux essentiels



Les personnes ont accès à des médicaments et dispositifs médicaux essentiels sûrs, efficaces et de qualité garantie.



Actions clés 1.1



Définir des listes standardisées de médicaments et dispositifs médicaux essentiels pour classer les soins par ordre de priorité.



•



Consulter les listes nationales des médicaments et dispositifs médicaux essentiels dès que possible en cas d’urgence et les adapter à la situation. Porter une attention particulière aux médicaments contrôlés dont l’obtention peut nécessiter un plaidoyer particulier.



•
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2.2



Définir des systèmes de gestion efficaces pour garantir la disponibilité de médicaments et dispositifs médicaux essentiels sûrs.



•



Organiser le transport, le stockage et la chaîne du froid des vaccins ainsi que la collecte et le stockage des produits sanguins.



3.3



Accepter les dons de médicaments et de dispositifs médicaux uniquement s’ils sont conformes aux directives reconnues à l’échelle internationale.



Indicateurs clés Nombre de jours d’indisponibilité des médicaments essentiels •



Maximum 4 jours sur 30



Pourcentage des établissements médicaux disposant de médicaments essentiels •



Au moins 80 %



Pourcentage des établissements médicaux disposant de dispositifs médicaux essentiels fonctionnels •



Au moins 80 %



La date de péremption de tous les médicaments distribués aux patients n’est pas dépassée



Notes d’orientation Gestion des médicaments essentiels : Les médicaments essentiels sont les médicaments, les vaccins et les produits sanguins. Une bonne gestion de ces médicaments garantit leur disponibilité mais interdit également les médicaments périmés ou dangereux. Les principales mesures de gestion les concernant comprennent la sélection, les prévisions, l’approvisionnement, le stockage et la distribution. La sélection doit se faire sur la base de la liste des médicaments essentiels nationale. Veiller à combler les éventuelles lacunes portant par exemple sur les maladies non transmissibles, la santé reproductive, le soulagement de la douleur en soins palliatifs, la chirurgie, l’anesthésie, la santé mentale, les médicaments sous contrôle (voir ci-après) ou autres. Les prévisions doivent se faire sur la base de la consommation, des données de morbidité et de l’analyse du contexte. Les médicaments inscrits sur la liste nationale peuvent être en rupture si, entre autres facteurs, la fabrication locale est affectée, les entrepôts sont endommagés ou si l’approvisionnement international est retardé. Les méthodes d’approvisionnement doivent être conformes aux lois nationales, aux réglementations douanières et aux mécanismes d’assurance de la qualité pour l’approvisionnement international. Préconiser des mécanismes améliorés en cas 348



SYSTÈMES DE SANTÉ



de retards (par le ministère de la santé, l’organisme de tutelle, les autorités nationales responsables de la gestion des catastrophes ou le coordinateur humanitaire). Si ces systèmes n’existent pas, trouver des produits préqualifiés, non périmés, disponibles dans la langue de la population du pays et des agents de santé. Stockage : Les médicaments doivent être stockés en toute sécurité tout au long du cycle d’approvisionnement. Les exigences varient selon les produits. Les médicaments ne doivent pas être stockés à même le sol. Prévoir des zones séparées pour les éléments périmés (fermées à clé), les produits inflammables (bien aérées et protégées contre les incendies), les substances contrôlées (sécurité renforcée) et les produits nécessitant le respect de la chaîne du froid ou un contrôle de la température. Distribution : Définir des mécanismes de transport sûrs, protégés, prévisibles et documentés depuis les stocks centraux jusqu’aux établissements médicaux. Les partenaires peuvent utiliser un système « push » (approvisionnement automatique) ou « pull » (approvisionnement à la demande). Élimination sûre des médicaments périmés : Empêcher la contamination environnementale et les risques pour les personnes. La réglementation nationale (adaptée aux urgences) ou les orientations internationales doivent être respectées. L’incinération à ultra-haute température est coûteuse et le stockage de produits pharmaceutiques fonctionne uniquement à court terme ⊕ cf. Standard 6 WASH : WASH dans les établissements de soins. Dispositifs médicaux essentiels : Définir et trouver les dispositifs et le matériel nécessaires (notamment les réactifs de laboratoire, les plus grandes machines) à chaque niveau de soins conformément aux normes nationales ou internationales. Prévoir des dispositifs d’aide pour les personnes handicapées. Veiller à une utilisation sûre des dispositifs, grâce notamment à une maintenance régulière et à un approvisionnement en pièces détachées, de préférence au niveau local. Démonter les dispositifs en toute sécurité. Distribuer des dispositifs d’aide et remplacer ceux qui ont été perdus, et fournir des informations claires sur leur utilisation et leur maintenance. Consulter les services de réadaptation pour obtenir des informations sur les dimensions, l’installation, l’utilisation et la maintenance. Éviter toute distribution ponctuelle. Les kits préqualifiés sont utiles aux premières étapes d’une crise ou pour le positionnement préalable à la préparation. Ils contiennent des médicaments et des dispositifs médicaux essentiels préqualifiés et varient selon l’intervention sanitaire. L’OMS est le principal fournisseur de kits de santé d’urgence inter-agences et de kits de lutte contre les maladies non transmissibles, en plus des kits de gestion des diarrhées, des traumatismes et autres. Le Fond des Nations Unies pour la population (FNUAP) est le principal fournisseur de kits de santé sexuelle et reproductive. Médicaments contrôlés : Les médicaments antidouleur, pour la santé mentale et destinés à endiguer les saignements post-partum sont généralement contrôlés. Comme 80 % des pays à faible revenu n’ont pas accès à des médicaments 349
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antidouleur adéquats, plaider auprès du ministère de la santé et auprès du gouvernement pour améliorer leur disponibilité. Produits sanguins : Se coordonner avec les services de transfusion sanguine nationaux le cas échéant. Collecter du sang auprès de volontaires uniquement. Tester tous les produits afin de dépister la présence éventuelle du VIH, de l’hépatite B et C, et de la syphilis au minimum, déterminer les groupes sanguins et la compatibilité. Conserver et distribuer les produits en toute sécurité. Former le personnel clinique à l’utilisation rationnelle du sang et des produits sanguins.



Standard 1.4 sur les systèmes de santé : Financement de la santé



Les personnes ont accès à des soins prioritaires et gratuits pendant toute la durée de la crise.



Actions clés 1.1



Prévoir l’annulation des frais d’utilisation ou leur suspension temporaire lorsqu’ils sont facturés par le biais des systèmes gouvernementaux.



2.2



Réduire les coûts indirects ou les autres obstacles financiers à l’accès et à l’utilisation des services.



Indicateurs clés Pourcentage des établissements médicaux ne facturant pas de frais d’utilisation des soins prioritaires (notamment les consultations, traitements, examens et fourniture de médicaments) •



Objectif : 100 pour cent



Pourcentage des personnes ne réglant pas directement l’accès ou l’utilisation des soins prioritaires (notamment les consultations, traitements, examens et médicaments) •



Objectif : 100 pour cent



Notes d’orientation Frais d’utilisation : Le fait d’exiger le paiement des services dans les situations d’urgence entrave l’accès et peut dissuader les personnes de venir chercher de l’aide. La suspension des frais d’utilisation pour les prestataires de santé gouvernementaux entraînera nécessairement des contraintes financières. Prévoir de soutenir les établissements dépendants du ministère de la santé ou des autres fournisseurs responsables en rémunérant le personnel, en prévoyant des incitations, en fournissant des médicaments supplémentaires, des dispositifs médicaux et d’aide. 350
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Si les frais d’utilisation sont provisoirement suspendus, veiller à ce que les utilisateurs disposent d’informations claires sur les délais et les motifs, et surveiller l’accessibilité et la qualité de service. Les coûts indirects peuvent être minimisés par la fourniture de services adéquats au sein des communautés et par l’utilisation de mécanismes de transport et d’orientation planifiés. Aide monétaire : Les objectifs de la Couverture de santé universelle 2030 indiquent que les personnes doivent bénéficier de soins sans préjudice financier injustifié. Il n’est pas clairement prouvé que l’aide monétaire destinée spécifiquement aux interventions de santé humanitaires dans des contextes humanitaires a un effet positif sur les résultats en matière de santé, conformément à cette édition ⊕ cf. Qu’est-ce que Sphère ? notamment Fournir l’aide par le biais des marchés. L’expérience prouve que l’aide monétaire pour les interventions de santé peut être utile si : • • • •



la situation d’urgence est stabilisée ; il existe un service prévisible de soutien, des soins prénataux ou de la gestion des maladies chroniques par exemple ; le comportement est positif vis-à-vis de la santé et la demande est élevée ; et d’autres besoins critiques des ménages tels que la nourriture et le logement sont couverts.



Standard 1.5 sur les systèmes de santé : Informations médicales



Les soins de santé sont fondés sur la preuve grâce à la collecte, l’analyse et l’utilisation de données de santé publique pertinentes.



Actions clés 1.1



Renforcer et développer un système d’informations médicales qui fournira des informations actualisées, suffisantes, exactes et une intervention de santé équitable.



•



Veiller à ce que le système d’information médicale implique tous les acteurs, soit simple à mettre en oeuvre et simple à collecter, analyser et interpréter l’information pour mener l’intervention.



2.2



Renforcer ou développer des mécanismes d’alerte précoce et d’intervention (API) en cas de catastrophes pour tous les risques nécessitant une intervention immédiate.



•



Décider des événements et maladies prioritaires à inclure en fonction du profil de risque épidémiologique et du contexte de l’urgence. Incorporer des composants établis sur des événements et des indicateurs.



•
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3.3



Définir et utiliser des données et des définitions opérationnelles communes.



•



Prévoir des dénominateurs communs, telle que la population, la taille de la famille et une ventilation par âge. Définir des zones administratives et des codes géographiques.



• 4.4



Définir des procédures opérationnelles standards pour tous les acteurs de santé lorsque des informations médicales sont utilisées.



5.5



Mettre en place des mécanismes permettant de protéger les données garantissant les droits et la sécurité des personnes, des unités de référence et/ou des populations.



6.6



Aider l’acteur principal à compiler, analyser, interpréter et diffuser des informations médicales à tous les acteurs dans les meilleurs délais et de manière régulière, et pour guider la prise de décisions des programmes de santé.



•



Inclure la couverture et l’utilisation de services de santé, ainsi que l’analyse et l’interprétation des données épidémiologiques.



Indicateurs clés Pourcentage des rapports API/de surveillance complets présentés à temps •



Au moins 80 %



Fréquence des rapports d’informations médicales produits par l’acteur de santé principal •



Au minimum tous les mois



Notes d’orientation Système d’informations médicales : Un système d’informations médicales qui fonctionne bien assure la production, l’analyse, la diffusion et l’utilisation d’informations fiables et pertinentes sur les facteurs déterminants pour la santé, la performance des systèmes médicaux et la situation sanitaire. Les données peuvent être qualitatives ou quantitatives et être collectées à partir de différentes sources : recensements, état civil, enquêtes sur la population, enquêtes sur les besoins perçus, dossiers individuels et rapports sur les établissements médicaux (tels que les systèmes de gestion des informations médicales). Elles doivent être suffisamment flexibles pour incorporer et refléter des difficultés imprévues, telles que les flambées épidémiques ou l’effondrement total du système ou des services de santé. Ces informations permettront de repérer les problèmes et les besoins à tous les niveaux du système de santé. Les informations manquantes doivent être collectées par le biais d’évaluations ou d’enquêtes. Étudier le mouvement transfrontalier des personnes et les informations nécessaires ou disponibles. Analyser régulièrement qui fait quoi et où.
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Les Systèmes de gestion des informations de santé (SGIS) ou les rapports de routine utilisent les informations médicales générées par les établissements médicaux pour évaluer la performance de prestation de soins. Ils permettent de suivre la réalisation d’interventions spécifiques, le traitement des affections et la gestion des ressources (médicaments, ressources humaines, taux d’utilisation). La surveillance de la santé correspond à la collecte, à l’analyse et à l’interprétation continues et systématiques des données médicales. La surveillance des maladies permet de contrôler spécifiquement différentes maladies et leur schéma de progression. Elle est souvent consignée dans des rapports SGIS. La procédure d’alerte précoce et d’intervention (API) fait partie d’un système de surveillance médicale de routine. Elle détecte et génère une alerte pour tous les événements de santé publique qui requièrent une intervention immédiate tels que l’empoisonnement chimique ou les maladies à tendance épidémique ⊕ cf. Standard 2.1.2 Soins de santé essentiels – Maladies transmissibles : Surveillance, détection des flambées épidémiques et intervention précoce. Procédures opérationnelles standards : Établir des définitions communes et des moyens de diffuser des informations en différents points géographiques, à différents niveaux de soins et parmi les acteurs de santé. Au minimum, se mettre d’accord sur : • • • • •



la définition des cas ; les indicateurs des éléments à contrôler ; les unités de référence (telles que les cliniques mobiles, les hôpitaux de campagne, les postes sanitaires) ; les voies de communication ; et la fréquence de présentation, d’analyse et de production des données.



Ventilation des données : Les données médicales doivent être ventilées par sexe, âge, handicap, populations déplacées et hôtes, contexte (situation de camp/ non-camp) et niveau administratif (région, district) pour orienter la prise de décisions et détecter les inégalités pour les groupes à risques. Pour l’API, ventiler les données de morbidité et de mortalité des enfants âgés de moins de 5 ans et de plus de 5 ans. L’objectif est de générer rapidement une alerte ; les données moins détaillées sont acceptables. Les données des enquêtes épidémiologiques, la recherche de contacts, les listes de cas et tout autre suivi des tendances des maladies doivent être ventilés. Gestion des données, sécurité et confidentialité : Prendre les précautions adéquates pour protéger la sécurité des personnes et des données. Le personnel ne doit jamais partager d’informations sur les patients avec des personnes non impliquées directement dans les soins sans l’autorisation des patients. Porter une attention particulière aux personnes présentant une déficience intellectuelle, mentale ou sensorielle susceptible d’affecter leur capacité à donner un consentement éclairé. Il convient de rappeler que les personnes qui vivent avec certaines maladies telles 353
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que le VIH peuvent ne pas l’avoir annoncé aux membres de leur famille. Traiter avec une attention particulière les données associées à des blessures résultant d’actes de torture ou d’autres violations des droits de l’homme, notamment les agressions sexuelles. Envisager d’en informer les acteurs ou institutions concernés si la personne donne un consentement éclairé ⊕ cf. Principe de protection nº 1 et Engagement nº 4 de la Norme humanitaire fondamentale. Menaces qui pèsent sur les soins de santé : Les menaces qui pèsent sur les agents de santé, ou tout incident violent impliquant des agents de santé, doivent être signalés par l’intermédiaire de mécanismes nationaux et locaux convenus ⊕ cf. Concepts essentiels en matière de santé (ci-dessus) et Références et bibliographie complémentaire (ci-après).
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2. Soins de santé essentiels Les soins de santé essentiels traitent les principales causes de mortalité et de morbidité d’une population touchée par une crise. Se coordonner avec les ministères de la santé et les acteurs de santé officiels pour s’accorder sur les services à fournir en priorité, le moment et le lieu. Établir les priorités selon le contexte, l’évaluation des risques et les preuves disponibles. Une population touchée par une crise aura des besoins nouveaux, différents et changeants. Les personnes peuvent être confrontées à une surpopulation, à des déplacements multiples, à la malnutrition, à un manque d’accès à l’eau ou à un conflit permanent. L’âge, le sexe, le handicap, la séropositivité VIH et l’identité ethnique ou linguistique peuvent aussi influencer les besoins et constituer des barrières importantes à l’accès aux soins. Étudier les besoins des personnes qui vivent dans des lieux difficiles d’accès ou dont les services sont insuffisants. Convenir de services prioritaires avec le ministère de la santé et les autres acteurs du domaine en se concentrant sur les risques les plus probables et susceptibles de provoquer la plus forte morbidité et mortalité. Les programmes de santé doivent fournir des soins appropriés, efficaces, en tenant compte du contexte, de la logistique et des ressources nécessaires. Les priorités peuvent changer au fur et à mesure que la situation s’améliore ou se détériore. Cet exercice doit être conduit de manière régulière, en fonction des informations disponibles et de l’évolution du contexte. Une fois que les taux de mortalité ont baissé ou qu’une situation s’est stabilisée, des services de santé plus complets peuvent être envisagés. Dans les situations qui se prolongent, cela peut prendre la forme d’un ensemble de services de santé essentiels définis au niveau national. Cette section souligne les soins de santé minimum essentiels dans les zones clés de l’intervention d’urgence : maladies transmissibles, santé infantile, santé sexuelle et reproductive, soins des blessures et traumatismes, santé mentale, maladies non transmissibles et soins palliatifs.



2.1 Maladies transmissibles Une crise humanitaire, qu’elle soit le résultat d’une catastrophe naturelle, d’un conflit ou d’une famine, entraîne souvent une augmentation de la morbidité et de la mortalité due à des maladies transmissibles. Les personnes qui se déplacent vers des zones d’hébergements communautaires ou des abris bondés sont exposées à certaines maladies comme les diarrhées et la rougeole, qui se propagent rapidement. L’endommagement des installations sanitaires ou le manque d’eau potable entraîne une transmission rapide des maladies transmises par les vecteurs ou par l’eau. La baisse de l’immunité de ces populations entraîne une 355
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augmentation de la vulnérabilité aux maladies. La défaillance des systèmes de santé peut interrompre le traitement à long terme, contre le VIH et la tuberculose par exemple, la vaccination de routine et le traitement de maladies simples telles les infections respiratoires. Les infections respiratoires aiguës, les diarrhées, la rougeole et le paludisme représentent encore la plus grande morbidité au sein des populations touchées par une crise. La malnutrition aiguë aggrave ces maladies, en particulier chez les enfants de moins de 5 ans et les personnes âgées. Dans le cadre d’une crise, l’objectif est d’éviter dès le début les maladies transmissibles, de gérer les cas et de garantir une intervention rapide et appropriée en cas de flambée. Les interventions visant à lutter contre les maladies transmissibles doivent inclure la prévention, la surveillance, la détection des épidémies, le diagnostic et la gestion des cas, ainsi qu’une intervention en cas de flambées.



Standard 2.1.1 sur les maladies transmissibles : Prévention



Les personnes ont accès aux soins de santé et aux informations, ce qui empêche la propagation des maladies transmissibles.



Actions clés 1.1



Déterminer le risque de maladies transmissibles dans la population concernée.



•



Consulter les informations médicales préexistantes le cas échéant et les données de surveillance, ainsi que la situation nutritionnelle et l’accès à l’eau potable et à l’assainissement. Procéder à des évaluations des risques auprès de la population concernée, notamment auprès des responsables locaux et des professionnels de santé.



• 2.2



Travailler avec les autres secteurs pour élaborer des mesures de prévention générales et définir des programmes intégrés de promotion de la santé au niveau communautaire.



• •



Prendre en compte les peurs spécifiques, les rumeurs et les croyances susceptibles de nuire aux comportements sains. Se coordonner avec les autres secteurs qui participent à la communication, les promoteurs d’hygiène ou les agents de nutrition communautaires afin d’émettre un message cohérent.



3.3



Mettre en place des mesures de vaccination afin de prévenir les maladies.



•



Déterminer le besoin de campagnes de vaccination contre certaines maladies transmissibles spécifiques sur la base du risque, de la faisabilité et du contexte.
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•



Reprendre dès que possible la vaccination de routine via le programme de vaccination préexistant.



4.4



Mettre en place des mesures de prévention spécifiques aux maladies si nécessaire.



•



Fournir et garantir aux patients hospitalisés des moustiquaires imprégnées d’insecticide à longue durée d’action (MILDA) dans les zones exposées au paludisme.



5.5



Mettre en place des mesures de prévention et de contrôle des infections (PCI) à tous les niveaux des soins de santé en fonction des risques ⊕ cf. Standard 1.1 Systèmes de santé et Standard 6 : WASH dans les établissments de soins.



Indicateurs clés Pourcentage des personnes adoptant les pratiques clés promues dans les activités et messages d’éducation à la santé Pourcentage des foyers touchés indiquant avoir reçu les informations appropriées sur les risques associés aux maladies transmissibles et les actions de prévention Pourcentage des foyers touchés pouvant décrire trois mesures qu’ils ont adoptées pour empêcher la propagation des maladies transmissibles Tous les patients hospitalisés dans des établissements de soins bénéficient de moustiquaires imprégnées d’insecticide à longue durée d’action (MILDA) dans les zones exposées au paludisme L’incidence des principales maladies transmissibles est stable ou n’est pas supérieure au niveau d’avant-crise



Notes d’orientation Évaluations des risques : Procéder à des évaluations des risques auprès de la population concernée, des responsables locaux et des professionnels de santé. Analyser les risques liés au contexte et à l’environnement, les zones d’hébergements communautaires et les zones urbaines surpeuplées par exemple. Étudier les différents segments de la population afin de définir les facteurs spécifiques aux maladies, la faible immunité et les autres risques. Mesures de prévention intersectorielles : Élaborer des mesures de prévention générales pour une hygiène appropriée, l’élimination des déchets, une eau saine en quantité suffisante et la gestion des vecteurs. L’adéquation, l’espace et la ventilation des abris peuvent contribuer à réduire la transmission. L’allaitement exclusif et l’accès à une nutrition adéquate contribuent directement à la situation sanitaire ⊕ cf. Engagement nº 3 de la Norme humanitaire fondamentale, Standard 1.1 WASH sur l’hygiène, Standards 2.1 et 2.2 WASH sur l’approvisionnement en eau, 357
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Standards 5.1 à 5.3 sur la gestion des déchets solides, Standard 2 sur les abris et l’habitat, et Standards 4.1 et 4.2 sur la sécurité alimentaire et la nutrition - Alimentation du nourrisson et du jeune enfant. Promotion de la santé : Inviter les communautés à fournir des informations sous des formes et dans des langues accessibles aux personnes âgées, handicapées, aux femmes et aux enfants. Prendre le temps de tester et de valider les messages sur les problèmes sensibles. Vaccination : La décision de lancer une campagne de vaccination se fera en fonction de trois facteurs : 1.



Une évaluation des facteurs de risques généraux tels que malnutrition, forte prévalence des maladies chroniques, surpopulation, conditions WASH inadéquates, et des risques spécifiques à certaines maladies liés par exemple à la géographie, au climat, à la saison et à l’immunité de la population.



2.



La faisabilité d’une campagne sur la base d’une évaluation des caractéristiques du vaccin, notamment la disponibilité, l’efficacité, la sécurité, avec un ou plusieurs antigènes, par voie orale ou par injection, et la stabilité. Examiner les facteurs opérationnels tels que l’accès à la population, les contraintes de temps, le transport, les exigences matérielles, le coût et la possibilité d’obtenir le consentement éclairé.



3.



Le contexte général, notamment les contraintes éthiques et pratiques telles que l’opposition de la communauté, les inégalités liées au manque de ressources et les contraintes politiques et sécuritaires, ou les menaces connues qui pèsent sur les vaccinateurs.



⊕ cf. Standard 2.2.1 sur la santé infantile : Maladies infantiles évitables par la vaccination et Vaccination en situation d’urgence humanitaire aiguë : Cadre pour la prise de décisions, OMS, 2017, qui couvre 23 antigènes notamment le choléra, la méningite, la rougeole et le rotavirus.



Prévention du paludisme : Dans les zones de paludisme à transmission élevée à modérée, fournir des MILDA aux personnes souffrant de malnutrition sévère et à leurs familles, aux femmes enceintes, aux enfants de moins de 5 ans, aux enfants non accompagnés et aux personnes séropositives au VIH. Classer ensuite par ordre de priorité les personnes concernées par l’alimentation complémentaire (foyers avec enfants de moins de 5 ans et femmes enceintes). Offrir une chimioprophylaxie aux femmes enceintes selon les protocoles nationaux et les schémas de résistance. Dans les zones exposées à une mortalité élevée due à la malnutrition et à la rougeole, envisager une chimioprophylaxie saisonnière ciblée contre le paludisme. Maladies transmises par le moustique Aedes : La dengue, le chikungunya, le virus Zika et la fièvre jaune sont transmis par le moustique Aedes. Prévenir les maladies 358
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par une gestion intégrée des vecteurs. Les personnes doivent porter des vêtements protégeant contre les piqûres et les ménages doivent appliquer les bonnes pratiques de gestion des eaux et des déchets, utiliser des répulsifs ou installer des MILDA pour les jeunes enfants et les nourrissons qui dorment dans la journée ⊕ cf. Standard 4.2 sur le contrôle des vecteurs : Actions individuelles et au niveau du foyer pour lutter contre les vecteurs.



Standard 2.1.2 sur les maladies transmissibles : Surveillance, détection des flambées épidémiques et intervention précoce



Les systèmes de surveillance et de consignation permettent une détection précoce des flambées épidémiques et une intervention rapide.



Actions clés 1.1



Renforcer ou définir un mécanisme d’alerte précoce et d’intervention spécifique au contexte (API).



•



Décider des maladies et des événements prioritaires à inclure selon le risque épidémiologique. Former les agents de santé à tous les niveaux sur les maladies et mécanismes prioritaires afin d’informer les autorités sanitaires et de générer une alerte. Diffuser des rapports API hebdomadaires à tous les acteurs afin que les actions nécessaires soient prises.



• • 2.2



Mettre en place des équipes d’enquêtes épidémiologiques.



• •



Veiller à lancer rapidement des actions lorsqu’une alerte est générée. Lancer des enquêtes à distance lorsque les équipes n’ont pas accès aux populations touchées, dans les zones de conflits actifs par exemple.



3.3



Veiller à ce que des échantillons puissent être testés via des tests de diagnostic rapides ou dans des laboratoires afin de confirmer une épidémie ⊕ cf. Standard 2.1.3 Soins de santé essentiels – Maladies transmissibles : Diagnostic et gestion des cas.



Indicateurs clés Pourcentage des alertes signalées en 24 heures •



90 %



Pourcentage des alertes signalées et vérifiées en 24 heures •



90 %



Pourcentage des alertes vérifiées et examinées en 24 heures •



90 % 359
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Notes d’orientation Alerte précoce et intervention (API ) : En collaboration avec tous les acteurs, notamment le ministère de la santé, les partenaires et la communauté, renforcer et définir un système API représentatif de la population concernée ⊕ cf. Standard 1.5 Systèmes de santé : Informations médicales. Le système doit être capable de détecter les rumeurs, les événements inhabituels et d’obtenir les rapports de la communauté. Surveillance et alerte précoce : Renforcer le système API avec les partenaires, convenir d’unités de référence, de flux de données, d’outils de présentation des informations, de définitions des cas et d’une fréquence pour la production des rapports. Génération d’alertes et signalement : Les alertes sont des événements médicaux inhabituels qui peuvent signaler les premiers stades d’une flambée épidémique. Définir des seuils d’alerte spécifiques à chaque maladie et les transmettre dès que possible. Utiliser des rapports d’événements à déclaration immédiate émis par les agents de santé ou analyser des rapports avec indicateurs (fréquence hebdomadaire ou plus élevée). Consigner immédiatement toutes les alertes et les adresser aux équipes d’enquêtes épidémiologiques qui les vérifieront. Vérification des alertes : Vérifier les alertes dans un délai de 24 heures. La vérification peut être réalisée à distance, par téléphone par exemple, et implique la collecte d’autres données et l’analyse des cas selon les symptômes, la date d’apparition, le lieu, le sexe, l’âge, les incidences sur la santé et les diagnostics différentiels. Détection des flambées épidémiques : Si une alerte est vérifiée, une enquête de terrain doit être menée dans un délai de 24 heures. S’assurer que les équipes ont les compétences suffisantes pour vérifier les alertes, mener les études de terrain, détecter une flambée épidémique suspecte et prélever des échantillons de laboratoire. L’enquête confirmera une flambée si un seuil épidémique est atteint ou déterminera si l’alerte reflète des cas sporadiques ou des pics saisonniers. Étudier les cas, prélever des échantillons et évaluer les risques. Voici les résultats possibles : • • •



il ne s’agit pas d’un cas ; un cas est confirmé mais il ne s’agit pas d’une flambée ; ou un cas est confirmé et une flambée est suspectée/confirmée.



Certaines flambées ne peuvent être confirmées que par une analyse en laboratoire ; toutefois, même les flambées suspectes peuvent exiger une action immédiate. Enquête sur les flambées et intervention précoce : Continuer à enquêter sur une flambée suspecte afin de savoir si elle est confirmée ou non. Déterminer la cause/ source, les personnes concernées, les modes de transmission et les personnes à risque afin de prendre les mesures de contrôle appropriées. 360
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Procéder à des enquêtes épidémiologiques descriptives, notamment : • • •



les cas, les décès et les personnes, le moment et le lieu d’apparition afin de réaliser une courbe épidémique et une carte des sites touchés ; fournir de simples listes sur cas et analyser l’étendue de la flambée, par exemple le nombre d’hospitalisations, les complications, le taux de létalité ; et calculer les taux d’attaque sur la base des chiffres concrets relatifs à la population.



Élaborer une hypothèse décrivant l’exposition et la maladie. Étudier l’agent pathogène, la source et le mode de transmission. Évaluer l’hypothèse et convenir d’une définition des cas de flambée épidémique. Elle peut être plus spécifique qu’une définition de base utilisée dans le cadre d’une surveillance. Une fois que les analyses de laboratoire auront confirmé une flambée à partir de multiples sources, suivre la définition des cas de flambée épidémique ; il sera sans doute inutile de continuer à prélever des échantillons. Seuils d’alerte et d’épidémie Seuil d’alerte



Seuil épidémique



Choléra



2 cas, avec une diarrhée aqueuse aiguë et une déshydratation sévère chez les personnes âgées de 2 ans et plus, ou décès dus à des diarrhées aqueuses aiguës dans la même zone à une semaine d’intervalle 1 décès dû à une diarrhée aqueuse aiguë chez une personne âgée de 5 ans ou plus 1 cas de diarrhée aqueuse aiguë, testé positif au choléra par un diagnostic rapide dans une zone



1 cas confirmé



Fièvre jaune



1 cas



1 cas



Fièvres hémorragiques virales



1 cas



1 cas



Méningite



2 cas en une semaine (sur une population 
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Mar 4, 2010 - and interstellar gas and radiation. ..... the sources, based on Monte Carlo simulations of the LAT and accelerator tests, that scale ... simulated each source assuming a power-law dependence with its spectral index given.










 








Path instability on a sphere towed at constant speed - Faculty 

Over the last 15 years, with the advent of direct numerical simulation (DNS) at ... spheres), are reported to be in a 'zig-zagging' state (planar periodic .... characteristic number can give a different trend when compared with other parameters. 3.










 








Infrared differential imager and spectrograph for SPHERE - Mugnier 

Figure 3: PSF speckle residual (taken for derotator positions ranging from 2 to 20 degrees) after subtracting the initial PSF. (without derotation) at 1.6 microns.










 








Path instability on a sphere towed at constant speed - Faculty 

We introduce a surrogate Galileo number Gan that, by taking into account the towing force applied to the particle, allows a comparison with the case of free ...










 








cible a double sphere a prisme cds40 

7 mars 2014 - ouvrages d'arts existants pour dÃ©tecter d'Ã©ventuels dÃ©sordres ou dÃ©rives de l'ouvrage. Le montage des rÃ©flecteurs dans des sphÃ¨res confÃ¨re ...










 








Wavelets, Ridgelets and Curvelets on the Sphere - Jean-Luc Starck 

(2003a), the data first undergoes an isotropic undecimated wavelet ... scales. Bottom: the fourth wavelet scale and the last smoothed array. Fig. 4. ..... Donoho, D., & Flesia, A. 2002, in Beyond Wavelets, ed. .... wSMICA-S objective function.
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(a) two times the maximum arrest force permitted on the system when ..... Les composants de protection contre les chutes n'ont pas tous une capacitÃ© nominale ...










 








Morphological Component Analysis and Inpainting on the Sphere 

Aug 23, 2007 - In their pioneering work, Freeden and Maier [33, 34] gave a wavelet .... scheme, inspired the digital curvelet transform on the sphere [56].










 








I Al Jazeera, Regional Politics and the Public Sphere 

Jan 28, 2005 - In terms of both its image and its regional status, Qatar has come a long way; what it ... UAE opted for a federal system, Bahrain and Qatar decided to go their own way. ... However, on the eve of the summit, Egyptian President Hosni .










 








Picturing Berlin, Piecing Together a Public Sphere - Sunil Manghani 

so as to cull from them a story that can orient the mind in the future.'32 ..... templates that structure our encounters with other human beings. .... Roland Barthes, 'From Work to Text' in Image â€“ Music - Text, Stephen Heath, trans. ... behaviour.










 








SPHERE- and ALMA-based shape reconstruction of asteroid \(3 

Dec 11, 1979 - verification data1 of Juno (ALMA Partnership et al. 2015) al- lows us ..... full-baseline ALMA data is to let the antenna gains be free pa- rameters ...










 








Polarized wavelets and curvelets on the sphere - Astronomy 

An even more acute inference should stem from the study of maps of the .... to zero, while only few coefficients have a high amplitude. If the morphological signature .... least they only require the computation of differences of phases values thus .










 








MUSIC-type imaging of a small dielectric sphere ... - Souhir GDOURA 

A small dielectric sphere is buried within the lower half of a two half-space medium and illuminated from the upper one by a dipole array. The Multi-Static ...
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